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^ EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 01

OBJFT

Approbation du procès-verbal du
Conseil municipal du 9 février

2023

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN/ Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 9 février 2023

Rapporteur :
Dominique CAP Maire

Exposé
Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 9 février 2023 a été adressé à l'ensemble des
membres du Conseil municipal. Il n'a pas fait l'objet de remarque.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver le procès-verbal du Conseil municipal du 9 février 2023.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Domin'

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.02

OBJET

Installation d'un nouveau

Conseiller municipal

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Installation d'un nouveau Conseiller municipal

Rapporteur :
Dominique CAP Maire

Exposé
Monsieur David Moan, élu sur la liste « Ensemble pour Plougastel », a présenté par courrier reçu en
mairie le 27 février 2023, sa démission de son mandat de conseiller municipal.
Monsieur le Préfet a été informé de cette démission en application de l'article L2121-4 du CGT.

Conformément aux règles édictées à l'article L.270 du Code électoral « le candidat venant sur une liste
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller Municipal élu sur cette même
liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ». C'est donc Monsieur Guillaume
PARANT, candidat suivant sur la même liste, qui devient Conseiller municipal. Le tableau du conseil
municipal est mis à jour en conséquence.

Le Conseil municipal,
PREND ACTE de la démission de Monsieur David Moan et de l'installation de Monsieur Guillaume PARANT
en qualité de conseiller municipal.

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De prendre acte de la démission de Monsieur David Moan et de l'instaltation de Monsieur
Guillaume Parant en qualité de conseiller municipal.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique ÇA

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le
Publié le 19 Avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 03

OBJET

Modification de la composition des
commissions du Conseil municipal

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Modification de la composition des commissions du Conseil municipal

Rapporteur :
Patricia HENAFF 1ère Adjointe au Maire

Exposé
Monsieur te Maire rappelle au Conseil que les commissions ont été mises en place suivant la délibération
du Conseil Municipal du 15 juillet 2020.

Considérant la démission de Monsieur David Moan en date du 27 février 2023 de ses fonctions de
conseiller municipal, élu sur la liste « Ensemble pour Plougastel », et membre des commissions
suivantes :

lère commission : Finances, administration générale et économie
4ème commission : Culture, sports et vie associative
5ème commission : Climat, Energie et environnement

Considérant que Monsieur Guillaume Parant est installé dans ses fonctions de conseiller municipal
représentant la liste « Ensemble pour Plougastel »

Considérant que Monsieur Guillaume Parant a souhaité intégrer la commission n°4 Culture, Sports et Vie
associative et la commission n°5 Climat, Energie et Environnement.

Considérant que Monsieur Damien Rivier a souhaité sortir de la commission n°4 Culture, Sports et Vie
associative pour intégrer la commission n°l Finances, administration générale et économie.

Considérant que Monsieur Stéphane Le Gall a souhaité intégrer la commission n°4 Culture, Sports et Vie
associative.

Considérant que Monsieur le Maire propose de ne pas procéder à un vote à bulletin secret.

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations du 15 juillet 2020 portant création des commissions municipales,
Vu l'installation de Monsieur Guillaume Parant, comme conseiller municipal, en date du 13 avril 2023.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De procéder à la désignation de Monsieur Guillaume Parant au sein de :
la commission n°4 « Culture, sports et vie associative »
la commission n°5 « Climat, énergie et environnement »

. De procéder à la désignation de Monsieur Damien Rivier au sein de la commission n°l
« Finances, administration générale et économie »

. De procéder à ta désignation de Monsieur Stéphane Le Gall au sein de la commission n°4
« Culture, sports et vie associative ».

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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^y EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.04

OBJET

Commission consultative des
services publics locaux et

Commission d'Appel d'offre :
Remplacement d'un membre élu

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

l/an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GAN6LOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Commission consultative des services publics locaux et Commission d'Appel d'offre : Remplacement
d'un membre élu

Rapporteur :

Patricia HENAFF 1ère Adjointe au Maire

Exposé
Monsieur David Moan ayant démissionné de la totalité de son mandat, il y a lieu de procéder à la
désignation de nouveaux représentants dans deux commissions.

Par la délibération 2020-10-16 du 1/10/2020, Monsieur David Moan avait été désigné représentant
titulaire de la Commission consultative des services publics locaux.

Par la délibération 2020-07-31, Monsieur David Moan avait été désigné représentant suppléant de la
Commission d'Appel d'ofFre.

Elu actuel

Commission consultative des David Moan (Titulaire)
services publics locaux

Commissions d'AppeI d'offre David Moan (suppléant)

Proposition remplacements

Aude Burger Cuzon (titulaire)

Marlène Le Meur

(Suppléante)

Damien Rivier (suppléant)

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De désigner les élus nommés ci-dessus afin de siéger dans les 2 commissions en remplacement
de Monsieur David Moan

Projet de délibération soumis à la .
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy 3EZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.05

OBJFT

Compte financier unique 2022
Budget Ville

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-DaouIas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 23
Ayant voté contre 6
S'étant abstenu 2
N'ayant pas pris part au vote l

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, Dominique CAP

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administra» de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte financier unique 2022 - Budget Ville

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :
L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte Financier Unique,
qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents »

Pris connaissance des pièces annexes afférentes au « Budget Ville » ;

Pris connaissance de la résentation faite aux membres de la Plénière comme suit :

AUTORISATIONS BU&6ETAIRES DEPENSE5

DEPEN5ES REAU5EES

TOTAL OEPENSES

RECETTE5 REALISEES

EXCE&ENT DE FONCT CAPITALISE (t068)

TOTAL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

RESULTAT DE FONCT. REPOftTC ZOÏi (002)

RESULTAT D'INVEST. REPORTE 20Z1 (001)

RESULTAT REEL CUMULE

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

FONCTIONNEMENT

13 572 717 Mf

I2310477,25 

12 310 477. 2B  

13762070,14 

13 76Z 070. 14  

l 451 592, 89  

WOCOOJOOt

l 851 592, 89  

INVESTISSEMENT

9227580.35

4546S60. 04É

4S46g60. 04 

48Z7 240,94 <

941 322,10

S 768 363.04  

i 222 003. 00  

908 136.02

2 130 139.02  

TOTAL

228002S7. 45C

lé 857 037^9  

16 B57 037,29  

18 589 311,08  

941 322 JO  

19 330 633. 18  

2 673 595. 89  

400000, 00

SOB I36.0Z

3 981 731.91  

. D'adopter le Compte Financier Unique 2022 du Budget Ville susvisé ;

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 23 voix Pour et 6 voix Contre, Abstention : 2.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Acquisitions

Désignation de l'actif Vendeur Date délibération Conseil Municpal Objet - Motif de l'acquisition Prix ou estimation Date de l'acte

Kerdrevel

BC n°106

Superficie: 9.350m²

Consorts Cap Guiavarch Lagathu Le 

Bot

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-04-29 du 15/04/2021

Aménagement zone verte de Loisirs de 

la Fontaine Blanche
10 285 € 01.04.2022

Kerdrevel

BC n°115

Superficie : 4.397m²

Consorts Kervella Menez
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-07-13 du 01/07/2021

Aménagement zone verte de Loisirs de 

la Fontaine Blanche
4 836,70 € 21.09.2022

Sainte Christine

HB 247

Superficie: 9m²

M. et Mme Nedelec
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-10-17 du 07/10/2021
Elargissement du chemin rural Gratuit 02.05.2022

lieu-dit Kererault - rue 

René Madec

BK 92, 93

Superficie: 2.098m²

Association Syndicale des colotis 

de la résidence des iris - 

lotissement rue René Madec

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-10-18 du 07/10/2021
Aménagement d'un merlon anti-bruit Gratuit

projet d'acte en cours 

non régularisé à ce jour

Lieu dit le Fresk

CP 2

Superficie : 4.119m²

Consorts Pochart Le Gall
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-16 du 16/12/2021
Création de la ZA Ty Ar Menez III 23 970,61 € 09.06.2022

lieu dit le Fresk

CP 1, 89

Superficie : 1.973m²

Consorts Le Cleac'h
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-17 du 16/12/2021
Création de la ZA Ty Ar Menez III 11 982,66 € 02.06.2022

lieu dit le Fresk

CP 4, 5, 6, 11, 12, 86, 

87

Superficie : 34.975m²

Consorts Bodenes Kervella
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-18 du 16/12/2021
Création de la ZA Ty Ar Menez III 192 362,50 € Annulé

lieu dit le Fresk

CK 50, 38, 85 CP 3

Superficie : 19.196m²

Consorts Nihouarn Kervella 

Fuentes

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-19 du 16/12/2021
Création de la ZA Ty Ar Menez III 107 884,94 € 06.07.2022



Saint Adrien

EH 30

Superficie: 1.008m²

Consorts Le Gall Piton Duquesne 

Galeron Pellegrin

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-23 du 16/12/2021
Unité foncière 30.240,00 €

projet d'acte non 

régularisé à ce jour 

décès co-indivisaire 18 

janvier 2021 - 

succession vacante + 

autre co-indivisaire sous 

mesure de protection 

majeur protégé

lieu dit le Fresk

CK 39,42,46,49

Superficie : 10.933m²

Consorts Gourves Billant Paugam
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-26 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 62 018,34 € 04.10.2022

lieu dit le Fresk

CP 7

Superficie : 4.109m²

Mme Luguern
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-23 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 23 850,54 € 02.06.2022

lieu dit le Fresk

CK 40

Superficie : 1.958m²

M. Le Bot
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-22 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 11 807,20 € 02.06.2022

lieu dit le Fresk

CP 88

Superficie : 4.225m²

Mme Guevel
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-24 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 24 496,68 € 09.06.2022

lieu dit le Fresk

CK 51

Superficie : 9.209m²

Consorts Jezequel
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-25 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 52 311,33 € 02.06.2022

lieu dit le Fresk

CK 43

Superficie : 4.288m²

Consorts Le Bot Morvan
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-27 du 15/02/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 24 900,35 € 02.06.2022

lieu dit le Fresk

CK 44,48

Superficie : 3.960m²

Consorts Ogor Kervern
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-03-37 du 31/03/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 23 029,12 € 21.06.2022

lieu dit le Fresk

CP 84

Superficie : 11.169m²

Consorts Mallejac 
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-03-38 du 31/03/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 61 429,50 € Acte en cours



Penn al Lann - Traon 

Liors

DX 44

Superficie : 15.554m²

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-06-21 du 23/06/2022

Faciliter le stationnement en période 

estivale
17 109,40 € Acte en cours

lieu dit le Fresk

CP 45,47

Superficie : 1.118m²

Conseil Départemental
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-06-22 du 23/06/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 3 350,00 € Acte en cours

Kererault

BK n°71

Superficie: 8.352,00 

m²

Monsieur Claude BILLANT et 

Madame Marie-Louise 

GOURMELON

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-10-27 du 13/10/2022

réserve foncière en zone 2AUE - projet 

SDIS
62.640,00 € 07.03.2023

lieu dit le Fresk

CP 4,5,6,11,12,86,87

Superficie : 34.975m²

Consorts Bodenes Kervella
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-10-27 du 13/10/2022
Création de la ZA Ty Ar Menez III 192 362,50 € Acte en cours

Le Caro

ET 114, 115, 116, 

117A, 117B, 119, 

127,128, 129A, 129Z, 

159, 162, 164, 204, 

205, G14, 15, 16, 

1300, 1646, H493, 

494, 1640, I1575

Superficie: 36.926m²

SMBI
Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-10-16 du 07/10/2021
dissolution du syndicat mixte 16 000,00 € dossier suivi par le SMBI

Cessions

Désignation de l'actif Acheteur Date délibération Conseil Municpal Objet - Motif de l'acquisition Prix ou estimation Date de l'acte

2 place jean fournier

BE 368

Superficie: 117m²

Monsieur Branellec

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2021-12-21 du 16/12/2021 et 

n°2022-02-29 du 15/02/2022

Vente du local commercial au locataire 108 000,00 € 30.12.2022



Le Lez

DE 158, 159

Superficie: 14m²

M.Kerebel et Mme Morvan 

M.Scouarnec et Mme L'Her

Délibération du Conseil Municipal 

n° 2022-02-28 du 15/02/2022
Redressement d'un chemin rural 350,00 € 07.03.2022

Kerdrevel

BC 578

Superficie: 435m²

Monsieur Kerdoncuf
Délibération du Conseil Municipal 

n°2021-02-11 du 22/02/2021

Intégration du Lotissement de 

Kerdrevel
5 872,50 €

projet d'acte en octobre 

2021

Kerdrevel

BC 475

Superficie: 653m²

Monsieur Madec
Délibération du Conseil Municipal 

du 15/12/2016
Lot n°22 du Lotissement de Kerdrevel 127 335,00 € 05.04.2022

Koz Forn

EK DP n°1 et EK DP n°2

Superficie: 66m² et 45 

m²

Monsieur et Madame Cadiou 

Thierry et Véronique

Délibération du Conseil Municipal 

n° du 15/07/2020
Cession Domaine Public 555,00 €

projet d'acte non 

régularisé à ce jour

BILAN

Cessions Acquisitions

Nombre 5 22

Montant 242 112,50 € 863 987,37 €

Surperficie 1.330m² 223.901m²



DESIGNATION BP AFFECTATION N° BP MANDATE RAR

FL CULTURE OP° 01001

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS 79 500,00 RAVALEMENT MEDIATHEQUE 45 000,00 27 421,00 0,00

TRAVAUX ACCESSIBILITE MEDIATHEQUE 10 071,60

HABILLAGE ANGLE MORT MEDIATHEQUE 5 000,00 5 000,00

REMPLACEMENTS OUVRANTS DESENFUMAGES 22 000,00 10 000,00

SIGNALETIQUE POEME ANJELA 2 500,00 487,92 0,00

REMPLACEMENT ISSUE SECOURS CINEMA 5 000,00 5 000,00

ART 21828 - VEHICULES 136 600,00 MUSICOBUS 100 000,00 10 800,00 0,00

VEHICULE 36 600,00 47 382,76

ART 2188 - MATERIELS 72 294,20 ACQUISITION DOCUMENTS LIVRES AUDIO VIDEO 33 000,00 30 021,69 5 129,46

ACQUISITION DOCUMENTS JEUX VIDEO 2 000,00 1 806,92 0,00

ACQUISITION JEUX DE SOCIETE 400,00 396,19 0,00

CHARIOT LIVRAISONS 2 200,00 2 245,74 0,00

EVENEMENTS EXTERIEURS 661,20 527,04 0,00

CLOISONS SCENES MOBILES 4 000,00 0,00

ELECTRICITE SCENE 2 000,00 0,00

AMENAGEMENT RUE INTERIEURE 6 300,00 0,00

EQUIPEMENTS SON 6 710,00 13 094,33 0,00

EQUIPEMENTS LUMIERE 13 555,00 12 705,00 0,00

EQUIPEMENT PLATEAU 1 468,00 0,00

LAVE VERRES 1 948,80 0,00

ART 21848 - MOBILIER 1 130,00 MOBILIER 1 130,00 0,00

ART 2313 - CONSTRUICTIONS 600 000,00 EXTENSION ET RAVALEMENT AVEL VOR 600 000,00 22 266,72 577 733,28

TOTAL 889 524,20 123 721,35 660 317,10

JJA BAT COMM DIVERS OP° 01002

ART 2031 - ETUDES MISSION DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE 248,40 0,00

ASSISTANCE TECHNIQUE MO DIAGNOSTIC VENTILLATION CINEMA 2 760,00 0,00

DIAGNOSTIC TALUS + SOUTENEMENT TY GLAZ 8 154,00

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS TRAVAUX LOGEMENT CHAMP DE FOIRE 1 066,92 0,00

MENUISERIE LOCAL ATELIER MUNICIPAL 6 486,00

ART 21533 - RESEAUX 40 000,00 CONTROLES ACCES ET ALARMES 40 000,00 40 734,00 0,00

ART 2188 - MATERIELS 8 000,00 DEFIBRILLATEURS 0,00

REMPLACEMENT ISOLOIRS ELECTIONS 8 000,00 0,00

SECHE LIGNE ALSH KVL 725,16 0,00

ART 21848 - MOBILIER 13 985,00 MOBILIER SERV PAT 8 985,00 0,00

MOBILIER SUITE A AMENAGEMENT 5 000,00 0,00

FAUTEUILS BUREAU MARCHE PUBLIC + POP + NUM+ MAIRE 1 015,00 2 199,56 0,00

ART 2313 - CONSTRUICTIONS 418 000,00 RENOVATION EXTENSION SECOURS POPULAIRE 200 000,00 3 159,84 196 840,16

ACCESSIBILITE 50 000,00 10 460,40 2 876,40

AMENAGEMENT MAIRIE 87 800,00 12 247,20 75 552,80

INVESTISSEMENT 2022



INSTALLATION BORNES DE RECHARGE 12 200,00 11 862,11 0,00

RENOVATION LOCAL VIEUX GREMENTS TINDUFF 30 000,00 30 143,37 3 492,64

REMPLACEMENT FENETRE DE TOIT LOGEMENT FONCTION GOAREM GOZ 3 246,00 0,00

REMPLACEMENT CARPORT - 2 LOGEMENTS GENDARMERIE 38 000,00 9 793,24 7 567,62

TOTAL 481 000,00 128 646,20 300 969,62

JJA EDIFICES RELIGIEUX OP° 01003

ART 21316 - CIMETIERES 17 000,00 CAVE URNES CIMETIERE KEROUMEN 12 000,00 0,00

MODIFICATION PORTAIL CIMETIERE KEROUMEN 5 000,00 5 000,00

ART 2188 - MATERIELS 40 000,00 ILLUMINATIONS PLACITRE 40 000,00 0,00

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS 478 800,00 RESTAURATION MUR PLACITRE CHAPELLE ST JEAN 130 000,00 133 289,14 0,00

TRAVAUX CHAPELLE 20 000,00 0,00

REFECTION ENDUIT INTERIEUR CHAPELLE ST ADRIEN 28 800,00 28 800,00

TRAVAUX EGLISE PHASE 1 150 000,00 150 000,00

ART 2031 ETUDES ETUDES EGLISE PHASE 1 150 000,00 18 644,36 131 355,64

TOTAL 535 800,00 151 933,50 315 155,64

JJA PORTS OP° 01004

ART 2315 - TRAVAUX 50 000,00 TRAVAUX SUITE DIAGNOSTIC INFRASTRUCTURE PORTUAIRES 50 000,00 29 048,13 20 951,87

ART 2188 - MATERIELS 3 000,00 MATERIELS 3 000,00 2 985,42 0,00

TOTAL 53 000,00 32 033,55 20 951,87

JJA EQUIPEMENTS TECHNIQUES OP° 01005

ART 2188 - MATERIELS 7 000,00 MATERIEL EV 3 000,00 4 676,01 787,13

MATERIEL BATIEMENT 4 000,00 2 863,22 0,00

ART 21351 - BATIMENTS PUBLICS ALIMENTATION ELECTRIQUE 787,30 0,00

ART 2121 - PLANTATIONS 2 500,00 VEGETAUX 2 500,00 0,00

ART 2152 - VOIRIE 15 000,00 RENOVATION COUR ATELIER 15 000,00 29 820,00 0,00

ART 21828 - VEHICULES 50 000,00 VEHICULES DGS 50 000,00 31 584,66 0,00

TOTAL 74 500,00 69 731,19 787,13

GG SCOLAIRE RESTAURATION OP° 01006

36 TRAVAUX SUPPLEMENTAIRE MO 35 000,00 38 400,00 0,00

36 SOLDE TRAVAUX MO 350 000,00 209 055,93 0,00

36 RAR 2021 635 846,85 665 224,50 0,00

ART 2031 - ETUDES 200 000,00 RENOVATION EXTENSION KVL 200 000,00 26 769,21 173 230,79

ART 21312 - ECOLES 123 600,00 AMENAGEMENT DIVERS KVL 317,56 219,00

PREPARATION RELOGEMENT KVL VERS GG 30 000,00 30 324,00 0,00

RACCORDEMENT  EDP MO 73 600,00 0,00

AMENAGEMENT DIVERS GG 20 000,00 25 364,92 0,00

ART 2188 - MATERIELS 34 573,00 DEMANDES ENSEIGNANTS MO 5 000,00 6 237,02 0,00

DEMANDES ENSEIGNANTS KVL 8 700,00 7 978,69 0,00

DEMANDES ENSEIGNANTS GG 7 000,00 2 209,53 91,59

TABOURET A ROULETTE 128,40 0,00

CHARIOTS DE TRANPORT 2 PLATEAUX 789,60 0,00

POTEAU DE GUIDAGE *6 588,24 0,00



POTEAU DE GUIDAGE *4 392,16 384,48 0,00

LIT INFIRMERIE 178,80 0,00

MATELAS INFIRMERIE 93,00 0,00

MATERIEL CUISINE 2 500,00 0,00

FEU TRICOLORE MESURE BRUIT*2 202,80 203,76

DESSERTE * 3 6 000,00 7 403,78 0,00

BAC DE TREMPAGE 3 000,00 1 938,72 0,00

ASPIRATEUR CUISINE MO 279,91 0,00

SECHE LINGE 9KG 519,00 0,00

ART 21841 - MOBILIER ECOLES 11 513,07 TABLE ET CHAISES 2 000,00 0,00

TABLE RESTAURANT + CHAISES 9 513,07 9 544,03 0,00

ART 2182 - VEHICULES 32 000,00 VEHICULE 32 000,00 39 000,00 0,00

TOTAL 1 422 532,92 1 070 951,28 173 745,14

GG ENFANCE OP° 01007

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS 5 000,00 REMPLACEMENT RIDEAUX CHAMBRES PETITE ENFANCE 5 000,00 5 047,40 0,00

ART 21848 - MOBILIER 6 844,44 GARDERIES PERISCOLAIRES 3 140,00 3 139,54 0,00

BANC MATERNELLE SIMPLE 430,00 429,25 0,00

BUREAU COORDINATION MO 955,78

SALLE DES AGENTS MO 3 674,47

ARMOIRE INFIRMERIE MO 665,89

CHARIOT PORTE CHAISE PLIANTE MO 330,00

LOT 6 CHAISES PLIANTES PVC MO 999,06

TABLES PLIANTES MO 219,24

ART 2188 - MATERIELS 1 090,00 FOUR MICRO ONDE MO 450,00

CHARIOT PLATEAU MO 153,60

NATTE GYM MOUSSE MO 226,00

PORTE NATTE MOBILE MO 129,60

CHARIOT PLATEAU MO 130,80

TOTAL 16 504,44 8 616,19 7 517,80

GG JEUNESSE OP° 01008

ART 2188 - MATERIELS 4 624,00 BARNUM 1 080,00 0,00

MATERIEL MUSIQUE 1 644,00 2 258,12 0,00

ELECTROMENAGER CLUB ADOS 549,96

1 TETE AMPLI ORANGE SUPER CRUSH 100 H 600,00 400,00 0,00

TENTES 3 SECONDES 1 300,00 0,00

TOTAL 4 624,00 2 658,12 549,96

PJ EQUIPEMENTS SPORTIFS OP° 01009

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS 689 000,00 3 PORTES ACIER DOUBLE - CLEGUER 9 000,00 11 191,20

WC PMR ENTREE CLEGUER 3 299,42

CREATION SALLE REUNION CLUB HOUSE FB 3 341,69 0,00

CHASSIS VITRE LOCAL VELO ROZ AVEL 14 071,20

RENOVATION FONTAINE BLANCHE 635 000,00 4 380,00 630 620,00

7 517,80



ECS JJLG 18 000,00 18 000,00

PORTE ENTREE PRINCIPALE JJLG 3 500,00 3 500,00

PORTE BOULODROME AVEL SPORT 1 500,00 1 500,00

COUCHE FINITION SOL AVEL SPORT 17 000,00 0,00

RENOVATION TOITURE TRIBUNE KERBRAT 5 000,00 0,00

ART 2158 - INSTALLATION MATERIELS OUTILLAGES TECHNIQUES43 800,00 GAZON SYNTHETIQUE KERBRAT 1 2 000,00 2 000,00

REMPLACEMENT AMPOULE PYLONES LED KERBART 1 12 000,00 0,00

REMPLACEMENT AMPOULE PYLONES LED + COFFRET ELECTRIQUE KERBART 2 12 000,00 10 425,60 0,00

TRAVAUX ACCES ET CLOTURE KERBRAT 2 16 000,00 11 445,34 0,00

ESCALIER PISTE ATHLE KERBRAT 6 838,85 2 068,17

GROS ENTRETIEN CITY PARK 1 800,00 0,00

ART 2152 - VOIRIE 15 000,00 AMENAGEMENT EXTERIEUR ROZ AVEL 15 000,00 14 356,96 0,00

TRAVAUX AMENAGEMENT PISTE DE BMX 20 991,25 2 335,07

AP/CP 2 000 000,00 SKATE PARC COUVERT 2 000 000,00 889 519,73 1 110 480,27

37 RAR 2021 65 640,00 49 353,60 16 286,40

ART 2188 - MATERIELS 87 000,00 MATERIEL 10 000,00 2 246,47 0,00

MUR ESCALADE 65 000,00 75 645,60 0,00

PLOTS PARKING AVEL SPORT 12 000,00 10 974,00

TOTAL 2 900 440,00 1 088 545,09 1 826 325,73

YL BUDGET PARTICIPATIF OP° 01010

ART 2188 - MATERIELS BUDGET PARTICIPATIF 2022 50 000,00 961,20 10 419,20

TOTAL 50 000,00 961,20 10 419,20

YL TRANSITION ECOLOGIQUE OP° 01011

ART 20421 - SUBVENTION EQUIPEMENT 72 000,00 MOBILITES DURABLES - ACHAT VAE 15 000,00 32 150,00 0,00

SUBVENTIONS AUX PARTICULIERS 57 000,00 36 750,00 0,00

ART 2031 - ETUDES 24 000,00 MOBILITES DURABLES - VELOROUTE ETUDES 24 000,00 11 193,00 12 807,00

ART 2158 - INSTALLATION MATERIELS OUTILLAGES TECHNIQUES43 230,00 MOBILITES DURABLES - STATIONNEMENT VELO 28 800,00 18 132,00

BIODIVERSITE - MARHA MOUILLAGES ECOLOGIQUES 8 340,00 7 200,00 347,54

BIODIVERSITE - OBSERVATOIRE A OISEAUX PENN AR STER 4 440,00 4 512,00 1 235,62

SENTIERS COTIERS 1 404,00

DECHETS PLASTIQUES - PANNEAUX SENSIBILISATION 1 650,00 0,00

TOTAL 139 230,00 91 805,00 33 926,16

YL INFORMATIQUE OP° 01012

ART 21831 - MATERIELS INFORMATIQUES SCOLAIRES21 210,00 MATERIEL ECOLES 21 210,00 16 587,61 1 200,00

ART 21838 - AUTRES MATERIELS INFORMATIQUES76 958,00 MATERIEL ACM 1 200,00 486,10 0,00

MATERIEL MAIRIE 10 070,00 13 867,25 311,90

MATERIEL JEUNESSE 1 840,00 1 178,40 0,00

MATERIEL POLICE 500,00 0,00

MATEIREL SPORT 550,00 150,95 0,00

MATERIEL COMMUNICATION 3 350,00 0,00

MATERIEL MEDIATHQUE 7 018,00 4 964,92 693,00

MATERIEL AVEL VOR 2 430,00 3 039,38 0,00



EQUIPEMENT TELETRAVAIL 50 000,00 13 736,40 0,00

WIFI PUBLIC FIBRE 1 197,60

ART 2051 - LOGICIELS 62 137,00 LOGICIELS MAIRIE 19 620,00 16 751,87 0,00

LOGICIEL MEF 732,00 0,00

LOGICIEL PLANIFICATION 38 000,00 38 379,00 0,00

LOGICIEL COMMUNICATION 1 015,00 0,00

LOGICIEL MEDIATHEQUE 1 870,00 0,00

LOGICIEL AVEL VOR 900,00 0,00

ESPACE CITOYEN 3 240,00 0,00

INTERFACE API PARTICULIER CAF DGFIP 966,00 0,00

TOTAL 160 305,00 113 347,88 3 402,50

CADRE DE VIE OP° 01013

ART 2152 - VOIRIE 10 000,00 AMENAGEMENT HAMEAUX 10 000,00 0,00

ART 2158 - INSTALLATIONS MATERIELS OUTILLAGES TECHNIQUES204 000,00 VIDEO PROTECTION 194 000,00 194 000,00

BORNE PRISE MARCHE 10 000,00 7 167,64 1 358,08

ART 2111 - TERRAINS NUS 100 000,00 RESERVE FONCIERE 100 000,00 17 094,28 0,00

ART 2031 - ETUDES 60 000,00 ASSISTANCE TECHNIQUE - DIAGNOSTIC ENERGETIQUE ACTE 2 BMA 20 000,00 13 998,72 0,00

DEMARCHE CONCERTATION CENTRE BOURG 13 632,00 0,00

ETAT DES LIEUX ENVIRONNEMENT 0,00

RENOUVELLEMENT URBAIN MATHURIN THOMAS 344,40 0,00

DIAGNOSTIC TALUS + TRAVAUX 40 000,00 4 680,00 0,00

ART 20421 - SUBVENTION EQUIPEMENT SUBVENTION 2021 - TRIPORTEUR ET VELO ELECTRIQUE 2 000,00 0,00

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS 20 000,00 WC PUBLIC RENOVATION 20 000,00 4 471,06 0,00

ART 2188 - MATERIELS SIGNALETIQUE INFORMATION 2 560,00 0,00

ART 21848 - MOBILIER TABLE PIQUE NIQUE SAPIN 614,29 0,00

TOTAL 394 000,00 66 562,39 195 358,08

RAR 2021 2021

ART 2031 - ETUDES 114 432,97 ASSISTANCE MAITRSIE OUVRAGE EGLISE 4 752,00 4 752,00

MESURE DE MOUVEMENT STRUCTURELS SUR PILIERS EGLISE 3 552,00 3 552,00

ETUDE GEOTECHNIQUE POUR MUR DE SOUTENEMENT 3 420,00 3 420,00 0,00

AMENAGEMENT DE LA MAIRIE 9 720,00 9 720,00 0,00

RENOVATION SECOURS POPULAIRE 18 180,00 8 880,00 0,00

MISE EN ŒUVRE SYSTÈME VIDEOPROTECTION 5 790,00 5 790,00

CONCEPTION LUMIERE PLACITRE 6 300,00 6 300,00 0,00

ETUDE COMPENSATION PERTE ZONE HUMIDE MERLON 5 280,00 5 280,00

REALISATION INVESTIGATION LESQUIVIT 3 300,00 0,00

RELEVE TOPOGRAPHIQUE 11 RUE KERBRAT 816,00 816,00 0,00

RESTRUCTURATION EXTENSION GS KERAVEL SAFI 7 027,45 5 139,89 0,00

ASSISTANCE MO - MUR ESCALADE - JJ LE GALL 4 140,00 2 700,00 0,00

MISSION MOE FB 11 340,00 2 232,00 0,00

MOE EXTENSION AVEL VOR 2 963,52 2 963,52 0,00

39 PLANS DE COUPE ADDITIONNELLES 696,00 0,00

40 AUDIT ENERGETIQUE SOS FONTAINE BLANCHE 1 800,00 1 800,00 0,00



41 ETUDE ET MO AGT SENTIER DU LITTORAL 25 356,00 12 666,00 1 440,00

ART 2051 - LOGICIEL REFONTE SITE INTERNET 20 142,00 24 137,04 0,00

 REALISATION 3 VISITES VIRTUELLES 5 760,00 5 760,00 0,00

LICENCES MICROSOFT 5 500,00 8 410,18 0,00

MIGRATION MELODIE - ARPEGE 3 600,00 1 680,00 1 920,00

LICENCES EXPLOITATION ARPEGE 18 696,00 10 800,00 7 896,00

LOGICIEL PASSAGE M57 4 280,40 0,00

LICENCE BORNE WIFI 648,00 0,00

CONDUITE DE PROJET MISMO 1 662,00 1 662,00 0,00

LOGICIEL GESTION DU TEMPS ET PLANIFICATION 6 000,00 0,00

ART 2111 -- TERRAINS RESERVE FONCIERE 200 000,00 0,00

ART 2128 - AUTRES AGENCEMENTS TUYAUX ARROSAGE PISTE BMX 690,06 0,00

PISTE INITIATION CIRCULATION VELO 15 600,00 4 230,00 20 593,12

ART 21318 - AUTRES BATIMENTS PUBLICS PORTE ENTREE 2 VANTAUX - FORT DU CORBEAU 1 672,85 1 672,85 0,00

MODIFICATION RESEAU INFORMATIQUE DIWAN 192,00 0,00

TRAVAUX CONSTRUCTION TERRASE 43 200,52 43 200,52 0,00

PANNEAU POTEAU ECHELLE …. 1 357,90 1 357,90 0,00

BANC FIXE VESTIAIRE 538,32 538,32 0,00

PORTE METALLIQUE 5 496,00 5 496,00

DEPOSE PLAFOND EXTERIEUR MEDIATHEQUE 40 206,72 40 206,72 0,00

MISE EN PLACE TELEGESTION AVEL VOR 5 084,64 5 084,64 0,00

ART 21321 - IMMEUBLES DE RAPPORT POSE COMPTEUR D'EAU 180,00 180,00 0,00

ART 2138 - AUTRES CONSTRUCTIONS STATIONS REPARATION GONFLABLE 11 102,40 11 102,40 0,00

PARCOURS SANTE KERBRAT 2 16 346,40 16 346,40 0,00

ART 21828 - VEHICULES E PARTENER CABINE APPRONDIE SERV INFO 31 388,76 24 948,76 0,00

ART 21838 - INFORMATIQUE VIVLIO INKPAD 579,80 0,00

ENREGISTEUR VOCAL 119,80 119,80 0,00

CONSOLE PLAYSTATION 5 581,79 553,90 0,00

COPIEUR ASTERIE 3 000,00 2 904,00 0,00

SUPPORT ECRAN DOUBLE 720,00 0,00

TABLETTES GESCIME 300,00 0,00

PC FIXE ET PORTABLE 4 700,00 0,00

TELEPHONE COMMUNITY MANAGER 300,00 0,00

ART 21848 - MOBILIER POSTE DE TRAVAIL 986,00 986,00 0,00

ART 21841 - MOBILIER SCOLAIRE CHAISE REGABLE ASSIS DEBOUT 242,78 0,00

ART 2188 - MATERIEL 0,00

DEGAUCHISSEUSE RABOTEUSE 4 056,00 4 056,00 0,00

24 ISOLOIRS PLIANTS 7 795,20 0,00

20 GUIRLANDES LUMINEUSES 527,52 527,52 0,00

DEFIBRILATEURS CCAS 1 446,00 1 446,00 0,00

SIGNALETIQUE D'INFORMATION 14 127,84 13 931,84 0,00

PRATICABLE DE COMPETITION 43 319,88 43 319,88 0,00

MATERIEL DE RECEPTION STRUCTURE ARTIFICIELLE ESCALADE 8 289,00 8 289,00 0,00



50 VOLUMES BOIS PINK TURTLE 6 955,20 6 955,20 0,00

1300/1400 PRISES ESCALDE 10 287,36 10 286,40 0,00

BLOC PEDAGOGIQUE POLYVALENT 3 060,00 3 060,00 0,00

2 TAPIS SABLE 4 940,40 4 940,40 0,00

ABRI 6 PLACES 9 301,20 9 301,20 0,00

KIT DEPOLUTION 1 750,00 0,00

DEFIBRILATEURS 2 892,00 2 892,00 0,00

JEUX VIDEO 49,37 0,00

BD 415,15 402,15 0,00

LIVRES ADULTES 984,56 700,81 0,00

LIVRES JEUNESSE 271,48 0,00

DVD 975,49 909,84 0,00

CD 1 634,45 1 102,37 0,00

DEFIBRILATEURS MEDIATHEQUE 1 446,00 1 446,00 0,00

INSTALLATION COFFRETS PRISES 1 888,31 1 888,31 0,00

TENTES 926,25 926,25 0,00

DISQUE EMINCEUR 1 346,02 1 346,02 0,00

FOUET POUR MIXEUR 233,16 233,16 0,00

COUPE PAIN 2 357,09 2 357,09 0,00

3 SECHOIRS + 1 ASPIRATEUR - CCAS 168,00 0,00

ART - 2313 CONSTRUCTIONS TRAVAUX ECLAIRAGE NEF 3 376,00 0,00

CONTRÔLE PURGE BETONS ENDOMMAGES FLECHE ET PINACLE 2 100,00 2 400,00 0,00

PLOMBERIE SANITAIRE 17 045,55 0,00

AMENAGEMENT DE LA MAIRIE 2 634,76 0,00

GROS ŒUVRE 24 955,21 0,00

TOTAL 733 970,96 398 127,88 56 719,12

SUBVENTION ADMR 5 000,00

3 606 145,05

RARBUDGET TOTAL

3 352 640,82

MANDATE

7 855 431,52
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Le compte financier unique est établi avec une section de fonctionnement excédentaire à 

1.851.592,89€ et une section d’investissement excédentaire à 2.130.139,02€  

Le comparatif des comptes se fait de compte administratif (CA) à CA. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : RESULTAT 1.851.592,89€ EN 2022 

CONTRE 1.341.322,10€ EN 2021 
 

1- LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

Les dépenses de fonctionnement augmentent de 10,65% entre 2021 et 2022. Cette hausse 

s’explique principalement par la forte inflation supportée par les charges à caractère général, les 

revalorisations appliquées sur les charges de personnel et une contribution plus forte de la 

commune via les subventions exceptionnelles. 

 

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 2.926.422,68€ en 2022 contre 2.453.284,73€ 

en 2021 

Les dépenses de ce chapitre augmentent de 19,29% entre 2021 et 2022. 

Les principaux comptes concernés par cette hausse, sont : 

- La reprise de l’ensemble des activités des services : +12.000€ 

- Les dépenses de fluides, énergie et eau (en raison de l’intégration de l’école Mona Ozouf en 

année pleine mais surtout de la hausse des tarifs sur les contrats) : + 334.000€ (71% de la 

hausse des dépenses du chapitre) 

- Les dépenses de denrées alimentaires avec les révisions très régulières des prix demandés 

par les fournisseurs : +52.000€ 

- La prise en charge du loyer pour la relocalisation du secours populaire le temps des travaux : 

+ 9.600€ 

- Les locations de matériels pour l’organisation des manifestations en lien avec la reprise de 

toutes les activités et le lancement de nouvelles : +23.000€ 

- Les interventions sur les bâtiments publics liées à des prestations de prévention le temps de 

la réalisation de travaux et également de réparation suite à des dégâts en lien avec les 

évènements climatiques (tempête, forte pluie,…) : +41.000€ 

- La souscription de l’assurance dommage ouvrage pour les travaux du skatepark, dépense 

auparavant intégrée dans les dépenses d’investissement de l’opération mais qui ne peut plus 

l’être: 40.000€ 
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- La reprise des formations dont beaucoup ont été reportées ou annulées sur les deux années 

précédentes et la formation au logiciel incovar pour la gestion du temps et des absences des 

agents. Ce qui entraîne la hausse des frais de déplacement pour se rendre à ces formations : 

+16.000€ 

- L’organisation d’un séminaire pour les élus de la majorité et les chefs de service, d’une 

journée de rencontre professionnelle entre tous les agents, qui avait lieu avant le COVID et 

qui ont pu être remis en place en 2022 : +22.000€ 

- Les frais de publication toujours en lien avec la reprise des activités mais aussi avec la hausse 

des coûts de prestation : +12.000€ 

- Les frais bancaires en raison de l’ouverture à de multiples possibilités de paiement des 

factures (Payfip, Prélèvement, CESU) : +2.800€ 

Parmi les comptes ayant eu des baisses significatives, il faut noter : 

-  Les fournitures de petits équipements et de fournitures non stockées, (pas de nouveaux 

besoins sur les protections déjà acquises lors du COVID) et des achats plus groupés sur les 

équipements pour une optimisation des coûts : -15.000€ 

- Les produits d’entretien sont revenus à un niveau courant : -6.000€ 

- La révision ou l’arrêt de certains contrats de prestation : -15.000€ 

- Moins de réparation sur le matériel : -8.000€ 

- Pas d’étude en fonctionnement sur l’année 2022 : -11.000€ 

- La réaffectation des cotisations Guso (Guichet Unique du Spectacle occasionnel) dans le 

chapitre charges de personnel : -10.000€ 

- La poursuite de la dématérialisation qui a permis une nouvelle baisse des frais 

d’affranchissement : -5.000€ 

 

Chapitre 012 – Charges de personnel : 5.412.572,61€ en 2022 contre 5.081.012,35€ en 

2021 

Les dépenses de personnel augmentent de 6,51% entre 2021 et 2022.  

Les principales hausses concernent : 

- L’augmentation du point d’indice en juillet et la revalorisation successive du SMIC et donc 

dans la même proposition les cotisations sur salaire : + 180.000€ 

- Les élections de 2022 : +20.000€ 
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- Le paiement du CIA (Complément indiciaire annuel) faisant parti du RIFSEEP (Régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel) de l’année 2021 : +26.000€ 

- Le versement des indemnités chômage pour les fonctionnaires ayant demandé une rupture 

conventionnelle et de l’indemnité d’une nouvelle rupture conventionnelle acceptée en 2022 : 

+ 17.000€ 

- La participation aux chèques déjeuners, car le nombre d’agent adhérant à cette prestation 

est croissant : + 23.000€ 

- La cotisation d’assurance : +30.000€ 

- Les cotisations au centre de gestion (CDG) et au centre national de la fonction publique 

territoriale (CNFPT), étant basées sur la masse salariale, elles évoluent dans la même 

proportion (+8.000€) 

- L’application de l’indemnité inflation : +14.000€ (même si cette dernière se retrouve 

également en recette) 

 

Chapitre 014 – Atténuation de produits : 1.684.721€ en 2022 contre 1.660.842,88€ en 

2021 

Les dépenses de ce chapitre concernent le prélèvement de la loi SRU (Solidarité et 

Renouvellement Urbain : 94.000€), l’attribution de compensation versée à Brest Métropole suite 

aux transferts de compétences et enfin le dégrèvement des jeunes agriculteurs.  

 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 1.360.235,69€ en 2022 contre 

1.274.175,12€ en 2021 

Ce chapitre augmente de 6,75%, les subventions versées aux associations représentent la plus 

forte augmentation de ce chapitre (+59.000€), notamment liée à la prise en charge des 

subventions exceptionnelles dans ce chapitre à compter de 2022.  

Les autres augmentations concernent les contrats d’associations avec une augmentation des 

effectifs (+13.000€), les droits sur les diffusions de musique (SACEM et Centre National de la 

Musique : +10.000€). 

Les indemnités des élus ont également bénéficié de l’augmentation du point de l’indice. 

 

Chapitre 66 – Charges financières : 99.093,75€ en 2022 contre 114.571,23€ en 2021 

Le remboursement des intérêts est moins important qu’en 2021, les emprunts de la commune 

sont majoritairement anciens, la part des intérêts restants dus sur ces derniers est donc faible. 
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De plus, l’impact budgétaire du dernier emprunt souscrit fin 2022 ne sera effectif qu’à compter 

de 2023. 

 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 2.448,78€ en 2022 contre 45.382,93€ en 2021 

Avec le passage en nomenclature M57, les subventions exceptionnelles ne sont prises en compte 

dans ce chapitre. 

Les dépenses 2022 ne concernent que les annulations de titres sur exercices antérieures. 

 

Dépenses d’ordre : 824.982,74€ en 2022 contre 496.414,10€ en 2021 

Les dépenses d’ordre concernent : 

Les amortissements des biens acquis en investissement sur les années antérieures dont la 

dépense est impactée à partir de l’année N+1. Cette dépense est en hausse en 2022 par rapport 

à 2021, en raison de l’application du prorata temporis à compter du 1er janvier 2022. 

Les autres dépenses de ce chapitre concernent des cessions de bien, et donc des sorties de l’actif 

pour : 

- Reprise du véhicule IVECO lors de l’acquisition d’un nouveau véhicule 

Ces dépenses sont fluctuantes d’une année sur l’autre, et concernent des dépenses non 

budgétaires, c’est-à-dire, qu’elles ne donnent pas lieu à des inscriptions budgétaires préalables à 

leur réalisation. Dans le cadre des dépenses, il s’agit de faire apparaître la moins-value produite 

par cette sortie d’actif. 

 

2- LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 

Les recettes de fonctionnement augmentent de 13,60% par rapport à 2021, soit à un rythme 

supérieur aux dépenses. 

 

Chapitre 013 – Atténuation de charges : 54.753,69€ en 2022 contre 5.461,68€ en 2021 

Ce chapitre concerne le remboursement perçu sur les salaires versés aux agents, à la fois par 

l’assurance, la sécurité sociale, le centre de gestion pour les heures syndicales et tous les autres 

organismes agissant sur la masse salariale. 

Mais également, le financement partiel du poste de Conseiller Numérique (25.000€), la 

compensation de l’indemnité inflation (indiquée dans les charges de personnel : 14.000€) 

 



6 
 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et ventes diverses : 1.475.858,80€ 

en 2022 contre 1.090.091,19€ en 2021 

Les recettes sont revenues à leur niveau d’avant COVID (hors refacturation de la Caisse des 

écoles). Les prestations payantes proposées par les services sont en hausse et l’arrivée de Mona 

Ozouf a permis de revoir à la hausse les places ouvertes en centre de loisirs ce qui a pour effet 

d’accroître les recettes. 

 

Chapitre 73 – Impôts et taxes : 9.858.878,02€ en 2022 contre 9.507.431,08€ en 2021 

Les recettes de ce chapitre ont évolué à la hausse de 3,70%. 

Cette évolution est l’accumulation de plusieurs recettes : 

- Les recettes fiscales : + 321.000€ dont 285.000€ en fiscalité 2022 uniquement lié en effet 

base, les taux étant restés inchangés et 36.000€ pour des régularisations des années 

antérieures. 

- Le Fond de Péréquation InterCommunal (FPIC) : + 4.000€ 

- La dotation de solidarité : +17.000€ 

- La taxe sur les terrains devenus constructibles : + 27.000€ 

La seule baisse de recettes porte sur les droits de mutation, -13.000€. 

 

Chapitre 74 – Dotations, subventions et participations : 1.642.290,25€ en 2022 contre 

1.656.815,33€ en 2021  

Les recettes de ce chapitre sont en baisse de à 0,85%. 

Les principales recettes à l’origine de cette baisse sont la dotation globale de fonctionnement (- 

2,79%) et la dotation nationale de péréquation (-7,09%).  

Mais cette baisse est contrebalancée par des augmentations sur les autres recettes : 

- FCTVA sur les dépenses de fonctionnement 2021 : + 8.000€ 

- Subventions de fonctionnement : +30.000€ 

- La dotation sur les titres sécurisés : +2.500€ au vu nombre de traitements réalisés 

Et également l’apparition de nouvelles recettes ou recettes exceptionnelles : 

- Les recettes liées au Service Minimum d’Accueil mis en place en septembre 2022 : 461€ 

- Les participations liées à l’organisation des élections : 6.578€ 

- La dotation de recensement : 2.421€ 
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Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 559.285,20€ en 2021 contre 

151.621,96€ en 2021 

En 2022, ce chapitre tient compte d’une recette exceptionnelle de 379K€ qui correspond à 

l’excédent dégagé par le budget Lotissement de Kerdrevel. 

Concernant les loyers, les recettes sont légèrement à la hausse, avec une reprise des locations de 

salle. 

 

Chapitre 76 – Produits financiers : 49,79€ en 2022 contre 63,18€ en 2021 

Les recettes de ce chapitre concerne le remboursement par le budget annexe du Port de 

Lauberlac’h, d’une quote part d’un emprunt souscrit par le budget Ville au profit de ce dernier, 

afin qu’il puisse réaliser les investissements nécessaires. 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels : 127.017,76€ en 2022 contre 15.984,72€ en 2021 

Ces recettes sont exceptionnelles dans le sens où, elles n’ont pas vocation à être présentes d’un 

exercice à l’autre. 

Pour 2002, il s’agit de cessions de véhicules (Iveco, Clio et C3) les recettes réellement perçues par 

la commune, abstraction faite des moins-values ou plus-values générées (14.500€), la vente du 

dernier local commercial (108.000€) et enfin, des annulations de mandat sur exercices antérieurs 

liés à des avoirs qui n’ont pas pu être déduits sur des factures. 

 

Recettes d’ordre : 43.936,63€ en 2022 contre 39.536,30€ en 2021 

Les recettes d’ordre comprennent principalement deux types de recettes : 

- Les travaux en régie, les travaux réalisés par les services techniques sont intégrés à l’actif 

de la commune pour le jeu des écritures d’ordre  

- L’amortissement des subventions reçues pour des biens amortissables 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : RESULTAT 2.130.136,02€ EN 2022 

CONTRE 908.136,02€ EN 2021 
 

1- LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT :  

 

Les dépenses de 2022 se décomposent de la manière suivante : 

Opérations d’équipement : 3.352.641€ en 2022 et 3.606.725€ de RAR (Restes à réaliser) 

contre 4.865.782€ en 2021  

- Culture : 123.721€ et 660.317€ de RAR 

- Ravalement et travaux d’accessibilité de la médiathèque : 27.421€ et 10.071€ de RAR 

- Equipements lumière et son : 25.800€ 

- Renouvellement du fonds documentaire : 32.225€ 

- Lancement des travaux d’extension de ravalement de l’avel vor : 22.267€ et 577.733€ de 

RAR 

- Véhicule : 47.382€ de RAR 

- Bâtiments communaux divers : 128.646€ et 300.969€ de RAR 

- Contrôle d’accès et alarmes : 40.734€ 

- Rénovation et extension du secours populaire : 3.159€ et 196.840€ en RAR 

- Aménagement de la Mairie : 12.247€ et 75.552€ de RAR 

- Edifices religieux : 151.933€ et 315.155€ de RAR 

- Restauration placître de la Chapelle St Jean : 133.289€ 

- Travaux Eglise Phase 1 : 18.644€ et 181.355€ de RAR 

- Ports : 32.033€ et 20.952€ de RAR 

- Travaux suite à diagnostic : 29.048€ et 20.952€ de RAR 

- Matériel : 2.985€ 

- Informatique : 113.347€ et 3.402€ de RAR 

- Divers matériels dans les services : 40.274€ et 2.205€ de RAR 

- Equipement pour le télétravail : 13.736€ 

- Licences logiciels des services : 59.336€ 
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- Installation d’un Wifi public : 1.197€ de RAR 

- Cadre de vie : 66.562€ ET 195.358€ de RAR 

- Réserve foncière : 17.094€ 

- Diagnostic énergétique Acte 2 : 13.998€ 

- Démarche concertation Centre Bourg et Renouvellement Urbain de la rue Mathurin 

Thomas : 13.976€ 

- Vidéoprotection : 194.000€ de RAR 

- Equipements sportifs : 149.672€ et 699.559€ de RAR 

- Interventions salle Cleguer : 14.490€ de RAR 

- Châssis de la vitre du local à vélos de Roz Avel : 14.071€ de RAR 

- Lancement de la rénovation de la Fontaine Blanche : 4.380€ et 630.620€ de RAR 

- Interventions dans diverses salles : 43.066€ et 38.000€ de RAR 

- Mur d’escalade : 75.645€ 

- Budget Participatif : 961€ et 10.419€ de RAR 

- Projets 2021 : 961€ et 10.419€ de RAR 

- Transition Ecologique : 91.805€ et 33.926€ de RAR 

- Subvention VAE : 32.150€ 

- Subventions aux particuliers : 36.750€ 

- Mobilité durable : 47.943€ et 30.939€ de RAR 

- Biodiversité : 11.712€ et 1.583€ de RAR 

- Aménagement des sentiers côtiers : 12.666€ et 2.844€ de RAR (complément opération 41) 

- Enfance : 8.616€ et 7.517€ de RAR 

- Remplacement rideaux dans les chambres de la petite enfance : 5.047€ 

- Equipement centre de loisirs Mona Ozouf : 7.517€ de RAR 

- Equipements techniques : 69.731€ et 787€ de RAR 

- Rénovation de la cour de l’atelier : 29.820€ 

- Véhicule pour la Direction Générale : 31.585€ 

- Jeunesse : 2.658€ et 550€ de RAR 
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- Matériel de musique : 2.658€ 

- Ecole et Restauration : 158.270€ et 173.745€ de RAR 

- Extension et rénovation de Keravel : 57.411€ et 173.231€ de RAR 

- Demandes des enseignants : 41.790€ 

- Véhicule de la cuisine : 39.000€ 

- Equipement de la cuisine : 19.685€ et 204€ de RAR 

- Programme n°36 – Groupe scolaire Mona Ozouf : 912.680€ 

- Solde des travaux : 912.680€ 

- Programme n°37 – Skatepark : 938.873€ et 1.126.767€ de RAR 

- Etudes et démarrage des travaux : 938.873€ et 1.126.767€ de RAR 

Le solde restant correspond à des réalisations de dépenses engagées en 2021 et soldées en 

2022. 

Chapitre 204 – Subvention d’équipement : 76.908€ en 2022 contre 69.736,27€ en 2021 

Ce chapitre comprenait jusqu’en 2021 l’ensemble des subventions accordées aux particuliers 

pour la réalisation de dépenses en faveur du développement durable (Vélo électrique, poêle, 

fenêtres, …) mais avec le passage en nomenclature M57 et la création des opérations 

d’investissement, ce chapitre ne comprend plus que l’attribution de compensation de la section 

d’investissement à la métropole qui a été mise en place à compter de 2022. 

Chapitre 16 - Emprunts : 790.909,96€ en 2022 contre 784.997,02€ en 2021 

Ce chapitre correspond au remboursement du capital des emprunts souscrits par la commune 

pour le financement de ses investissements antérieurs. L’impact de l’emprunt souscrit en 2022 

n’a lieu qu’à compter de 2023. 

Chapitre 26 - Participations : 0€ en 2022 contre 1.500€ en 2021 

 Pas de prise de participation au cours de l’année 2022. 

Opération d’ordre : 326.101,26€ en 2022 contre 156.931,54€ en 2021 

Ces opérations d’ordre sont la contre passation des écritures de la section de fonctionnement 

sur les travaux en régie, sur les amortissements des subventions d’investissement 

Les autres dépenses d’ordre concernent les avances versées aux entreprises sur les travaux et 

récupérées lorsque le pourcentage contractuel des travaux est atteint. 

Et enfin, la contre passation de la cession des véhicules dans le cadre des écritures d’ordre non 

budgétaires. 
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2- LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

Les dépenses d’investissement mentionnées ci-dessus ont été financées de la manière 

suivante : 

Chapitre 13 - Subventions : 420.000,00€ en 2022 contre 82.632,75€ en 2021 

Les subventions perçues portent sur les soldes de l’opération de Mona Ozouf, DETR 2019 et 

2020, DSIL et enfin, au titre de la sécurisation du groupe scolaire. 

Chapitre 16 - Emprunts : 2.500.000€ en 2022 contre 0€ en 2021 

Afin de financer les différentes opérations d’investissement, un emprunt de 2.500.000€ a été 
souscrit auprès du crédit agricole au taux fixe de 3,09 % sur 15 ans. 
 
 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves : 1.720.415,67€ en 2022 contre 

12.419.198,61€ en 2021 

Ce chapitre comporte trois types de recettes : 
- Le fond de compensation sur le TVA qui est perçu sur les investissements éligibles de 

l’année N-1 : 759.541€.  
- La taxe d’aménagement qui découle des travaux réalisés par les ménages et les entreprises 

sur la commune : 19.000€ 
- L’excédent de fonctionnement de l’année N-1 capitalisé, soit la part du résultat de la 

section de fonctionnement de l’année précédente qui est mis à disposition des 
investissements de l’année N : 941.322,10€ soit le report du résultat de fonctionnement 
établi à fin 2021 prévu pour l’investissement. 
 
 

Chapitre 27 – Créances et prêts : 1.000€ en 2022 contre 1.000€ en 2021 

Un prêt a été souscrit par la commune mais dont une partie est pris en charge par le budget 

annexe de Lauberlac’h Four à chaux, qui en a profité pour certaines de ces acquisitions 

passées. Ce montant correspond au remboursement du capital de cette souscription. 

 

Recettes d’ordre : 1.107.147,37€ en 2022 contre 613.809,34€ en 2021 

Les opérations d’ordre en recettes d’investissement sont de 3 sortes : 

- Les amortissements des biens acquis les années antérieures 

- La contrepassation des avances versées aux fournisseurs lorsque le pourcentage 

contractuel des travaux est atteint 

- La contre passation de la cession de bien en écritures non budgétaires sur la section 

d’investissement pour rendre effectif la sortie de l’actif 
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RESULTAT : 
 

Le compte administratif de 2022 présente : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Résultat de l’exercice 2022 (A) 1.451.592,89€ 1.122.003,00 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) +400.000€ +908.136,02€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) 1.851.592,89€ 2.130.139,02€ 

 
L’affectation de ces résultats est la suivante : 

- Excédent d’investissement reporté sur les recettes d’investissement 
- Excédent de fonctionnement décomposé ainsi : 

▪ 485.000€ : conservé en recettes de fonctionnement 
▪ 1.366.592,89€ : capitalisé en recettes d’investissement 

 

DETTE – CAPACITE DE DESENDETTEMENT : 
 
L’encours de la dette au 31/12/2022 est de 11.876K€ 
 
La capacité de désendettement de la commune est donc de 4,7 années, soit bien en dessous 
du seuil de vigilance établi à 9 ans. 
 
 

QUELQUES ELEMENTS DE COMPARAISON : 
 
Au vu des éléments de comparaison mis à disposition de la commune à ce jour (données 2021 
– Valorisation des données comptables établies par la DGFIP), les éléments suivants peuvent 
en être extraits : 

- En termes de dépenses d’équipement, la commune a dépensé 362€ par habitant quand 
la moyenne de strate au niveau du département est de 307€/hab, au niveau régional 
de 315€/hab et au national de 324€/hab 

- En termes d’encours de dette, la commune est à 741€/hab quand la moyenne de la 
strate au niveau départemental est à 818€/hab, au niveau régional à 803€/hab et au 
niveau national à 816€/hab 

 
 

CONSLUSION : 
 
La commune présente donc une situation financière saine avec une vigilance accrue sur la 
section de fonctionnement pour permettre de financer au maximum les investissements via 
l’autofinancement. 
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A2.936 - Fonction 6 - Action économique 130

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 132

A2.938 - Fonction 8 - Transports 135

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 139

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 140

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 144

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 145

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 146

B1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'emprunts avec refinancement 148



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 3

B1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 149

B1.8 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 150

B1.9 - Etat de la dette - Autres dettes 151

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 152

B3.1 - Etat des provisions constituées 155

B3.2 - Etalement des provisions 157

B4 - Etat des charges transférées 158

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 159

B6 - Prêts 160

B7.1 - Etat des emprunts garantis 161

B7.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 165

B8.1.1 - Concours attribués à des tiers 166

B8.1.2 - Liste des subventions versées aux communes 175

B9 - Etat du personnel 176

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 180

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 182

B11.2 - Liste des établissements publics créés 183

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 184

B12.1 - Variation du patrimoine - Entrées 185

B12.2 - Variation du patrimoine - Sorties 192

B13 - Opérations liées aux cessions 193

B14 - Etat des travaux en régie 194

B15.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement 196

B15.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 197

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire - Dépenses 198

C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 199

C2.1 - Situation des AP 201

C2.2 - Situation des AE 202

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D1.2.1 - Services assujettis à la TVA - Vue d'ensemble Sans Objet

D1.2.2 - Services assujettis à la TVA - Détail investissement Sans Objet

D1.2.3 - Services assujettis à la TVA - Détail fonctionnement Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget 203

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D2.3 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 3 : Patrimoine Sans Objet

D3.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 CU) - Entrées 204

D3.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 CU) - Sorties 205

D4 - Gestion des fonds européens Sans Objet

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 206

D6 - Actions de formation des élus 207

D7 - Etat relatif aux ressources et dépenses de la formation professionnelle des jeunes 208

D8 - Compte d'emploi du fonds commun des services d'hébergement 209

D9 - Identification des flux croisés 210

D10 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 211

D11 - Décisions en matière de taux 214

D12.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D12.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 215

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également pour les collectivités de moins de 3500 habitants qui opteraient pour le régime des AP-AE de l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9 et avant l’adoption de son budget primitif. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne

renseigne pas les annexes C2.3 et C2.4 de la partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans

les états de la partie III « Vote du budget », sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0
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(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 13698

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 754.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 894.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 401.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 800.00
5 DGF / population 72.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 46.58
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 88.54
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 44.80
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 89.40
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RESULTATS C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats exercice antérieur

(1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 16 857 037,29 19 530 633,18 1 308 136,02 A1 3 981 731,91

Investissement 4 546 560,04 5 768 563,04 (2) 908 136,02 A2 2 130 139,02
Dont 1068   941 322,10        

Fonctionnement 12 310 477,25 13 762 070,14 (3) 400 000,00 A3 1 851 592,89

 
 
 

  RESTES A REALISER (4)
  Dépenses Recettes Solde (B)

(5)

TOTAL des RAR I + II 629 170,82 III + IV 1 192 037,07 B1 562 866,25

Investissement I 629 170,82 III 1 192 037,07 B2 562 866,25
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B)
(6)

 

  TOTAL A1 + B1 4 544 598,16  
  Investissement A2 + B2 2 693 005,27  
  Fonctionnement A3 + B3 1 851 592,89  

 

 

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(6) Indiquer le signe : – si déficit ou besoin de financement, + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 629 170,82
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

1001 Opération d’équipement n° 1001 95 764,70

1002 Opération d’équipement n° 1002 37 851,06

1003 Opération d’équipement n° 1003 51 495,57

1004 Opération d’équipement n° 1004 878,40

1005 Opération d’équipement n° 1005 787,13

1006 Opération d’équipement n° 1006 6 541,95

1007 Opération d’équipement n° 1007 7 517,80

1008 Opération d’équipement n° 1008 549,96

1009 Opération d’équipement n° 1009 43 939,06

1010 Opération d’équipement n° 1010 2 419,20

1011 Opération d’équipement n° 1011 21 119,16

1012 Opération d’équipement n° 1012 2 202,50

1013 Opération d’équipement n° 1013 1 358,08

37 Opération d’équipement n° 37 299 447,33

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 30 630,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 26 668,92

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 1 192 037,07

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 1 192 037,07

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE – EXECUTION DU BUDGET A

 

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE L’EXERCICE
(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 12 310 477,25 G 13 762 070,14

Section d’investissement B 4 546 560,04 H 5 768 563,04

    + +

REPORTS DE L’EXERCICE
N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 400 000,00
(si déficit) (si excédent)

Report en section d’investissement
(001)

D 0,00 J 908 136,02
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A + B + C + D 16 857 037,29 = G + H + I + J 20 838 769,20

 

RESTES A REALISER A REPORTER EN N+1
(1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 629 170,82 L 1 192 037,07

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E + F 629 170,82 = K + L 1 192 037,07

 

RESULTAT CUMULE
 

Section de fonctionnement = A + C + E 12 310 477,25 = G + I + K 14 162 070,14

Section d’investissement = B + D + F 5 175 730,86 = H + J + L 7 868 736,13

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 17 486 208,11 = G + H + I + J + K + L 22 030 806,27

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre au 31/12 de l’exercice.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT B1

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
018 RSA 0,00 0,00

13
Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (1)

  420 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (2)   2 520 000,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y
compris opérations) (1)

339 189,31 0,00

204
Subventions d'équipement versées (y compris
opérations) (1) (11)

169 245,58 0,00

21
Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (1)

993 132,99 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (y compris
opérations) (1) (3)

0,00 0,00

23
Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris
opérations) (1)

1 927 980,94 0,00

Total des réalisations d’équipement 3 429 548,82 2 940 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 0,00 779 093,57
13 Subventions d'investissement (1) (5) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 790 909,96 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (1) 0,00 1 000,00

Total des réalisations financières 790 909,96 780 093,57
45… Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 4 220 458,78 II 3 720 093,57
040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 43 936,63 824 982,74
041 Opérations patrimoniales (8) 282 164,63 282 164,63

Total des réalisations d’ordre en investissement III 326 101,26 IV 1 107 147,37

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I + III 4 546 560,04 II + IV 4 827 240,94

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’exécution  de la section d’investissement
N-1 reporté

V 0,00 VI 908 136,02

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 941 322,10

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I + III + V 4 546 560,04 II + IV + VI + VII 6 676 699,06
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (10) 1 851 592,89

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre 018.

(2) Sauf 165, 166 et 16449.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(4) En recettes, sauf 1068.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT B2

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général (1) 2 926 422,68 70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
1 475 858,80

012 Charges de personnel et frais

assimilés (1)

5 412 572,61 73 Impôts et taxes (sauf 731) 493 491,00

    731 Fiscalité locale 9 365 387,02

    74 Dotations et participations (1) 1 642 290,25

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (1)

1 360 235,69 75 Autres produits de gestion

courante (1)

559 285,20

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 1 684 721,00 013 Atténuations de charges (1) 54 753,69

016 APA 0,00 016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

Total dépenses de gestion des services 11 383 951,98 Total recettes de gestion des services 13 591 065,96

66 Charges financières 99 093,75 76 Produits financiers 49,79

67 Charges spécifiques (1) 2 448,78 77 Produits spécifiques (1) 127 017,76

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (1)

0,00 78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (1)

0,00

TOTAL DEPENSES REELLES ET

MIXTES
I 11 485 494,51

TOTAL RECETTES REELLES ET

MIXTES
II 13 718 133,51

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

824 982,74 042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

43 936,63

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 824 982,74 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 43 936,63

 
TOTAL DES DEPENSES DE

l’EXERCICE
I + III 12 310 477,25

TOTAL DES RECETTES DE

L’EXERCICE
II + IV 13 762 070,14

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 400 000,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I + III + V 12 310 477,25

TOTAL DES RECETTES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
II + IV + VI 14 162 070,14

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (4) 1 851 592,89

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(2) DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.

(3)  Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.
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0,00

12 310 477,25824 982,7411 485 494,51

0,000,00
702 482,74702 482,740,00
124 948,78122 500,002 448,78

99 093,750,0099 093,75

0,000,00
1 360 235,690,001 360 235,69

0,000,00

0,000,00

0,000,00

1 684 721,001 684 721,00

5 412 572,615 412 572,61

2 926 422,682 926 422,68

0,00

4 546 560,04326 101,264 220 458,78

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

284 564,63282 164,632 400,00
0,000,000,00

303 825,2822 112,43281 712,85
81 908,000,0081 908,00

112 215,030,00112 215,03

0,000,00

2 951 312,942 951 312,94

0,000,00

790 909,960,00790 909,96

0,000,00
21 824,2021 824,200,00

0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES C1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement (3)
15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7)  
  Total des opérations d’équipement  

19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) (5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
198 Neutralisation des amortissements  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Dépenses d’investissement – Total

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général (9)  
012 Charges de personnel et frais assimilés (9)  
014 Atténuations de produits  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières

67 Charges spécifiques (9)
68 Dot. aux amortissements et provisions (9)
71 Production stockée (ou déstockage)  

Dépenses de fonctionnement – Total

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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400 000,00

13 762 070,1443 936,6313 718 133,51

0,000,00
0,000,000,00

148 841,9621 824,20127 017,76
49,790,0049,79

559 285,200,00559 285,20

1 642 290,251 642 290,25

9 365 387,029 365 387,02

493 491,00493 491,00

22 112,4322 112,43

0,000,00

1 475 858,801 475 858,80

0,000,00

0,000,00

0,000,00

54 753,6954 753,69

908 136,02

941 322,10

4 827 240,941 107 147,373 720 093,57

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

702 482,74702 482,74
1 000,000,001 000,00

0,000,000,00
0,000,000,00

146 831,03146 831,030,00

0,000,000,00
6 520,806 520,800,00

0,000,000,00
135 333,60135 333,600,00

115 979,20115 979,20

0,000,00
2 520 000,000,002 520 000,00

0,000,00
420 000,000,00420 000,00
779 093,570,00779 093,57

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES C2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6)  
19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
204 Subventions d'équipement versées (3) (9)
21 Immobilisations corporelles (3)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Recettes d’investissement – Total

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges (8)  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
71 Production stockée (ou déstockage)  
72 Production immobilisée  
73 Impôts et taxes (sauf 731)  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations (8)  
75 Autres produits de gestion courante (8)
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (8)
78 Reprise sur amortissements et provisions (8)
79 Transferts de charges  

Recettes de fonctionnement – Total

   
Pour information R002 Résultat positif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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4 546 560,040,003 951 849,49629 170,824 546 560,049 127 580,35

0,00

326 101,2628 637,57326 101,26354 738,83

282 164,630,00282 164,63282 164,63

43 936,6328 637,5743 936,6372 574,20

4 220 458,780,003 923 211,92629 170,824 220 458,788 772 841,52

0,000,000,000,00

790 909,960,0011 500,040,00790 909,96802 410,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,001 500,000,000,001 500,00

0,000,000,000,000,00

790 909,9610 000,040,00790 909,96800 910,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 429 548,820,003 911 711,88629 170,823 429 548,827 970 431,52

2 951 312,940,003 600 771,72571 871,902 951 312,947 123 956,56

2 400,000,0047 711,520,002 400,0050 111,52

0,000,000,000,000,000,00
281 712,850,00199 684,7026 668,92281 712,85508 066,47

81 908,000,0033 092,000,0081 908,00115 000,00

112 215,030,0030 451,9430 630,00112 215,03173 296,97
0,000,000,000,000,000,00

4 546 560,040,003 951 849,49629 170,824 546 560,049 127 580,35

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi
(2)

Pour information, réalisations
gérées dans le cadre d’une AP

Pour information, réalisations
gérées hors AP

TOTAL
018 RSA
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement

versées (7)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et

réserves
 

13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

 

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

 

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour
compte de tiers (4)

0,00 0,00

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
   

041  Opérations patrimoniales (6)    
Total des dépenses d’ordre    
Pour information : D001 Solde
d’exécution négatif reporté

         

Total des dépenses
d’investissement cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
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(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 358 844,221 192 037,076 676 699,069 227 580,35

908 136,02

819 055,061 107 147,371 926 202,43

0,00282 164,63282 164,63

334 480,95824 982,741 159 463,69

484 574,11

539 789,161 192 037,074 661 415,676 393 241,90

85 906,430,001 721 415,671 807 322,10

0,00107 000,00
0,000,001 000,001 000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

-21 093,570,001 720 415,671 699 322,10

453 882,731 192 037,072 940 000,004 585 919,80

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 358 844,221 192 037,075 768 563,048 319 444,33

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(1)

Crédits sans emploi
(2)

TOTAL
018 RSA
13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 065 482,97 420 000,00 1 192 037,07 453 445,90
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 166

et 1688 non budgétaire)
2 520 436,83 2 520 000,00 0,00 436,83

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées (9)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières
024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement (4)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des recettes d’ordre  
Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté      
Total des recettes d’investissement cumulées

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,001 500,000,000,001 500,00

0,000,000,000,000,00

10 000,000,000,0010 000,0010 000,00
780 909,9610 000,040,00780 909,96790 910,00

790 909,9610 000,040,00790 909,96800 910,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 429 548,820,003 911 711,88629 170,823 429 548,827 970 431,52

2 951 312,940,003 600 771,72571 871,902 951 312,947 123 956,56

2 400,000,0047 711,520,002 400,0050 111,52

2 400,000,0047 711,520,002 400,0050 111,52

0,000,000,000,000,000,00

128 280,640,00-4 800,910,00128 280,64123 479,73

986,000,000,000,00986,00986,00
0,000,00242,780,000,00242,78

3 577,700,006 143,89579,803 577,7010 301,39
24 948,760,006 440,000,0024 948,7631 388,76
27 448,800,000,000,0027 448,8027 448,80

180,000,000,000,00180,00180,00
92 060,950,00192,005 496,0092 060,9597 748,95

4 230,000,00-8 533,0620 593,124 230,0016 290,06
0,000,00200 000,000,000,00200 000,00

281 712,850,00199 684,7026 668,92281 712,85508 066,47

76 908,000,00-16 908,000,0076 908,0060 000,00
5 000,000,000,000,005 000,005 000,00

0,000,0050 000,000,000,0050 000,00

81 908,000,0033 092,000,0081 908,00115 000,00

57 377,620,00-5 833,629 816,0057 377,6261 360,00
54 837,410,0036 285,5620 814,0054 837,41111 936,97

112 215,030,0030 451,9430 630,00112 215,03173 296,97

0,000,000,000,000,000,00

4 546 560,040,003 951 849,49629 170,824 546 560,049 127 580,35

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL
018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées (9)

20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2128 Autres agencements et

aménagements
21318 Autres bâtiments publics
21321 Immeubles de rapport
2138 Autres constructions
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

2313 Constructions

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le

1688 non budgétaire)
 

1641 Emprunts en euros
16818 Emprunts - Autres prêteurs

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
26 Participations et créances rattachées
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326 101,2628 637,57326 101,26354 738,83

282 164,630,00282 164,63282 164,63

282 164,630,00282 164,63282 164,63

2 181,30-2 181,302 181,300,00

467,65-467,65467,650,00
5 412,8211 787,185 412,8217 200,00
1 247,19-1 247,191 247,190,00

12 567,45-12 567,4512 567,450,00
236,024 763,98236,025 000,00

22 112,4387,5722 112,4322 200,00

0,0044 750,000,0044 750,00
250,000,00250,00250,00

2 786,00548,502 786,003 334,50
18 788,20-16 748,5018 788,202 039,70

21 824,2028 550,0021 824,2050 374,20

43 936,6328 637,5743 936,6372 574,20

4 220 458,780,003 923 211,92629 170,824 220 458,788 772 841,52

0,000,000,000,000,000,00

790 909,960,0011 500,040,00790 909,96802 410,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,001 500,000,000,001 500,00 0,000,000,000,001 500,001 500,000,000,000,000,001 500,001 500,00

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

261 Titres de participation

27 Autres immobilisations financières

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

   

  Reprise sur autofinancement antérieur    
13911 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
13913 Subv. transf. Départements
139151 Subv. transf. GFP de rattachement
13918 Autres subventions d'équipement

transf.

  Charges transférées (7)    
21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21318 Autres bâtiments publics
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

041 Opérations patrimoniales (8)    
2313 Constructions

Total des dépenses d’ordre    
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 21

1 800,000,006 024,000,000,001 800,001 800,00
0,000,0047 946,18696,000,000,00696,00

938 873,330,001 023 233,33827 319,34299 447,33938 873,332 065 640,00
912 680,430,0011 425 441,25108 166,420,00912 680,431 020 846,85

66 562,390,0066 562,39326 079,531 358,0866 562,39394 000,00
113 347,880,00113 347,8844 754,622 202,50113 347,88160 305,00

91 805,000,0091 805,0026 305,8421 119,1691 805,00139 230,00
961,200,00961,2046 619,602 419,20961,2050 000,00

149 671,760,00149 671,76641 189,1843 939,06149 671,76834 800,00
2 658,120,002 658,121 415,92549,962 658,124 624,00
8 616,190,008 616,19370,457 517,808 616,1916 504,44

158 270,850,00158 270,85236 873,276 541,95158 270,85401 686,07

69 731,190,0069 731,193 981,68787,1369 731,1974 500,00
32 033,550,0032 033,5520 088,05878,4032 033,5553 000,00

151 933,500,00151 933,50332 370,9351 495,57151 933,50535 800,00

128 646,200,00128 646,20314 502,7437 851,06128 646,20481 000,00
123 721,350,00123 721,35670 038,1595 764,70123 721,35889 524,20

2 951 312,940,0013 600 603,943 600 771,72571 871,902 951 312,947 123 956,56

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N° Opération Libellé de l’opération N° AP (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au

31/12 (2)

Crédits sans emploi

(3)

Cumul des
réalisations

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

1001 CULTURE
1002 BAT COMM DIVERS ET

ACCESSIBILITE
1003 EDIFICES RELIGIEUX
1004 PORTS
1005 EQUIPEMENTS

TECHNIQUES
1006 SCOLAIRE RESTAURATION
1007 ENFANCE
1008 JEUNESSE
1009 EQUIPEMENTS SPORTIFS
1010 BUDGETS PARTICIPATIFS
1011 TRANSITION ECOLOGIQUE
1012 INFORMATIQUE
1013 CADRE DE VIE
36 GROUPE SCOLAIRE
37 CENTRE FEDERAL SKATE

PARK
39 RENOVATION EGLISE
40 SOS FONTAINE BLANCHE

RENOVATION

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 23

-123 721,35-123 721,35

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,00589 928,4010 071,600,00600 000,00

0,00589 928,4010 071,600,00600 000,00

0,000,000,000,000,00

62 745,716 419,033 129,4662 745,7172 294,20
0,001 130,000,000,001 130,00

10 800,0078 417,2447 382,7610 800,00136 600,00
27 908,9251 591,080,0027 908,9279 500,00

101 454,63137 557,3550 512,22101 454,63289 524,20

0,000,000,000,000,00

1 620,00-1 620,000,001 620,000,00
20 646,72-55 827,6035 180,8820 646,720,00

22 266,72-57 447,6035 180,8822 266,720,00

123 721,35670 038,1595 764,70123 721,35889 524,20

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1001

LIBELLE : CULTURE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics
21828 Autres matériels de transport
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.
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(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-128 646,20-128 646,20

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

11 862,11-11 862,110,0011 862,110,00
52 612,47342 176,4723 211,0652 612,47418 000,00

64 474,58330 314,3623 211,0664 474,58418 000,00

0,000,000,000,000,00

952,0812 047,920,00952,0813 000,00
2 199,5612 800,440,002 199,5615 000,00

40 734,00-5 734,000,0040 734,0035 000,00
840,00-7 326,006 486,00840,000,00

44 725,6411 788,366 486,0044 725,6463 000,00

16 437,58-16 437,580,0016 437,580,00

16 437,58-16 437,580,0016 437,580,00

3 008,40-11 162,408 154,003 008,400,00

3 008,40-11 162,408 154,003 008,400,00

128 646,20314 502,7437 851,06128 646,20481 000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1002

LIBELLE : BAT COMM DIVERS ET ACCESSIBILITE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics
21533 Réseaux câblés
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.
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(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-151 933,50-151 933,50

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

133 289,14195 510,860,00133 289,14328 800,00

133 289,14195 510,860,00133 289,14328 800,00

0,000,000,000,000,00

0,0040 000,000,000,0040 000,00
0,0017 000,000,000,0017 000,00

0,0057 000,000,000,0057 000,00

0,000,000,000,000,00

18 644,3679 860,0751 495,5718 644,36150 000,00

18 644,3679 860,0751 495,5718 644,36150 000,00

151 933,50332 370,9351 495,57151 933,50535 800,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1003

LIBELLE : EDIFICES RELIGIEUX
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21316 Equipements du cimetière
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-32 033,55-32 033,55

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

23 348,1325 773,47878,4023 348,1350 000,00

23 348,1325 773,47878,4023 348,1350 000,00

0,000,000,000,000,00

2 985,4214,580,002 985,423 000,00

2 985,4214,580,002 985,423 000,00

0,000,000,000,000,00

5 700,00-5 700,000,005 700,000,00

5 700,00-5 700,000,005 700,000,00

32 033,5520 088,05878,4032 033,5553 000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1004

LIBELLE : PORTS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-69 731,19-69 731,19

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

7 539,23-1 326,36787,137 539,237 000,00
31 584,6618 415,340,0031 584,6650 000,00
29 820,00-14 820,000,0029 820,0015 000,00

787,30-787,300,00787,300,00
0,002 500,000,000,002 500,00

69 731,193 981,68787,1369 731,1974 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

69 731,193 981,68787,1369 731,1974 500,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1005

LIBELLE : EQUIPEMENTS TECHNIQUES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes
21351 Bâtiments publics
2152 Installations de voirie
21828 Autres matériels de transport
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-158 270,85-158 270,85

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

14 133,1120 348,3091,5914 133,1134 573,00
22 679,61-11 370,30203,7622 679,6111 513,07
39 000,00-7 000,000,0039 000,0032 000,00
55 688,9267 692,08219,0055 688,92123 600,00

131 501,6469 670,08514,35131 501,64201 686,07

0,000,000,000,000,00

26 769,21167 203,196 027,6026 769,21200 000,00

26 769,21167 203,196 027,6026 769,21200 000,00

158 270,85236 873,276 541,95158 270,85401 686,07

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1006

LIBELLE : SCOLAIRE RESTAURATION
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21312 Bâtiments scolaires
21828 Autres matériels de transport
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-8 616,19-8 616,19

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,001 090,000,000,001 090,00
429,256 415,190,00429,256 844,44

3 139,54-7 087,347 517,803 139,543 570,00
5 047,40-47,400,005 047,405 000,00

8 616,19370,457 517,808 616,1916 504,44

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

8 616,19370,457 517,808 616,1916 504,44

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1007

LIBELLE : ENFANCE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-2 658,12-2 658,12

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 658,121 415,92549,962 658,124 624,00

2 658,121 415,92549,962 658,124 624,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 658,121 415,92549,962 658,124 624,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1008

LIBELLE : JEUNESSE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-149 671,76-149 671,76

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,00613 000,000,000,00613 000,00

0,00613 000,000,000,00613 000,00

0,000,000,000,000,00

2 246,4784 753,530,002 246,4787 000,00
10 425,6033 374,400,0010 425,6043 800,00
35 348,21-33 657,2813 309,0735 348,2115 000,00

0,0076 000,000,000,0076 000,00
88 992,63-117 554,4528 561,8288 992,630,00

6 838,85-8 907,022 068,176 838,850,00

143 851,7634 009,1843 939,06143 851,76221 800,00

0,000,000,000,000,00

5 820,00-5 820,000,005 820,000,00

5 820,00-5 820,000,005 820,000,00

149 671,76641 189,1843 939,06149 671,76834 800,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1009

LIBELLE : EQUIPEMENTS SPORTIFS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et aménagements
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21318 Autres bâtiments publics
2152 Installations de voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.
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(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-961,20-961,20

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

961,2046 619,602 419,20961,2050 000,00

961,2046 619,602 419,20961,2050 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

961,2046 619,602 419,20961,2050 000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1010

LIBELLE : BUDGETS PARTICIPATIFS
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-91 805,00-91 805,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

15 705,00-16 691,74986,7415 705,000,00
7 200,0017 301,5818 728,427 200,0043 230,00

22 905,00609,8419 715,1622 905,0043 230,00

36 750,00-36 750,000,0036 750,000,00
32 150,0039 850,000,0032 150,0072 000,00

68 900,003 100,000,0068 900,0072 000,00

0,0022 596,001 404,000,0024 000,00

0,0022 596,001 404,000,0024 000,00

91 805,0026 305,8421 119,1691 805,00139 230,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1011

LIBELLE : TRANSITION ECOLOGIQUE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-113 347,88-113 347,88

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

486,10-486,100,00486,100,00
36 937,3038 417,001 603,7036 937,3076 958,00
16 587,614 622,390,0016 587,6121 210,00

0,00-598,80598,800,000,00

54 011,0141 954,492 202,5054 011,0198 168,00

0,000,000,000,000,00

59 336,872 800,130,0059 336,8762 137,00

59 336,872 800,130,0059 336,8762 137,00

113 347,8844 754,622 202,50113 347,88160 305,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1012

LIBELLE : INFORMATIQUE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

21538 Autres réseaux
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-66 562,39-66 562,39

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

9 727,64-11 085,721 358,089 727,640,00
614,29-614,290,00614,290,00

0,00204 000,000,000,00204 000,00
0,0010 000,000,000,0010 000,00

4 471,0615 528,940,004 471,0620 000,00
17 094,2882 905,720,0017 094,28100 000,00

31 907,27300 734,651 358,0831 907,27334 000,00

2 000,00-2 000,000,002 000,000,00

2 000,00-2 000,000,002 000,000,00

344,40-344,400,00344,400,00
32 310,7227 689,280,0032 310,7260 000,00

32 655,1227 344,880,0032 655,1260 000,00

66 562,39326 079,531 358,0866 562,39394 000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1013

LIBELLE : CADRE DE VIE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées (9)

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
21318 Autres bâtiments publics
2152 Installations de voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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942,040,000,000,000,00

942,040,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

158,160,000,000,000,00

158,160,000,000,000,00

160 000,000,000,000,000,00
70 000,000,000,000,000,00

345 000,000,000,000,000,00
30 000,000,000,000,000,00

5 000,000,000,000,000,00

611 100,200,000,000,000,00

421 693,300,000,000,000,00
9 984 204,05110 773,970,00816 569,36927 343,33

10 405 897,35110 773,970,00816 569,36927 343,33

0,000,000,000,000,00

31 358,78861,180,009 850,1210 711,30
34 170,90-206,260,004 674,944 468,68
53 683,79-3 262,470,0051 500,8148 238,34
95 092,800,000,000,000,00
76 195,080,000,0030 085,2030 085,20

290 501,35-2 607,550,0096 111,0793 503,52

0,000,000,000,000,00

7 787,090,000,000,000,00
721 255,460,000,000,000,00

729 042,550,000,000,000,00

11 425 441,25108 166,420,00912 680,431 020 846,85

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 36

LIBELLE : GROUPE SCOLAIRE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2181 Install. générales, agencements
21831 Matériel informatique scolaire
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 610 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
13361 Dotation équip.territoires ruraux transf
13362 Dotation de soutien à l'invest local
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

2313 Constructions
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-10 814 341,05-912 680,43

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 023 233,33-938 873,33

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

77 451,05-77 451,050,0077 451,050,00
810 448,68697 273,99299 447,33810 448,681 807 170,00

887 899,73619 822,94299 447,33887 899,731 807 170,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 620,00-1 620,000,001 620,000,00
133 713,60209 116,400,0049 353,60258 470,00

135 333,60207 496,400,0050 973,60258 470,00

1 023 233,33827 319,34299 447,33938 873,332 065 640,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 37

LIBELLE : CENTRE FEDERAL SKATE PARK
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-47 946,180,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

16 149,250,000,000,000,00

16 149,250,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 028,590,000,000,000,00
30 768,34696,000,000,00696,00

31 796,93696,000,000,00696,00

47 946,18696,000,000,00696,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 39

LIBELLE : RENOVATION EGLISE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-6 024,00-1 800,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 024,000,000,001 800,001 800,00

6 024,000,000,001 800,001 800,00

6 024,000,000,001 800,001 800,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 40

LIBELLE : SOS FONTAINE BLANCHE RENOVATION
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00484 574,11

539 789,161 192 037,074 661 415,676 393 241,90

85 906,430,001 721 415,671 807 322,10

0,00107 000,00

0,000,001 000,001 000,00

0,000,001 000,001 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00941 322,10941 322,10
3 447,910,0019 552,0923 000,00

-24 541,480,00759 541,48735 000,00

-21 093,570,001 720 415,671 699 322,10

453 882,731 192 037,072 940 000,004 585 919,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,0020 000,0020 000,00
436,830,002 500 000,002 500 436,83

345 000,000,000,00345 000,00
-70 000,000,0070 000,000,00

-345 000,000,00345 000,000,00
0,00512 000,000,00512 000,00

70 000,00203 200,000,00273 200,00
694 433,720,000,00694 433,72
214 012,1813 191,820,00227 204,00

-455 000,00463 645,255 000,0013 645,25

0,000,000,000,00

1 358 844,221 192 037,075 768 563,048 319 444,33

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 065 482,97 420 000,00 1 192 037,07 453 445,90

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1312 Subv. transf. Régions
1318 Autres subventions d'équipement transf.
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
13361 Dotation équip.territoires ruraux transf
13362 Dotation de soutien à l'invest local
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 2 520 436,83 2 520 000,00 0,00 436,83

1641 Emprunts en euros
16818 Emprunts - Autres prêteurs

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

2313 Constructions

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA
10226 Taxe d'aménagement
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

27638 Créance Autres établissements publics

024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement    
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819 055,061 107 147,371 926 202,43

0,00146 831,03146 831,03
0,001 620,001 620,00
0,00133 713,60133 713,60

0,00282 164,63282 164,63

-22 938,35260 088,77237 150,42
877,2054 693,6055 570,80

-10 308,1511 141,48833,33
41 602,8799 667,40141 270,27

-10 695,5416 587,215 891,67
-3 375,0039 122,8135 747,81

0,004 610,004 610,00
50 132,331 206,0051 338,33

874,441 070,001 944,44
-669,00669,000,00

0,0032 800,5932 800,59
15 374,892 939,0018 313,89

472,720,00472,72
-252,00252,000,00

276 691,331 017,00277 708,33
22 650,792 685,2825 336,07

0,00165,00165,00
-13 896,8090 027,1376 130,33

-249,0073 935,2773 686,27
5 433,339 805,2015 238,53

78 888,890,0078 888,89
-6 520,806 520,800,00

-115 979,20115 979,200,00
26 366,000,0026 366,00

334 480,95824 982,741 159 463,69 334 480,95334 480,95824 982,74824 982,741 159 463,691 159 463,69

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
15112 Provisions pour litiges et contentieux
192 Plus ou moins-values sur cession immo.
21828 Autres matériels de transport
28031 Frais d'études
280421 Privé - Biens mob., matériel et études
280422 Privé - Bâtiments et installations
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes
28128 Autres aménagements de terrains
281312 Bâtiments scolaires
281314 Bâtiments culturels et sportifs
281316 Equipements de cimetière
281318 Autres bâtiments publics
281321 Immeubles de rapport
28138 Autres constructions
281533 Réseaux câblés
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
28181 Installations générales, aménagt divers
281828 Autres matériels de transport
281831 Matériel informatique scolaire
281838 Autre matériel informatique
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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12 310 477,250,001 043 739,850,00138 526,3512 171 950,9013 354 217,10

0,00

824 982,74819 055,06824 982,741 644 037,80

0,000,000,000,00

824 982,74334 480,95824 982,741 159 463,69

0,00484 574,11

11 485 494,510,00224 684,790,00138 526,3511 346 968,1611 710 179,30

101 542,535 407,470,00474,19101 068,34106 950,00

0,000,000,000,00

2 448,781 551,220,000,002 448,784 000,00

99 093,753 856,250,00474,1998 619,56102 950,00

11 383 951,980,00219 277,320,00138 052,1611 245 899,8211 603 229,30

0,000,000,000,000,000,00

1 360 235,690,0070 707,610,00358,001 359 877,691 430 943,30

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

1 684 721,004 990,000,000,001 684 721,001 689 711,00

5 412 572,61102 427,390,000,005 412 572,615 515 000,00

2 926 422,680,0041 152,320,00137 694,162 788 728,522 967 575,00

12 310 477,250,001 043 739,850,00138 526,3512 171 950,9013 354 217,10

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans
emploi

(2)

Pour information,
réalisations gérées dans

le cadre d’une AE

Pour information,
réalisations gérées hors

AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

 

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des
services
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (3)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
               

Pour information : 002 Déficit de
fonctionnement reporté de N-1

           

               
Total des dépenses de fonctionnement

cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 53

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au 31/12 (1) Crédits sans emploi
(2)

TOTAL 13 050 217,10 13 735 824,36 26 245,78 0,00 -711 853,04
013 Atténuations de charges (3) 67 900,00 54 753,69 0,00 0,00 13 146,31
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de

RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine,
ventes diverses

1 298 070,90 1 472 236,33 3 622,47 0,00 -177 787,90

73 Impôts et taxes (sauf 731) 444 000,00 493 491,00 0,00 0,00 -49 491,00
731 Fiscalité locale 9 087 027,00 9 362 390,17 2 996,85 0,00 -278 360,02
74 Dotations et participations

 (3)
1 643 395,00 1 622 663,79 19 626,46 0,00 1 104,75

75 Autres produits de gestion
courante (3)

437 250,00 559 285,20 0,00 0,00 -122 035,20

Total des recettes de gestion des
services

12 977 642,90 13 564 820,18 26 245,78 0,00 -613 423,06

76 Produits financiers 0,00 49,79 0,00 0,00 -49,79
77 Produits spécifiques (3) 0,00 127 017,76 0,00 0,00 -127 017,76
78 Reprises amort.,

dépréciations, prov.
 (semi-budgétaires) (3)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes financières 0,00 127 067,55 0,00 0,00 -127 067,55
Total des recettes réelles 12 977 642,90 13 691 887,73 26 245,78 0,00 -740 490,61
042 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5)
72 574,20 43 936,63     28 637,57

043 Opérations ordre intérieur
de la section (6)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre 72 574,20 43 936,63     28 637,57

           
Pour information : 002 Excédent
de fonctionnement reporté de N-1

400 000,00        

           
Total des recettes de
fonctionnement cumulées

13 450 217,10 14 135 824,36 26 245,78 0,00 -711 853,04

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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12 777,830,00-777,830,000,0012 777,8312 000,00
13 380,900,00-3 380,900,000,0013 380,9010 000,00

18 860,130,006 139,870,003 510,1915 349,9425 000,00
3 624,320,00975,680,000,003 624,324 600,00

216,000,008 284,000,000,00216,008 500,00
8 042,440,0057,560,000,008 042,448 100,00

40 092,490,00-40 092,490,000,0040 092,490,00
32 520,330,00-120,330,000,0032 520,3332 400,00

237 271,640,00-11 321,640,002 716,80234 554,84225 950,00
6 854,630,008 445,370,00122,446 732,1915 300,00

19 314,310,001 485,690,000,0019 314,3120 800,00
168 038,430,00-68 038,430,0049 648,06118 390,37100 000,00

39 897,360,004 602,640,00443,5239 453,8444 500,00
1 232,160,0067,840,000,001 232,161 300,00

69 828,340,00-2 148,340,000,0069 828,3467 680,00
1 706,950,00-1 106,950,000,001 706,95600,00

15 188,160,00-6 188,160,000,0015 188,169 000,00
339 198,110,0097 688,890,00622,84338 575,27436 887,00

60,000,00140,000,000,0060,00200,00
1 510,600,00-1 510,600,000,001 510,600,00

44 497,660,002 547,340,003 765,5640 732,1047 045,00
6 204,490,00-4,490,000,006 204,496 200,00

30 218,400,002 281,600,001 008,1029 210,3032 500,00
7 874,370,002 925,630,000,007 874,3710 800,00

102 048,530,0017 940,970,006 792,1395 256,40119 989,50
69 739,780,00760,220,000,0069 739,7870 500,00
2 642,020,00487,980,00109,102 532,923 130,00

312 088,650,006 606,350,00412,61311 676,04318 695,00
26 407,030,00-7 447,030,000,0026 407,0318 960,00
18 769,250,00-3 769,250,000,0018 769,2515 000,00

558 618,770,0097 961,230,000,00558 618,77656 580,00
56 571,870,00-13 271,870,000,0056 571,8743 300,00
26 506,240,00-4 306,240,000,0026 506,2422 200,00

142 570,970,00-5 007,470,0020 175,53122 395,44137 563,50

2 926 422,680,0041 152,320,00137 694,162 788 728,522 967 575,00

12 310 477,250,001 043 739,850,00138 526,3512 171 950,9013 354 217,10

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

605 Achats de matériel, équip. et travaux

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

6078 Autres marchandises

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments publics

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire dommage-construction

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 56

684 796,977 233,030,000,00684 796,97692 030,00
621 970,00-10 646,000,000,00621 970,00611 324,00

2 447,05-2 447,050,000,002 447,050,00
6 004,66-6 004,660,000,006 004,660,00

22 971,11-22 971,110,000,0022 971,110,00
1 056 410,2778 651,730,000,001 056 410,271 135 062,00

500 803,65-15 911,650,000,00500 803,65484 892,00
8 000,02-8 000,020,000,008 000,020,00

11 970,38304,620,000,0011 970,3812 275,00
47 035,00-2 902,000,000,0047 035,0044 133,00

2 031 854,08133 607,920,000,002 031 854,082 165 462,00
73 905,19199,810,000,0073 905,1974 105,00
15 315,00-477,000,000,0015 315,0014 838,00
54 306,00-983,000,000,0054 306,0053 323,00
14 240,41-4 240,410,000,0014 240,4110 000,00

5 412 572,61102 427,390,000,005 412 572,615 515 000,00

9 728,650,008 841,350,000,009 728,6518 570,00
747,360,00-747,360,000,00747,360,00

24 779,000,00-1 779,000,000,0024 779,0023 000,00
8 940,730,00-605,730,005 250,003 690,738 335,00

0,000,00500,000,000,000,00500,00
19 504,440,00-19 504,440,000,0019 504,440,00
59 470,350,00-57 570,350,008 966,1950 504,161 900,00
8 847,340,00-8 847,340,00185,638 661,710,00

35 657,640,00-7 012,640,004 515,6431 142,0028 645,00
2 993,630,00-1 378,630,000,002 993,631 615,00

24 530,440,00-780,440,001 071,9523 458,4923 750,00
12 196,770,008 953,230,000,0012 196,7721 150,00
9 301,110,00-1 701,110,000,009 301,117 600,00
9 660,240,00-4 260,240,0096,009 564,245 400,00

19 403,090,0014 080,910,000,0019 403,0933 484,00
45 266,220,0030 033,780,00270,0044 996,2275 300,00
82 699,190,00266,810,001 940,0080 759,1982 966,00
5 719,670,003 480,330,000,005 719,679 200,00

74 185,540,00-11 835,540,0025 746,4948 439,0562 350,00
358,080,0010 141,920,000,00358,0810 500,00

9 299,380,003 030,620,00325,388 974,0012 330,00
10 887,200,00-10 887,200,000,0010 887,200,00
16 930,000,00-2 130,000,000,0016 930,0014 800,00

943,450,00-43,450,000,00943,45900,00 943,45943,450,000,00-43,45-43,450,000,000,000,00943,45943,45900,00900,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

6284 Redevances pour services rendus

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

 

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites
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2 448,781 551,220,000,002 448,784 000,00

789,821 210,180,00474,19315,632 000,00
-2 630,912 630,910,000,00-2 630,910,00

100 934,8415,160,000,00100 934,84100 950,00

99 093,753 856,250,00474,1998 619,56102 950,00

11 383 951,980,00219 277,320,00138 052,1611 245 899,8211 603 229,30

0,000,000,000,000,000,00

4 084,330,00-3 534,330,000,004 084,33550,00
15 127,980,00-63,980,00358,0014 769,9815 064,00

447 295,570,00-7 295,570,000,00447 295,57440 000,00
17 452,720,005 242,280,000,0017 452,7222 695,00

167 097,000,0066 003,000,000,00167 097,00233 100,00
470 169,900,005 864,400,000,00470 169,90476 034,30

6 478,140,00-1 478,140,000,006 478,145 000,00
0,000,002 000,000,000,000,002 000,00

1 522,000,001 478,000,000,001 522,003 000,00
14 653,000,00-153,000,000,0014 653,0014 500,00
8 541,830,008 458,170,000,008 541,8317 000,00
6 811,050,00-1 811,050,000,006 811,055 000,00

198 152,170,00-1 152,170,000,00198 152,17197 000,00
2 850,000,00-2 850,000,000,002 850,000,00

1 360 235,690,0070 707,610,00358,001 359 877,691 430 943,30

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

1 589 711,000,000,000,001 589 711,001 589 711,00
94 894,005 106,000,000,0094 894,00100 000,00

116,00-116,000,000,00116,000,00

1 684 721,004 990,000,000,001 684 721,001 689 711,00

112 364,04-21 196,040,000,00112 364,0491 168,00
1 086,35213,650,000,001 086,351 300,00

14 443,80556,200,000,0014 443,8015 000,00

29 538,841 461,160,000,0029 538,8431 000,00
22 370,96-22 370,960,000,0022 370,960,00

426,007 574,000,000,00426,008 000,00
36 541,83-6 541,830,000,0036 541,8330 000,00
43 771,00-2 683,000,000,0043 771,0041 088,00 43 771,0043 771,00-2 683,00-2 683,000,000,000,000,0043 771,0043 771,0041 088,0041 088,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées
directement

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6488 Autres

014 Atténuations de produits  
7391111 Dégrèv. TFPNB / jeunes agriculteurs

739116 Prél. article 55 de la loi SRU

739211 Attribution de compensation

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

6518 Autres (primes, dots)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6541 Créances admises en non-valeur

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales

6558 Autres contributions obligatoires

657362 Subv. fonct. CCAS

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé

65818 Autres

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières  
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6688 Autres

67 Charges spécifiques (4)  
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-2 630,91

10 520,57

824 982,74819 055,06824 982,741 644 037,80

0,000,000,000,00

0,0026 366,000,0026 366,00
702 482,74430 614,95702 482,741 133 097,69
115 979,20-115 979,20115 979,200,00

6 520,80-6 520,806 520,800,00

824 982,74334 480,95824 982,741 159 463,69

484 574,11

11 485 494,510,00224 684,790,00138 526,3511 346 968,1611 710 179,30

101 542,535 407,470,00474,19101 068,34106 950,00

0,000,000,000,00

2 448,781 551,220,000,002 448,784 000,00 2 448,782 448,781 551,221 551,220,000,000,000,002 448,782 448,784 000,004 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section d'investissement            
042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
     

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6761 Différences sur réalisations (positives)

6811 Dot. amort. immos incorporelles

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (8)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (9)
  Montant des ICNE de l’exercice 7 702,12  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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2 000,000,000,000,002 000,00

-25 427,950,0019 626,4615 801,4910 000,00

-1 401,000,000,001 401,000,00

-0,480,000,0016 626,4816 626,00

9 468,000,000,00165 532,00175 000,00

2 468,000,000,00947 532,00950 000,00

1 104,750,0019 626,461 622 663,791 643 395,00

-39 329,000,000,0039 329,000,00

2 071,500,000,0042 928,5045 000,00

2 003,150,002 996,850,005 000,00

-88 434,670,000,00688 434,67600 000,00

-154 671,000,000,008 591 698,008 437 027,00

-278 360,020,002 996,859 362 390,179 087 027,00

-338,000,000,0029 338,0029 000,00

-35 873,000,000,00285 873,00250 000,00

-8 525,000,000,00158 525,00150 000,00

-4 755,000,000,0019 755,0015 000,00

-49 491,000,000,00493 491,00444 000,00

-9 630,480,00735,169 995,321 100,00

-32 516,570,000,00199 134,57166 618,00

243,600,000,001 256,401 500,00

4 002,610,000,00119 097,39123 100,00

-2 610,140,000,004 610,142 000,00

-14 608,810,000,00391 608,81377 000,00

109 655,550,000,0050 761,85160 417,40

-237 154,260,002 887,31645 602,45411 335,50

407,000,000,0016 593,0017 000,00

1 143,600,000,0016 856,4018 000,00

3 280,000,000,0016 720,0020 000,00

-177 787,900,003 622,471 472 236,331 298 070,90

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-0,000,000,0012 900,0012 900,00

13 146,310,000,0041 853,6955 000,00

13 146,310,000,0054 753,6967 900,00

-711 853,040,0026 245,7813 735 824,3613 050 217,10

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70311 Concessions cimetières (produit net)

70322 Stationnement, location dom. portuaire

7062 Redevances services à caractère culturel

70632 Redevances services à caractère loisir

7066 Redevances services à caractère social

7067 Redev. services périscolaires et enseign

7078 Autres marchandises

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE

70873 Remb. frais par les C.C.A.S.

70878 Remb. frais par des tiers

7088 Produits activités annexes (abonnements)

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73212 Dotation de solidarité communautaire

732221 Fonds péréquation ress. com. et intercom

7328 Autres fiscalités reversées

738 Autres impôts et taxes

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière

73154 Droits de place

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure

7318 Autres

74 Dotations et participations (4)

74111 Dotation forfaitaire des communes

741127 DNP des communes

744 FCTVA

74713 Fonds d'appui aux politiques d'insertion

74718 Autres participations Etat

7472 Participation régions



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 60

0,00

0,00

28 637,5743 936,6372 574,20

0,000,000,00

28 550,0021 824,2050 374,20

87,5722 112,4322 200,00

28 637,5743 936,6372 574,20

-740 490,610,0026 245,7813 691 887,7312 977 642,90

0,000,000,00

-122 500,000,000,00122 500,000,00

-4 517,760,000,004 517,760,00

-127 017,760,000,00127 017,760,00

-43,960,000,0043,960,00

-5,830,000,005,830,00

-49,790,000,0049,790,00

-613 423,060,0026 245,7813 564 820,1812 977 642,90

278 527,490,000,0023 772,51302 300,00

-379 482,350,000,00379 482,350,00

-21 080,340,000,00156 030,34134 950,00

-122 035,200,000,00559 285,20437 250,00

-9,000,000,009,000,00

-2 500,000,000,0014 630,0012 130,00

-2 421,000,000,002 421,000,00

28 489,000,000,0062 511,0091 000,00

-37 703,000,000,0037 703,000,00

-5 101,940,000,00212 601,94207 500,00

37 018,130,000,00111 981,87149 000,00

-3 774,010,000,0033 913,0130 139,00 -3 774,01-3 774,010,000,000,000,0033 913,0133 913,0130 139,0030 139,00

Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

7473 Participation départements

74751 Participation GFP de rattachement

74788 Autres

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation

7484 Dotation de recensement

7485 Dotation pour les titres sécurisés

74888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

75821 Excédent budgets annexes administratifs

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

761 Produits de participations

7688 Autres

77 Produits spécifiques (4)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

775 Produits des cessions d'immobilisations

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)    
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6)    
722 Immobilisations corporelles

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (7)    
Total des recettes d’ordre    

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,002 520 000,00

0,000,000,00420 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 720 415,67

0,000,000,00420 000,000,000,000,004 240 415,67

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,001 060 642,79816 569,360,000,0047 522,790,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,006 661,40435 331,10251 276,130,000,0063 532,080,00

0,002 000,0021 437,580,000,000,000,0076 908,00

0,000,00123 779,8231 909,100,000,00145 629,59248,40

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00790 909,96

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,008 661,401 641 191,291 099 754,590,000,00256 684,46868 066,36

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 160 468,26 180,00 185 452,42 0,00   4 220 458,78

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   790 909,96

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 20 276,40 0,00 17 346,00 0,00   339 189,31

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 68 900,00 0,00   169 245,58

21 Immobilisations corporelles 136 945,86 180,00 99 206,42 0,00   993 132,99

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 3 246,00 0,00 0,00 0,00   1 927 980,94

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 1 000,00 0,00 0,00 0,00   4 661 415,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   1 720 415,67

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   420 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   2 520 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 0,00 0,00 0,00   1 000,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 868 066,36

1641 Emprunts en euros 780 909,96

16818 Emprunts - Autres prêteurs 10 000,00

2031 Frais d'études 248,40

2046 Attributions compensation investissement 76 908,00

RECETTES 4 240 415,67

10222 FCTVA 759 541,48

10226 Taxe d'aménagement 19 552,09

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 941 322,10

1641 Emprunts en euros 2 500 000,00

16818 Emprunts - Autres prêteurs 20 000,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux associations

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 231 143,38 0,00 0,00 0,00 15 747,84 0,00 9 793,24 0,00

2031 Frais d'études 19 519,10 0,00 0,00 0,00 9 696,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 116 414,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 17 094,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 27 754,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 3 185,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 12 605,64 0,00 0,00 0,00 2 892,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 22 707,60 0,00 0,00 0,00 3 159,84 0,00 9 793,24 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 11 862,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 256 684,46

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 215,10

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 414,49

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 094,28

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 754,60

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 185,56

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 497,64

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 660,68

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 862,11

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 996 876,44 0,00 317,56 0,00 31 739,92 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 30 949,10 0,00 0,00 0,00 960,00 0,00 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 35 504,92 0,00 0,00 0,00 20 184,00 0,00 0,00 0,00

2181 Install. générales, agencements 30 085,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 16 587,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 56 915,05 0,00 317,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 10 265,20 0,00 0,00 0,00 10 595,92 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 816 569,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 420 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13361 Dotation équip.territoires ruraux transf 345 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13362 Dotation de soutien à l'invest local 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Install. générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13361 Dotation équip.territoires ruraux transf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13362 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 63 006,19 0,00 0,00 7 814,48 0,00 0,00 1 099 754,59

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 909,10

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 688,92

2181 Install. générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 085,20

21828 Autres matériels de transport 39 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 587,61

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 16 947,81 0,00 0,00 3 139,54 0,00 0,00 77 319,96

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 4 674,94 0,00 0,00 4 674,94

2188 Autres immobilisations corporelles 7 058,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 919,50

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 816 569,36

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 420 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

13361 Dotation équip.territoires ruraux transf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 345 000,00

13362 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 74 661,43 156 553,50 71 433,25 0,00 0,00 0,00 2 760,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 25 842,24 22 064,36 0,00 0,00 0,00 0,00 2 760,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et

aménagements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21314 Bâtiments culturels et sportifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 5 084,64 0,00 27 908,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 10 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 0,00 3 039,38 0,00 5 638,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 28 275,17 0,00 37 585,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 134 489,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill.

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 302 722,02 959 382,63 0,00 0,00 64 371,18 0,00

2031 Frais d'études 14 519,62 49 353,60 0,00 0,00 5 700,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 5 000,00 0,00 0,00 0,00 16 437,58 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 6 838,85 0,00 0,00 0,00 0,00

21314 Bâtiments culturels et sportifs 88 992,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 83 407,24 1 896,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 35 348,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 10 425,60 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 74 254,32 1 348,63 0,00 0,00 5 179,68 0,00

2313 Constructions 1 200,00 810 448,68 0,00 0,00 13 705,79 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 23 348,13 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 77 451,05 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 5 722,91 0,00 3 584,37 0,00 0,00 0,00 0,00 1 641 191,29

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 239,82

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 240,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 437,58

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 838,85

21314 Bâtiments culturels et sportifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 88 992,63

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 118 297,02

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 348,21

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 425,60

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 800,00

21838 Autre matériel informatique 4 082,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 760,40

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 429,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 429,25

2188 Autres immobilisations corporelles 1 211,26 0,00 3 584,37 0,00 0,00 0,00 0,00 151 439,14

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 959 843,61

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 348,13

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 451,05

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21318 Autres bâtiments publics

2188 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 614,00

0,000,005 047,400,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,005 047,400,000,000,000,001 614,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21318 Autres bâtiments publics

2188 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 614,000,000,000,000,000,000,000,00

5 047,400,000,000,000,000,000,000,00

2 000,000,002 000,000,000,000,000,000,00

8 661,400,002 000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21318 Autres bâtiments publics

2188 Autres immobilisations corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services

communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services

communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 3 246,00 0,00 104 591,12 5 395,11 0,00 0,00 0,00 0,00 46 396,03

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 932,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 344,40

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 672,85

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 787,30

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 29 820,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 40 734,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 31 584,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 614,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 1 838,17 5 395,11 0,00 0,00 0,00 0,00 23 659,48

2313 Constructions 3 246,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 468,26

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 932,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 344,40

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 512,85

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 787,30

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 820,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 734,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 584,66

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 614,29

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 892,76

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 246,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180,00 0,00

21321 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180,00

21321 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 4 680,00 163 635,36 4 471,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 4 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 32 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 36 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 4 230,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 4 471,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 27 448,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 7 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 24 948,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 30 907,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 666,00 0,00 0,00 0,00 185 452,42

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 666,00 0,00 0,00 0,00 17 346,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 150,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 750,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 230,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 471,06

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 448,80

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 200,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 948,76

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 907,80

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00278,42219,860,000,000,000,00126 444,75

0,000,000,000,000,000,000,0049,79

0,006 000,0048 426,109 015,240,000,00467 601,7817 700,64

0,000,00223 855,9426 553,010,000,009,001 253 995,17

0,000,000,000,000,000,000,009 365 387,02

0,000,000,000,000,000,000,00493 491,00

0,00142 353,12705 821,65502 507,500,000,0037 466,460,00

0,000,003 534,0617 432,71130,000,0033 656,920,00

0,00148 631,54981 857,61555 508,46130,000,00538 734,1611 257 068,37

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00525,000,000,000,000,000,00

0,000,00789,820,000,000,000,0098 303,93

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00418 445,0694 711,77580 246,660,000,00250 390,1416 442,06

0,000,000,000,000,000,000,001 684 721,00

0,000,001 273 484,751 777 281,8561 220,070,002 278 601,6017 362,42

0,0060 706,05903 337,08749 667,594 545,070,00750 543,9941 890,71

0,00479 151,112 272 848,423 107 196,1065 765,140,003 279 535,731 858 720,12

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

127 017,760,000,000,0074,730,00

49,790,000,000,000,000,00

559 285,200,000,008 190,002 351,440,00

1 642 290,25111 981,8725 895,260,000,000,00

9 365 387,020,000,000,000,000,00

493 491,000,000,000,000,000,00

1 475 858,8051 393,110,0016 360,5619 956,400,00

54 753,690,000,000,000,000,00

13 718 133,51163 374,9825 895,2624 550,5622 382,570,00

0,000,000,000,000,000,00

2 448,780,000,001 923,780,000,00

99 093,750,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 360 235,690,000,000,000,000,00

1 684 721,000,000,000,000,000,00

5 412 572,610,004 621,920,000,000,00

2 926 422,68226 021,3946 536,9727 703,47115 470,360,00

11 485 494,51226 021,3951 158,8929 627,25115 470,360,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 2 683 702,86

60632 Fournitures de petit équipement 430,37

611 Contrats de prestations de services 13 502,27

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 24 617,27

61551 Entretien matériel roulant 960,80

6156 Maintenance 1 824,00

617 Etudes et recherches -1 944,00

627 Services bancaires et assimilés 2 500,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 1 406,27

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 426,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 14 443,80

6475 Médecine du travail, pharmacie 1 086,35

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 16 439,82

65888 Autres 2,24

66111 Intérêts réglés à l'échéance 100 934,84

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -2 630,91

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 6 520,80

6761 Différences sur réalisations (positives) 115 979,20

6811 Dot. amort. immos incorporelles 702 482,74

7391111 Dégrèv. TFPNB / jeunes agriculteurs 116,00

739116 Prél. article 55 de la loi SRU 94 894,00

739211 Attribution de compensation 1 589 711,00

RECETTES 11 278 892,57

73111 Impôts directs locaux 8 591 698,00

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 688 434,67

73154 Droits de place 2 996,85

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 42 928,50

7318 Autres 39 329,00

73212 Dotation de solidarité communautaire 19 755,00

732221 Fonds péréquation ress. com. et intercom 158 525,00

7328 Autres fiscalités reversées 285 873,00

738 Autres impôts et taxes 29 338,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 947 532,00

741127 DNP des communes 165 532,00

744 FCTVA 16 626,48

74718 Autres participations Etat 7 039,69

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 37 703,00

74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation 62 511,00

7484 Dotation de recensement 2 421,00

7485 Dotation pour les titres sécurisés 14 630,00

75888 Autres 17 700,64

761 Produits de participations 5,83

7688 Autres 43,96

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 3 944,75
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Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

775 Produits des cessions d'immobilisations 122 500,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 21 824,20

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 2 773 307,07 0,00 127 672,78 83 115,21 41 965,46 13 161,90 10 216,80 0,00

6042 Achats de prestations de services 14 271,93 0,00 0,00 27 075,71 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 498,23 0,00 0,00 0,00 1 831,86 0,00 4 856,79 0,00

60611 Eau et assainissement 1 424,22 0,00 0,00 0,00 1 197,17 1 032,59 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 49 982,92 0,00 0,00 15,11 15 540,01 726,13 0,00 0,00

60622 Carburants 8 718,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 901,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 13 180,11 0,00 0,00 0,00 644,16 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 11 902,84 0,00 0,00 0,00 5 284,46 758,42 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 517,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 23 454,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 1 510,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6078 Autres marchandises 0,00 0,00 60,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 53 221,01 0,00 0,00 1 605,18 0,00 342,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 3 588,16 11 000,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 2 060,36 0,00 0,00 7 666,73 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 976,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 442,39 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 240,35 0,00 0,00 0,00 3 364,95 1 890,00 5 239,11 0,00

61551 Entretien matériel roulant 7 673,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 701,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 167 587,61 0,00 0,00 0,00 3 229,74 1 999,78 120,90 0,00

6161 Multirisques 32 520,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 8 042,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 2 866,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 18 860,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 13 380,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 461,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 14 240,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 16 130,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 10 887,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 358,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 830,48 0,00 0,00 36 432,24 0,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 1 688,83 4 030,84 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 16 088,41 0,00 23 713,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers -1 956,00 0,00 22 469,74 209,17 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 4 430,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 12 196,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 15 197,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,44 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 12 897,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 2 090,78 0,00 0,00 1 595,26 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux -94,80 0,00 0,00 0,00 -126,89 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 1 289,02 0,00 0,00 0,00 0,00 5 963,15 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 4 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 21 411,38 0,00 803,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 5 947,70 0,00 223,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 29 143,20 0,00 1 092,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 24 779,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 700 849,44 0,00 36 564,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 18 515,95 0,00 370,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 8 784,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 2 125,42 0,00 219,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 207 403,69 0,00 10 614,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 475 282,31 0,00 8 049,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 15 111,39 0,00 31,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations 1 707,49 0,00 373,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 254 749,14 0,00 8 271,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 249 624,91 0,00 12 103,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 19 778,66 0,00 319,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 30 934,69 0,00 198,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 817,86 0,00 148,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées directement 28 295,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 111 164,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65311 Indemnités de fonction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65313 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65315 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 98

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 13 677,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 2 462,40 0,00 0,00 896,81 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 3 487,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 430 756,62 0,00 488,60 0,00 5 574,76 16 729,00 85 000,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 30 512,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 2 925,42 0,00 219,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 720,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 269,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 14 902,50 0,00 0,00 0,00 5 574,76 0,00 0,00 0,00

74888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00 0,00

75821 Excédent budgets annexes administratifs 379 482,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 2 334,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 230 096,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 230,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65311 Indemnités de fonction 198 152,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 6 811,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

65313 Cotisations de retraite 8 541,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 14 653,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65315 Formation 1 522,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 186,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 185,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75821 Excédent budgets annexes administratifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 185,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 279 535,73

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 347,64

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 186,88

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 653,98

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 264,17

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 718,02

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 901,24

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 824,27

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 945,72

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 517,97

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 454,09

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 510,60

6078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 168,19

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 588,16

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 727,09

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 976,97

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 442,39

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 734,41

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 673,03

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 701,66

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 172 938,03

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 520,33

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 042,44

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 840,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 866,69

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 860,13

6185 Frais de colloques et de séminaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 380,90

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 461,93

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 240,41

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 130,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 887,20
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 358,08

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 262,72

6234 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 719,67

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 801,59

6238 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 722,91

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 430,17

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 196,77

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 197,39

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,44

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 897,60

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 686,04

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -221,69

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 252,17

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 020,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 214,39

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,98

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 235,69

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 779,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 737 413,73

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 886,20

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 784,74

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 344,82

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 218 017,81

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 483 331,74

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 142,70

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 081,43

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 263 020,91

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 261 728,17

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 098,38

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 133,53

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 965,98

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 295,95

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 111 164,04

65311 Indemnités de fonction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 198 152,17

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 811,05

65313 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 541,83

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 653,00

65315 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 522,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 677,60
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 359,21

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 673,28

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 538 734,16

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 512,10

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 144,82

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 720,00

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 269,20

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 477,26

74888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 600,00

75821 Excédent budgets annexes administratifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 379 482,35

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 519,43

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 68 393,14 0,00 -2 628,00 0,00 0,00 65 765,14

60622 Carburants 0,00 2 305,80 0,00 0,00 0,00 0,00 2 305,80

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 77,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 -2 628,00 0,00 0,00 -2 628,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 3 586,40 0,00 0,00 0,00 0,00 3 586,40

61551 Entretien matériel roulant 0,00 786,08 0,00 0,00 0,00 0,00 786,08

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 330,11 0,00 0,00 0,00 0,00 330,11

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 87,68 0,00 0,00 0,00 0,00 87,68

6331 Versement mobilité 0,00 576,48 0,00 0,00 0,00 0,00 576,48

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 160,15 0,00 0,00 0,00 0,00 160,15

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 784,84 0,00 0,00 0,00 0,00 784,84

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 33 382,97 0,00 0,00 0,00 0,00 33 382,97

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 325,75 0,00 0,00 0,00 0,00 325,75

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 0,00 20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20,00

64118 Autres indemnités 0,00 10 737,47 0,00 0,00 0,00 0,00 10 737,47

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 4 942,14 0,00 0,00 0,00 0,00 4 942,14

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 10 138,11 0,00 0,00 0,00 0,00 10 138,11

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 24,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 128,16 0,00 0,00 0,00 0,00 128,16

RECETTES 0,00 130,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 1 729 138,37 0,00 1 796,04 4 100,43 592 228,62 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 7 710,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 29 674,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 152 190,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 14 517,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 624,85 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 1 796,04 4 100,43 28 132,98 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 8 384,90 0,00 0,00 0,00 2 065,45 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 1 945,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 1 080,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 37 874,47 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 2 862,00 0,00 0,00 0,00 1 258,32 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 4 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 34 725,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 46,80 0,00 0,00 0,00 898,70 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 6 535,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 7 435,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 429,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 4 648,23 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 45,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 261,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux -7 595,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 2 835,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 60,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 15 704,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 4 361,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 21 366,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 576 674,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 12 010,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 2 690,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 112 176,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 317 479,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 6 414,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 185 169,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 188 331,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 13 247,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 1 682,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 195,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées directement 1 242,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 932,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 470 169,90 0,00 0,00 0,00

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 0,00 0,00 0,00 0,00 17 452,72 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 1 900,00 0,00 0,00 0,00 21 668,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 22 854,85 0,00 2 493,00 0,00 0,00 22 659,01 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 6 463,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 5 390,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74713 Fonds d'appui aux politiques d'insertion 1 401,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 2 493,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 659,01 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74713 Fonds d'appui aux politiques d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 761 068,72 0,00 3 951,71 14 912,21 0,00 0,00 3 107 196,10

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 710,66

60611 Eau et assainissement 1 222,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 897,15

60612 Energie - Electricité 38 655,13 0,00 2 971,81 4 987,97 0,00 0,00 198 805,40

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 517,16

60622 Carburants 1 058,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 058,33

60623 Alimentation 303 176,39 0,00 0,00 797,36 0,00 0,00 303 973,75

60628 Autres fournitures non stockées 793,73 0,00 0,00 133,80 0,00 0,00 1 552,38

60631 Fournitures d'entretien 12 273,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 303,39

60632 Fournitures de petit équipement 1 542,87 0,00 0,00 1 124,10 0,00 0,00 13 117,32

60636 Habillement et vêtements de travail 2 308,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 254,01

6064 Fournitures administratives 37,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 117,92

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 512,92 6 110,27 0,00 0,00 44 497,66

611 Contrats de prestations de services 1 535,78 0,00 0,00 677,00 0,00 0,00 6 333,10

61351 Matériel roulant 201,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 201,13

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 950,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 87,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 812,90

61551 Entretien matériel roulant 438,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 438,65

61558 Entretien autres biens mobiliers 3 902,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 847,96

6156 Maintenance 10 032,04 0,00 0,00 77,17 0,00 0,00 16 644,32

6182 Documentation générale et technique 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 245,84 0,00 0,00 245,84

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 435,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 429,32

6262 Frais de télécommunications 567,41 0,00 466,98 504,54 0,00 0,00 6 187,16

627 Services bancaires et assimilés 35,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35,16

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45,00

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 261,92

6283 Frais de nettoyage des locaux -1 163,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -8 758,95

6284 Redevances pour services rendus 1 451,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 286,62

6288 Autres services extérieurs 1 993,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 053,97

6331 Versement mobilité 3 187,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 891,78
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 885,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 247,37

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 337,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 703,77

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 513,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 513,36

64111 Rémunération principale titulaires 164 340,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 741 014,99

64112 SFT, indemnité de résidence 4 111,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 122,33

64113 NBI 858,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 858,24

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 811,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 501,13

64118 Autres indemnités 32 817,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144 993,88

64131 Rémunérations 15 650,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 333 129,55

64132 SFT, indemnité de résidence 123,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 537,64

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 29 926,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 215 096,17

6453 Cotisations aux caisses de retraites 52 940,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 241 271,75

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 675,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 923,55

6455 Cotisations pour assurance du personnel 757,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 440,27

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 656,94 0,00 0,00 254,16 0,00 0,00 3 106,54

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 242,89

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932,08

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 169,90

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 452,72

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 67 715,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 283,15

65888 Autres 408,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 408,81

RECETTES 423 091,78 0,00 3 015,24 81 394,58 0,00 0,00 555 508,46

6419 Remboursements rémunérations personnel 4 649,40 0,00 0,00 18,36 0,00 0,00 11 131,59

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 911,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 301,12

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 177,40 0,00 0,00 177,40

7067 Redev. services périscolaires et enseign 259 016,88 0,00 0,00 81 198,82 0,00 0,00 340 215,70

70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 1 256,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 256,40

70878 Remb. frais par des tiers 157 258,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 858,00

74713 Fonds d'appui aux politiques d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 401,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 493,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 659,01

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

75888 Autres 0,00 0,00 3 015,24 0,00 0,00 0,00 3 015,24

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 46 383,24 638 105,80 15 979,74 360 281,52 0,00 0,00 0,00 26 169,11 0,00

6042 Achats de prestations de

services

0,00 76 190,62 0,00 -310,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et

travaux

0,00 205,44 0,00 336,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 2 365,61 0,00 536,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 45 372,20 401,41 24 068,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 354,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 1 043,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 384,24 5 000,32 1 907,74 3 047,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de

travail

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 4 963,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio.

Médiat.)

0,00 0,00 0,00 6 204,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 830,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 720,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00

61358 Autres 0,00 28 021,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 1 732,60 10 288,80 18 507,30 0,00 0,00 0,00 3 885,60 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 82,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 199,60 0,00 1 227,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 9 039,41 2 391,79 11 861,37 0,00 0,00 0,00 958,23 0,00

6162 Assur. obligatoire

dommage-construction

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 119,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 10 222,44 0,00 84,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

0,00 273,34 0,00 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 29 824,00 0,00 851,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 41 640,20 0,00 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 0,00 17 935,94 0,00 5 062,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 9 211,24 0,00 374,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et

missions

0,00 1 238,58 0,00 131,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 226,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 316,68 0,00 47,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 239,00 500,00 0,00 16 041,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 0,00 4 504,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 31 896,26 0,00 -673,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services

rendus

0,00 574,47 0,00 455,13 0,00 0,00 0,00 305,28 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 2 934,67 0,00 2 921,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 815,23 0,00 811,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 3 994,49 0,00 3 976,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 230,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 124 510,77 0,00 122 751,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 2 285,14 0,00 1 334,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 2 327,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité

inflation

0,00 603,88 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 36 135,10 0,00 25 945,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 33 364,45 0,00 32 692,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 273,72 0,00 303,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité

inflation

0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64141 Pers. rémunéré vacation -

rémunérations

0,00 0,00 0,00 365,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 30 446,42 0,00 33 135,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 42 261,57 0,00 37 091,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 1 374,89 0,00 1 362,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 430,03 0,00 360,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

0,00 13 453,74 0,00 886,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres (primes, dots) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes

droit privé

45 760,00 14 333,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

65818 Autres 0,00 10 379,35 0,00 1 313,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 200 702,36 0,00 20 973,94 0,00 0,00 0,00 219,86 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et

prévoyance

0,00 603,88 0,00 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7062 Redevances services à

caractère culturel

0,00 0,00 0,00 16 593,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à

caractère loisir

0,00 106 285,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à

caractère social

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 0,00 1 025,00 0,00 3 315,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 881,75 0,00 365,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

0,00 10 145,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 11 254,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74788 Autres 0,00 22 080,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 47 888,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 537,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 219,86 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 320 032,52 105 506,95 0,00 0,00 32 919,83 0,00

6042 Achats de prestations de services -479,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 2 703,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 3 138,34 3 720,49 0,00 0,00 565,43 0,00

60612 Energie - Electricité 122 011,25 48 084,56 0,00 0,00 644,47 0,00

60622 Carburants 247,25 0,00 0,00 0,00 702,33 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 2 887,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 13 419,12 3 699,91 0,00 0,00 8 992,99 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 73,13 0,00 0,00 0,00 190,85 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 2 029,56 -512,06 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 6 007,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 3 091,02 11 085,21 0,00 0,00 6 184,20 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 35 239,30 -1 810,73 0,00 0,00 1 172,09 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 226,80 -1 780,27 0,00 0,00 743,70 0,00

6156 Maintenance 11 131,60 773,09 0,00 0,00 94,70 0,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 40 092,49 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 5 347,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 853,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 1 134,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 910,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 156,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 28 199,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 2 459,54 2 154,26 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 170,69 0,00 0,00 0,00 2 696,07 0,00

6331 Versement mobilité 756,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 210,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 029,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 9 498,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 40 937,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 447,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 14 252,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 2 201,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 6 484,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 13 300,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 168,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres (primes, dots) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 525,00 0,00

RECETTES 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74788 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 557 540,12 0,00 169 929,59 0,00

 

0,00

 

0,00

 

0,00 2 272 848,42

6042 Achats de prestations de services 12 596,52 0,00 7 353,50 0,00 0,00 0,00 0,00 95 350,51

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 245,49

60611 Eau et assainissement 249,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 576,18

60612 Energie - Electricité 9 187,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 249 769,85

60622 Carburants 440,74 0,00 1 324,75 0,00 0,00 0,00 0,00 3 069,57

60623 Alimentation 4 392,20 0,00 3 722,70 0,00 0,00 0,00 0,00 8 114,90

60628 Autres fournitures non stockées 185,05 0,00 3,35 0,00 0,00 0,00 0,00 188,40

60631 Fournitures d'entretien 1 418,13 0,00 949,07 0,00 0,00 0,00 0,00 6 297,98

60632 Fournitures de petit équipement 8 942,22 0,00 4 478,70 0,00 0,00 0,00 0,00 49 872,88

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 263,98

6064 Fournitures administratives 470,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 433,91

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 204,49

611 Contrats de prestations de services 2 304,60 0,00 103,48 0,00 0,00 0,00 0,00 5 476,22

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

61358 Autres 0,00 0,00 -6,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 022,89

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 350,43

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 3 898,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 913,75

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 790,89 0,00 0,00 0,00 0,00 872,89

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 200,42 0,00 0,00 0,00 0,00 817,74

6156 Maintenance 1 245,66 0,00 542,17 0,00 0,00 0,00 0,00 38 038,02

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 092,49

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 173,14 0,00 0,00 0,00 0,00 292,35

6188 Autres frais divers 416,39 0,00 1 347,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 070,06

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 503,34

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 503,59 0,00 0,00 0,00 0,00 36 526,31

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 772,20

6238 Divers 0,00 0,00 1 545,07 0,00 0,00 0,00 0,00 24 543,31

6247 Transports collectifs 11 041,13 0,00 926,96 0,00 0,00 0,00 0,00 11 968,09

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 585,24

6251 Voyages, déplacements et missions 1 950,66 0,00 179,86 0,00 0,00 0,00 0,00 4 353,94
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

6262 Frais de télécommunications 972,18 0,00 397,11 0,00 0,00 0,00 0,00 2 730,09

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 364,52

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 5 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 715,04

6282 Frais de gardiennage 0,00 0,00 238,81 0,00 0,00 0,00 0,00 4 899,38

6283 Frais de nettoyage des locaux 434,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 856,40

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 40,15 0,00 0,00 0,00 0,00 5 988,83

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 866,76

6331 Versement mobilité 4 558,73 0,00 1 452,03 0,00 0,00 0,00 0,00 12 623,35

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 266,21 0,00 403,41 0,00 0,00 0,00 0,00 3 506,50

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 6 204,96 0,00 1 975,84 0,00 0,00 0,00 0,00 17 180,89

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 728,65

64111 Rémunération principale titulaires 164 093,93 0,00 63 126,80 0,00 0,00 0,00 0,00 515 420,47

64112 SFT, indemnité de résidence 5 560,72 0,00 2 072,53 0,00 0,00 0,00 0,00 11 700,72

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 327,40

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 740,18 0,00 200,01 0,00 0,00 0,00 0,00 2 134,07

64118 Autres indemnités 36 521,32 0,00 14 200,19 0,00 0,00 0,00 0,00 127 054,49

64131 Rémunérations 155 539,62 0,00 16 151,29 0,00 0,00 0,00 0,00 239 948,98

64132 SFT, indemnité de résidence 593,77 0,00 119,10 0,00 0,00 0,00 0,00 1 290,77

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation 1 604,66 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 904,66

64141 Pers. rémunéré vacation - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 365,62

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 53 371,77 0,00 15 472,40 0,00 0,00 0,00 0,00 138 910,78

6453 Cotisations aux caisses de retraites 58 725,36 0,00 20 280,08 0,00 0,00 0,00 0,00 171 658,94

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 6 344,25 0,00 667,67 0,00 0,00 0,00 0,00 9 749,07

6455 Cotisations pour assurance du personnel 389,72 0,00 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 537,76

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 1 089,59 0,00 572,21 0,00 0,00 0,00 0,00 16 170,28

6518 Autres (primes, dots) 0,00 0,00 2 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 850,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 093,00

65818 Autres 0,00 0,00 76,31 0,00 0,00 0,00 0,00 11 768,77

6688 Autres 789,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 789,82

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 525,00

RECETTES 737 357,25 0,00 22 514,20 0,00 0,00 0,00 0,00 981 857,61

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 1 840,18 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 434,06

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 593,00

70632 Redevances services à caractère loisir 526 292,08 0,00 15 912,09 0,00 0,00 0,00 0,00 648 489,76

7066 Redevances services à caractère social 18 703,61 0,00 5 525,11 0,00 0,00 0,00 0,00 24 228,72

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 340,94

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 192,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 438,75

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 585,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 730,48
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 254,00

74788 Autres 190 521,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 212 601,94

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 888,90

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 537,20

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 219,86

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 245 494,99 0,00 0,00 0,00 0,00 233 656,12 0,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 412,82 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 388,44 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 74,43 0,00 0,00 0,00 0,00 4 626,03 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 946,61 0,00 0,00 0,00 0,00 28 879,46 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 2 043,22 0,00 0,00 0,00 0,00 1 270,92 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 488,55 0,00 0,00 0,00 0,00 1 780,60 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 948,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 255,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 455,80 0,00 0,00 0,00 0,00 5 391,34 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 1 287,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 567,10 0,00 0,00 0,00 0,00 2 106,39 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 365,28 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325,38 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 372,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux -168,67 0,00 0,00 0,00 0,00 -288,62 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178,08 0,00 0,00

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 5 546,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657362 Subv. fonct. CCAS 167 097,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 66 902,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178 900,00 0,00 0,00

RECETTES 116 275,81 0,00 0,00 0,00 0,00 32 355,73 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 355,73 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 115 997,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 278,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 479 151,11

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 412,82

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 388,44

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,46

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 826,07

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 314,14

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 269,15

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 948,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 255,19

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 847,14

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 287,70

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 673,49

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 365,28

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325,38

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 372,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -457,29

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178,08

65561 Contrib fonds compens. ch. territoriales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 546,06

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 167 097,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 245 802,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 631,54

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 355,73

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 997,39

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 278,42

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 12 978,29 0,00 50 389,31 51 890,69 0,00 0,00 0,00 0,00 212,07

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -2 540,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 3 934,99 0,00 1 999,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 4 463,31 0,00 372,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 4 317,03 0,00 9 528,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 4 252,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 7 330,44 3 924,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 154,60 0,00 6 834,57 7 981,59 0,00 0,00 0,00 0,00 371,69

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 2 037,29 801,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 212,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 681,29 24 261,68 0,00 0,00 0,00 0,00 1 060,38

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 1 505,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 3 300,72 9 853,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 2 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 4 369,96 2 925,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 84,68 402,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 108,36 0,00 4 891,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 415,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 1 798,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 234,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 2 351,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 031,13

70322 Stationnement, location dom. portuaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 856,40

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 100,00

752 Revenus des immeubles 2 351,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74,73

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70322 Stationnement, location dom. portuaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 129

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 470,36

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -2 540,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 934,11

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 836,03

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 845,36

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 252,09

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 255,31

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 342,45

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 838,41

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 212,48

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 003,35

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 505,82

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 154,54

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 280,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 295,16

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 487,27

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 999,44

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 415,80

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 798,74

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 382,57

70322 Stationnement, location dom. portuaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 856,40

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 100,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 351,44

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74,73

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 627,25 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 625,11 0,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 078,36 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 923,78 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 550,56 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 360,56 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 190,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 627,25

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 625,11

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 078,36

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 923,78

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 550,56

70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 360,56

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 190,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 10 516,96 4 760,11 35 881,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 2 040,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 282,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 107,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 -434,80 3 428,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 234,80 3 970,00 3 255,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 13 246,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 154,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 8 974,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 396,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 753,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 308,16 0,00 8 743,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 4 621,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 25 895,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 25 895,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 158,89

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 040,66

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 282,96

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 107,92

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 993,64

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 460,10

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 246,56

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 154,34

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 974,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 396,51

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 753,40

6248 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 051,88

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 621,92

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 895,26

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 895,26

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 226 021,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 225 934,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 86,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 163 374,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 51 393,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 111 981,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 138

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 226 021,39

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 225 934,88

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86,51

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 163 374,98

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 393,11

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 111 981,87

 

(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615 sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

1 500 000,00

1 000 000,00

700 000,00

2 500 000,00

8 500 000,00

1 000 000,00

1 000 000,00

800 000,00

17 000 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        17 000 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
21 Dexia 12/11/2008 15/12/2008 01/04/2009 F Taux fixe à

4,82%

4,820 4,900 EUR T P  O A-1

A2209037 Caisse d'Epargne Bretagne et

Pays de Loire

06/04/2009 08/07/2009 08/01/2010 F Taux fixe à

3,69%

3,690 3,741 EUR S C  O A-1

A2209038 Caisse d'Epargne Bretagne et

Pays de Loire

14/04/2009 04/12/2009 04/12/2010 V Euribor 3m +

0,70%, flooré à

0,00%

1,418 1,438 EUR A C  O A-1

DD15040666 Crédit Mutuel Arkea 15/11/2019 15/01/2020 30/03/2021 F Taux fixe à

0,55%

0,550 0,550 EUR T C  O A-1

GG1562 Crédit agricole 08/12/2022 20/12/2022 15/03/2023 F Taux fixe à

3,09%

3,090 3,090 EUR T C  O A-1

MIN262964EUR Dexia 12/11/2008 01/12/2009 01/03/2010 F Taux fixe à

4,79%

4,790 4,857 EUR T P  O A-1

MON280094EUR Société de Financement Local 12/07/2013 01/08/2013 01/11/2013 F Taux fixe à

3,24%

3,240 3,240 EUR T C  O A-1

MON500032EUR La banque postale 19/05/2014 01/06/2014 01/09/2014 F Taux fixe à

3,03%

3,030 3,030 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 141

17 100 000,00

0,00

0,00

100 000,00

100 000,00

0,00

0,00

0,00

0,000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        100 000,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
201900384 Caisse d'Allocations

Familiales

09/07/2019 01/12/2019 01/12/2020 F Taux fixe à

0,00%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   11 806 963,77         780 909,78 100 930,96 0,00 8 157,74

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   11 806 963,77         780 909,78 100 930,96 0,00 8 157,74

21 N 0,00 A-1 90 724,48 1,00 F Taux fixe à

4,82%

4,820 68 766,70 6 545,43 0,00 1 117,52

A2209037 N 0,00 A-1 133 333,42 1,52 F Taux fixe à

3,69%

3,690 66 666,66 6 864,08 0,00 2 419,00

A2209038 N 0,00 A-1 133 333,29 1,93 V Euribor 3m +

0,70%, flooré à

0,00%

2,832 66 666,67 273,75 0,00 277,10

DD15040666 N 0,00 A-1 7 791 666,64 22,01 F Taux fixe à

0,55%

0,550 354 166,68 44 071,62 0,00 119,04

GG1562 N 0,00 A-1 2 500 000,00 15,00 F Taux fixe à

3,09%

3,090 0,00 0,00 0,00 0,00

MIN262964EUR N 0,00 A-1 124 572,73 1,92 F Taux fixe à

4,79%

4,790 57 976,39 7 817,32 0,00 513,83

MON280094EUR N 0,00 A-1 383 333,21 5,59 F Taux fixe à

3,24%

3,240 66 666,68 13 770,00 0,00 2 070,00

MON500032EUR N 0,00 A-1 650 000,00 6,42 F Taux fixe à

3,03%

3,030 100 000,00 21 588,76 0,00 1 641,25

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   70 000,00         10 000,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   70 000,00         10 000,00 0,00 0,00 0,00

201900384 N 0,00 A-1 70 000,00 6,92 F Taux fixe à

0,00%

0,000 10 000,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   11 876 963,77         790 909,78 100 930,96 0,00 8 157,74

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
9 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 11 876 963,77 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple (total)           0,00      
Taux complexe (total) (2)           0,00      

Total           0,00      
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
ARKEA 8 500 000,00 354 166,68 7 791 666,64
BANQUE POSTALE 1 500 000,00 183 550,76 650 000,00
CAF 100 000,00 30 000,00 70 000,00
CAISSE D'EPARGNE 1 000 000,00 66 666,67 133 333,42
CAISSE D'EPARGNE 1 000 000,00 66 666,66 133 333,29
CREDIT AGRICOLE 2 500 000,00 0,00 2 500 000,00
DEXIA CL 800 000,00 57 976,39 90 724,48
DEXIA CL 700 000,00 51 882,80 124 572,73
SFIL CAFFIL 1 000 000,00 66 666,68 383 333,21
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1200.00 €

2021-12-16

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Subv-Equipt-Etat 40 05/01/2001

L DETR-FONDS AFFECTES A EQUIPT AMORTISSABLE 40 05/01/2001

L DSIL_Fonds affectés à Equipt amortissable 40 05/01/2001

L Subvention département 5 21/12/2006

L Subvention Equipt Région 30 16/12/2021

L FRAIS D'ETUDE ELABORATION MODIF REV DOC URBA 10 16/12/2021

L FRAIS ETUDE ELABORATION REVISION DOC URB FV 1 16/12/2021

L FRAIS D'ETUDES 3 16/12/2021

L Frais d'études 1 16/12/2021

L FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 3 16/12/2021

L FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT FV 1 16/12/2021

L FRAIS D'INSERTION 3 16/12/2021

L FRAIS D'INSERTION FV 1 16/12/2021

L subvention biens entre commune 5 16/12/2021

L SUBVENTION EQUI BAT INSTALL PRORATA 30 16/12/2021

L SUBV EQUIPT BATIMENT INSTALAT. 30 16/12/2021

L SUBV BIENS MOBILIERS 5 16/12/2021

L SUBVENTION EQUIPT BIENS MOBILIERS 1 16/12/2021

L SUBV BATIMENTS 30 16/12/2021

L SUBV BATIMENTS FV 1 16/12/2021

L AC INVESTISSEMENT 1 16/12/2021

L CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 3 16/12/2021

L APPLICATIONS INFORMATIQUES 10 16/12/2021

L LOGICIEL DE BUREAUTIQUE 5 16/12/2021

L IMMO INCORPO RECUES MISE A DISPO 10 16/12/2021

L IMMOBILISATIONS INCORPORELLES FV 1 16/12/2021

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPO 10 16/12/2021

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES FV 1 16/12/2021

L PLANTATIONS ARBUSTES 15 16/12/2021

L PLANTATIONS D'ARBRES ET ARBUSTES FV 1 16/12/2021

L AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 16/12/2021
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS FV 1 16/12/2021

L HOTEL DE VILLE 40 16/12/2021

L BATIMENTS ADMINISTRATIFS FV 1 16/12/2021

L BATIMENTS SCOLAIRES 40 16/12/2021

L BATIMENTS SCOLAIRES FV 1 16/12/2021

L BATIMENTS SOCIAUX ET MEDICAUX 30 16/12/2021

L BATIMENTS SOCIAUX ET MEDICAUX FV 1 16/12/2021

L BATIMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 40 16/12/2021

L BATIMENTS CULTURELS ET SPORTIFS FV 1 16/12/2021

L EQUIPEMENTS DE CIMETIERES 30 16/12/2021

L EQUIPEMENTS DE CIMETIERE FV 1 16/12/2021

L AUTRES BATIMENTS 30 16/12/2021

L AUTRES BATIMENTS PUBLICS FV 1 16/12/2021

L IMMEUBLE DE RAPPORT 30 16/12/2021

L IMMEUBLE DE RAPPORT FV 1 16/12/2021

L Immeubles de rapport 1 16/12/2021

L INSTALL GENE AGENCE AMENAG - BAT PUBLICS 20 16/12/2021

L BATIMENTS PUBLIC FV 1 16/12/2021

L INSTALL GENE AGENC AMENAG - BAT PRIVES 20 16/12/2021

L BATIMENTS PRIVES FV 1 16/12/2021

L AUTRES CONSTRUCTIONS FV 1 16/12/2021

L AUTRES CONSTRUCTIONS 30 16/12/2021

L CONSTRUCTION SUR SOL D'AUTRUI FV 1 16/12/2021

L CONSTRC SUR SOL AUTRUI - INSTALL GENE AGENC AMENAG 15 16/12/2021

L CONSTRUCTION SUR SOL D'AUTRUI FV 1 16/12/2021

L INFRASTRUCTURES DE CABLAGE BATIMENTS 15 16/12/2021

L INFRASTRUCTURES DE CABLAGE BATIMENTS FV 1 16/12/2021

L RESEAU ACLAIRAGE PUBLIC 30 16/12/2021

L RESEAU ECLAIRAGE PUBLIC 1 16/12/2021

L RESEAU VIDEOPROTECTION 30 16/12/2021

L RESEAUX 1 16/12/2021

L AUTRES RESEAUX 15 16/12/2021

L AUTRE MATERIEL OUTILLAGE INCENDIE DEF CIVILE 10 16/12/2021

L AUTRE MATERIEL D'INCENDIE ET DE DEFENSE FV 1 16/12/2021

L MATERIEL TECHNIQUE SCOLAIRE 8 16/12/2021

L MATERIEL TECHNIQUE SCOLAIRE FV 1 16/12/2021

L INSTALL MAT OUTILLAGES TECHNIQUES - MAT ROULANT 7 16/12/2021

L MATERIEL ROULANT FV 1 16/12/2021
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L AUTRE MAT ET OUTILLAGE DE VOIRIE 7 16/12/2021

L AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE FV 1 16/12/2021

L AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 8 16/12/2021

L AUTRE MATERIEL TECHNIQUE FV 1 16/12/2021

L AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL TECHNIQUES FV 1 16/12/2021

L AUTRES INSTALL MATERIEL OUTILLAGE TECHNIQUES 5 16/12/2021

L INSTALLA GENE AGENC AMENAG DIVERS 15 16/12/2021

L INSTALLATIONS GENERALES FV 1 16/12/2021

L AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 7 16/12/2021

L VEHICULES FV 1 16/12/2021

L MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE PRORATA 3 16/12/2021

L INFORMATIQUE SCOLAIRE FV 1 16/12/2021

L AUTRES MATERIELS INFORMATIQUES 3 16/12/2021

L INFORMATIQUE FV 1 16/12/2021

L MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRE 5 16/12/2021

L MOBILIER SCOLAIRE FV 1 16/12/2021

L MOBILIER SCOLAIRE 5 16/12/2021

L AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 5 16/12/2021

L MOBILIER FV 1 16/12/2021

L MATERIELS DE TELEPHONIE FV 1 16/12/2021

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 16/12/2021

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES FV 1 16/12/2021

L MATERIEL DE CUISINE 15 16/12/2021
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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79 419,4896 029,66

828 317,88991 268,96

188 630,21212 760,61

385 608,61467 053,19

21 936,0137 240,00

8 615,7719 056,13

4 992 351,857 597 356,80

579 823,641 300 000,00

579 823,641 300 000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

                            17 900,37 88 708,47

OGEC ST PIERRE 2013 P  Crédit Mutuel

de Bretagne

5,85 M F Taux

fixe à

2,85%

2,850 F Taux

fixe à

2,85%

2,850 A-1 EUR 17 900,37 88 708,47

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            81 085,17 310 727,24

BREST

METROPOLE

HABITAT

2001 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

14,59 A V Livret A

+

0,70%

3,700 V Livret A

+

0,70%

2,700 A-1 EUR 111,16 647,59

BREST

METROPOLE

HABITAT

2004 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

16,10 A V Livret A

+

0,70%

2,958 V Livret A

+

0,70%

2,700 A-1 EUR 277,12 1 157,02

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

21,52 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 5 684,73 20 443,58

BREST

METROPOLE

HABITAT

2017 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

33,44 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 2 701,16 4 309,59

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

22,27 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 12 172,20 41 125,11

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

20,26 A V Livret A

+

0,80%

1,550 V Livret A

+

0,80%

2,800 A-1 EUR 1 087,04 4 198,64
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109 144,13381 000,00

14 568,5230 710,00

21 518,4532 203,64

30 189,8836 264,89

8 581,7413 471,88

669 590,22816 218,90

10 542,3353 333,37

9 131,0112 377,87

609 047,49766 926,85

262 972,66312 104,53

44 701,4655 927,13 44 701,4655 927,13

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

BREST

METROPOLE

HABITAT

2017 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

27,27 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 652,32 1 892,95

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

22,27 A V Livret A

+

0,80%

1,550 V Livret A

+

0,80%

2,800 A-1 EUR 3 581,07 12 494,58

BREST

METROPOLE

HABITAT

2017 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

18,43 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 8 916,06 27 813,75

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

17,76 A V Livret A

+

0,80%

1,550 V Livret A

+

0,80%

2,800 A-1 EUR 125,55 526,93

BREST

METROPOLE

HABITAT

2005 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

4,09 T V Euribor

3m +

0,20%

2,409 V Euribor

3m +

0,20%

2,332 A-1 EUR 12,32 2 480,64

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

20,35 A V Livret A

+

0,90%

1,650 V Livret A

+

0,90%

2,900 A-1 EUR 9 889,47 36 800,34

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

7,67 A V Livret A

+

0,60%

1,350 V Livret A

+

0,60%

2,600 A-1 EUR 105,63 1 020,86

BREST

METROPOLE

HABITAT

2018 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

21,27 A V Livret A

+

0,80%

1,550 V Livret A

+

0,80%

2,800 A-1 EUR 412,44 1 536,12

BREST

METROPOLE

HABITAT

2000 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

27,27 A V Livret A

+

0,80%

3,058 V Livret A

+

0,80%

2,800 A-1 EUR 290,96 862,85

BREST

METROPOLE

HABITAT

2003 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

15,85 A V Livret A

+

0,70%

2,950 V Livret A

+

0,70%

2,700 A-1 EUR 187,25 1 035,51

CONGREGATION

DES SOEURS

HOSPITALIERES

DE SAINT THOMAS

DE VILLENEUVE DE

PLOUGASTEL

DAOULAS

2003 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

5,76 A V Livret A

+

1,20%

3,450 V Livret A

+

1,20%

3,200 A-1 EUR 2 166,26 18 282,99
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5 572 175,498 897 356,80

199 009,38241 264,87

272 340,11330 460,00

934 135,741 462 528,54

158 594,49196 158,92

6 482,6321 219,50

22 658,49169 675,76

5 646,3118 481,50

2 203,998 375,20

2 142,7515 244,90

86 622,11800 000,00 86 622,11800 000,00

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté sur

l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

CONGREGATION

DES SOEURS

HOSPITALIERES

DE SAINT THOMAS

DE VILLENEUVE DE

PLOUGASTEL

DAOULAS

2008 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

1,00 T F Taux

fixe à

4,11%

4,121 F Taux

fixe à

4,11%

4,110 A-1 EUR 5 190,57 66 225,39

OPH DE LA

C.U.BREST

2000 P  CCI 3,00 A F Taux

fixe à

1,50%

1,500 F Taux

fixe à

1,50%

1,500 A-1 EUR 42,54 693,23

OPH DE LA

C.U.BREST

2003 P  CILA 6,01 A F Taux

fixe à

1,00%

1,000 F Taux

fixe à

1,00%

1,000 A-1 EUR 25,59 354,70

OPH DE LA

C.U.BREST

2004 P  CILA 7,01 A F Taux

fixe à

1,00%

1,000 F Taux

fixe à

1,00%

1,000 A-1 EUR 64,21 774,97

OPH DE LA

C.U.BREST

2000 P  CILA 3,00 A F Taux

fixe à

1,00%

1,000 F Taux

fixe à

1,00%

1,000 A-1 EUR 300,62 7 403,81

OPH DE LA

C.U.BREST

2004 P  CILA 7,01 A F Taux

fixe à

1,00%

1,000 F Taux

fixe à

1,00%

1,000 A-1 EUR 73,72 889,79

SOCIETE

ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE

2004 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

32,94 A V Livret A

+

1,20%

3,459 V Livret A

+

1,20%

3,200 A-1 EUR 2 756,67 3 562,36

SOCIETE

ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE

2004 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

17,93 A V Livret A

+

1,20%

3,459 V Livret A

+

1,20%

3,200 A-1 EUR 16 629,13 44 048,26

SOCIETE

ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE

2008 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

35,36 A V Livret A

+

1,00%

4,512 V Livret A

+

1,00%

3,000 A-1 EUR 4 170,23 5 675,52

SOCIETE

ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE

2004 X  Caisse des

Dépots et

Consignations

32,61 A V Livret A

+

1,20%

3,459 V Livret A

+

1,20%

3,200 A-1 EUR 3 459,15 4 470,16

TOTAL GENERAL                             98 985,54 399 435,71

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 106 608,84  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 891 840,74  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 998 449,58  
  Recettes réelles de fonctionnement II 10 800 700,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 9,24  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 1 275 635,58  
Personnes de droit privé 551 306,84  
Associations 343 711,84  
4L TROPHY 2 000,00 SUBV EXCEPTIONNELLE CM 13/10/2022
7 CALVAIRES MONUMENTAUX DE BRETAGNE 6 477,60 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ILLUMINATIONS ET

PARTICIPATION FINANCIERE COMMUNICATION 2021
ADAO ASSOC. POUR LE DVLPT DES ARTS 500,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ADAPEI DU FINISTERE 100,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ADASAP DANSE 960,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ADPC29 ASSOCIATION 1 200,00 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CM 16/06/2022
AEP DIWAN PLOUGASTEL 22 740,00 CONTRAT ASSOCIATION
AEP DIWAN PLOUGASTEL 576,00 SUBV 2021 SORTIE PEDAGOGIQUES
AMITIES LOISIRS 140,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
AN DAOULAMM 355,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
AR RE VIHAN 2 000,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
AR REDERIEN MOR LE PAGE LAURENT 500,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
AS USEP KERAVEL 9 973,69 SUBV SEANCE VOILE CENTRE

NAUTIQUE/ACQUISITION LIVRES/SORTIES
PEDAGOGIQUES

ASSOCIATION AIKIKAI 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ASSOCIATION DES USAGERS DU TINDU 800,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
ASSOCIATION FOTO'GASTEL 250,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ASSOCIATION LA MAIRIE'DIENNE 200,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ASSOCIATION PLUIE D'IMAGES CAPAB 1 000,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ATLANTIC CIVI DIVING CLUB 400,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
AUB USAGERS DU BIGORN 140,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
AVALOU ATAO POMMES DE TOUJOURS 372,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
BADISTELL 420,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
BAGAD MOUEZ AR MOR BRAZ 1 583,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
BAGAD PLOUGASTEL ADARRE 745,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
BASKET CLUB PLOUGASTEL 2 048,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
BREIZH GTI80 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
CENTRE NAUTIQUE PLOUGASTEL ECOLE DE LA MER 4 149,82 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
CENTRE SOCIAL ASTERIE 2 000,00 SUBV EXCEPTIONNELLE ACQUISITION TRIPORTEUR

ET VELO ELECTRIQUE
CENTRE SOCIAL ASTERIE 64 892,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022/ACOMPTE/ACTION

PREVENTION/ANIMATION COLLECTIVE FAMILLE
CERCLE CELTIQUE BLEUNIOU SIVI 1 500,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
CERCLE CYNOPHILE POINTE D'ARMORI 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
CINEMA L IMAGE 20 000,00 VERSEMENT 3 ACOMPTES 2022/ SOLDE SUBV

FONCTIONNEMENT 2022
CIVI 2000 1 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 167

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

CLUB DES PETANQUEURS 735,00 SUBV EXCEPTIONNELLE CM
13102022/FONCTIONNEMENT

COLLECTIF ARZ EN PLACE 200,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
COMITE DE JUMELAGE 792,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
COMITE DE JUMELAGE IL GATTOPARDO 792,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
COMITE DE JUMELAGE WESPORT 792,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
COMITE DE PONT CALLEC 4 250,00 SUBV EXCEPTIONNELLE CM FETE DU MAERL

26/03/2022
DE CHASSE LE PLOUGASTELLEN 800,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
ENTENTE PATRIOTIQUE 1 800,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
FITNESS FORCE (ANCIEN CHM) 250,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
GASPAR 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
GRAIN DE PHONIE 280,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
GROUPE SCOLAIRE GOAREM GOZ 2 192,00 SUBV SORTIES PEDAGOGIQUES
GYM AR MOR 931,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
GYMNIQUE 5 586,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
HAND BALL CLUB PLOUGASTEL 1 100,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
HANDISPORT SPORT ADAPTE 100,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
KARATE CLUB DE PLOUGASTEL 745,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
KERSILLIEN ASSOCIATION 250,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
LA MAM'RINIERE 1 600,00 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CM 13/10/2022
LA SERRE ASSOCIATION 2 000,00 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
LENN VOR 16 437,58 SUBV EQUIPEMENT RENOVATION VIEUX

GREEMENT/HANGAR TINDUFF
LENN VOR 700,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT 2022
LES AMIS DE L'ORGUE DE LA PRESQU'ILE DE PLOUGASTEL 838,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
LES BANNIERES DE PLOUGASTEL DAOU 250,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
MINI MOMES HALTE GARDERIE 46 400,00 SOLDE SUBV DE FONCTIONNEMENT/VERSEMENT 2

ACOMPTES
OFFICE DE LA LANGUE BRETONNE 1 000,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
OGEC ST PIERRE & ST JEAN 69 485,15 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PAVAP 300,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLO SKATE CLUB 1 250,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL BIENVENUE 140,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL BMX 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL CROSS COUNTRY VTT 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL FOOTBALL CLUB 7 448,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL LOISIRS 140,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
PLOUGASTEL SPORTS NATURE 142,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
REDEG E PLOUGASTELL 815,00 SUBV EXCEPTIONNELLE COURSE RELAIS LA

PLOUGASTELL/FONCTIONNEMENT 2022
RIBL AN ELORN 6 600,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
SALSA IROISE 78,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
SECOURS CATHOLIQUE 1 100,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 3 000,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
SKOL GOUREN PLOUGASTEL 350,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
SNSM STATION DE CAMARET 300,00 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CM 13/10/2022
SPORTBREIZH ASSOCIATION 8 000,00 SUBV EXCEPTIONNELLE COURSE SPORTBREIZH
TENNIS CLUB DE PLOUGASTEL 2 500,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
THEATRE ACTE 1 450,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

UCP 838,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
ZATOVO 465,00 SUBV FONCTIONNEMENT 2022
Entreprises 133 000,00  
ATELIER NOEMIE COURANT 2 500,00 LAUREATE DE LA BIC DE DECEMBRE 2022
EN JEUX D'ENFANCE 130 500,00 VERSEMENT 3 ACOMPTES/ SUBV FONCTIONNEMENT

2022
Personnes physiques 74 595,00  
ABGRALL JULIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ABIVEN ARZELLA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ALLIO BERTRAND 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
APPRIOU CLAUDINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ARNOULT MARIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ARTHUS CAROLE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ARTHUS TIMOTHE 235,00 SUBV SPONSORING CM 23062022
BACHAUMARD JOSIANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BALMES ARMAND 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BARANTAL PASCAL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BARBOTIN NATHALIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BARILLIER EDWIDGE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BARS ANNIE 900,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BARS STEPHANIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BERGOT ELIANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BERNARD LAURENT 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BERREGARD PIERRE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BERTUCCHI LAURENCE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BESCOND MARIE ANNICK 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BESSON CAROLINE 750,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BILLANT HENRI 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BILLANT MARIE CLAUDINE 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BILLANT MONIQUE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BILLANT NATHALIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BOISARD PHILIPPE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BORVON SERGE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BOUCHER NADINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BOUGUYON MICHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BOURGEAULT SYLVIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
BRETON PASCALE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CABON STEPHANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CADINOT GAELLE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CALVEZ MARIELLE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CANIVENC MATHILDE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CANN NOEMIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CANVAOURE VIANNEY 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CARN ADRIEN 465,00 SUBV EXCEPTIONNELLE SPONSORING CM 23062022
CHANTELOUP ANNIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHANTELOUP ANNIE 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHANTRAINE CYRIL 235,00 SUBV EXCEPTIONNELLE SPONSORING ANTOINE

CHANTRAINE
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

CHANTRAINE MARIE 465,00 SUBV EXCEPTIONNELLE CM 15122022
CHAUVINEAU EMILIE ET MR CHAUVINEAU ARNAUD 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHAUVRY MURIELLE ET LE GALL SEBASTIEN 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHEVALLIER EMMANUEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHIFFARD LEA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CHIFFARD LEA 950,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CLEUZIOU GWENHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CLOAREC FLORENCE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COATANEA MICHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COLIN LUDOVIC 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COLIN PERSON VALERIE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COMAS PRIMAËL 3 000,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CORRE SYLVIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COTONNEC JACQUELINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
COZIC JEANNE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CRIVELLI ANNE EMMANIELLE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
CUEFF JULIEN 465,00 SUBVENTION SPONSORING SPORTIF
DA CRUZ OLGA 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DA ROCHA ALVES MAXIME 480,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DA ROCHA MAXIME 2 000,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DE LA HAYE ST HILAIRE JOSSELIN 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DE LA HAYE ST HILAIRE JOSSELIN 500,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DECHAMBRE ALBIN 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DEMEAUX OLIVIER 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DEMOND ALEXIS 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DENIEL MARIE ODILE 1 350,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DENIS JEAN YVES 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DEPORTE NICOLAS 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DERENNE PHILIPPE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DILIGEART CAMILLE 2 000,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DINER JEAN YVES 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DOYELLE JULIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DRAGON THIBAULT 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DROUAN BENOÎT 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
DUBOIS NATHALIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ESACANDE SONIA 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
EVENAT GAËL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FAYE SYLVIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FINOTTO MEGHANN ET M. SOMMIER ALEXANDRE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FIZELIER CEDRIC 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FOREST CHRISTIANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FOUREL DIDIER 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FOURNIER IANNA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
FRANZINI JOËLLE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GALERON FRANCOIS 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GALIBERT JULIEN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GAONAC'H YANNICK 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GARCIA IRIARTE ORIANA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GARCON ELISE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GARGAUD FABIEN ET LAURE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

GICQUEL CECILE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GICQUEL CECILE 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GONDINET GUILLAUME 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GOURIOU CELINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GOURVIL JEAN 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GOZARD CATHERINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GRAGNIC PASCAL 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GRAIGNIC FRANCOISE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUEGUEN ANDRE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUEGUEN JULIA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUENNOC ANNE-MARIE 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUENNOC ROZENN 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUENNOU JACQUELINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUENOLE ANTOINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUIGANTON BOULIARE MARJORIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
GUINOT STEPHANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HAMON HELENE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HELARY CAROLE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HELARY LOÏC 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HELARY RAYMONDE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HEMON JACQUES ET NELLY 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HENOCQUE EVE 650,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HENRY ANNE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HERJEAN VERONIQUE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
HIPPERT NICOLAS 550,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JAOUEN MATHILDE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JEGOU VALERIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JEROME KEVIN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JEZEQUEL JEAN CLAUDE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JEZEQUEL JEAN-PIERRE 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
JONCOUR ELISE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
KERMARREC ODILE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
KERVELLA MICHELLE 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
KERVELLA RAOUL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
KERVERN YANN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LAGATHU ANNE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LAGATHU MURIEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LANN SYLVIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LARDIC THERESE 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LARREUR POL 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LASTENNET PIERRE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LAURENT MARIE CLAUDINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BARS NADEGE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BARS STEPHANE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BOT ANDRE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BOT AUDE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BOT KEVIN 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BOT THIERRY 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE BRAS BERNARD 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE CORRE CHRISTIAN 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
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Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

LE CORVEC PIERRE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE COZ PIERRE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE DU DOMINIQUE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE FLOCH DANIEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE FLOCH MICHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE FRIANT MARINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL ALEXIS 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL ANNAIG 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL CLAUDE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL CORENTIN 465,00 SUBV EXCEPTIONNELLE SPONSORING CM 23062022
LE GALL DOMINIQUE 850,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL ERIC 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL JEAN-FRANCOIS 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL MICHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL PAULINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL PIERRE 450,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALL SOLANGE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GALLAIS GUILLAUME 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE GOFF PAULE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE LEZ SOPHIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE MEST GERALDINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE MEUR MARLENE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE MUZIC SOPHIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE NEDIC VERONIQUE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE PAGE SAMUEL 465,00 SUBV SPONSORING CM 23062022
LE ROCH MARIE CHRISTINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE ROUX ANNIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE ROUX BENEDICTE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE ROY URIEL 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LE SAEC ISABELLE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LEAL FRANCOISE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LEJUSTE LAURENT 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LEMBLE EMILIE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LEMORT ALINE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LOBIAUX ELISABETH 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LOPES DOS SANTOS 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LOUSSOUARN MATTHIEU 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
LOUZAOUEN AUDREY 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MALFERT DAVID 3 000,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MALLEJAC CLAUDE 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MALOCHE CLAUDIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MANACH STEPHANE 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MARCHANDOUR JEAN-YVES 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MARREC LOÏC 800,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MARTIN JËRÔME 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MARTINON VALENTINE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MARZIN GUY 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MAUDUIT ERWAN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MAUREL MARIE FRANCE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MAZE PIERRETTE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
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MAZE ROMAIN 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MENARD CLOE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MENTEC ANDRE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MESMEUR ERWAN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MESNY JONATHAN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MORIN MARLENE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
MORIZUR ARNAUD 465,00 SUBV SPONSORING 2022 ATHLETE HAUT NIVEAU

CYCLISME
NAEL JULIA 3 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
NEANT MARTINE 850,00 SUBV FORFAITAIRE DD
NEGRIER MONIQUE 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
NICOLAS FRANCOISE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
OFFRET PATRICK 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PAGE STEPHANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PENNEC LOIC 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PENSEC KEVIN 180,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PERON CATHERINE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PERSON ELISABETH 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PERSON LOUIS 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PHILIP CHARLOTTE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PIERRE JULIA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PILVEN CORNELIA 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PILVEN NICOLAS ET ELISE 470,00 SUBV SPONSORING CM 13102022
PLASSOUX JEAN MARIE 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
POTIER MAXIME 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
POULIQUEN DANIELE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
POULIQUEN LEO 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PREMEL JOHANN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
PRIGENT DAVID ET SEVERINE 600,00 SUBV FORFAITAIRE DD
QUEFFELEC ERIC 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
QUENTEL YVON 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
QUIGUER LAURENT 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
QUINQUIS HUBERT 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RAGUENES MORGANE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RAGUENES MORGANE 1 500,00 DOTATION BOURSE A L'INNOVATION ET A LA

CREATION LAUREAT 2022
RAGUENES OLIVIER 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RANNOU ELOISE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RASCLE OLIVIER 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
REVOIS MARIE ANGE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RICHIER CLAIRE 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RIOTON MARYSE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RIOU MARIE LINE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RIVAL THIBAULT 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ROCH WILLIAM 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RONCIER JOCELYNE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ROPERS RACHEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ROUAULT DE COLIGNY SEBASTIEN 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RUBINI STEPHANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
RUNAVOT ISABELLE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

SALAUN JEAN MICHEL 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SALAUN MARCEL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SALOU FREDERIQUE 250,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SANCHEZ GAËL 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SANNEQUIN LEA 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SEGARD MELANIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SERGENT MARINA 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SIMON GREGORY 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SIMONIN FLORENT 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SOUDEE NOA JANE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
SOULEYRAUX ROMAIN 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
STEPHANIE D'HERVE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
TANGUY DOMINIQUE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
THOMAS SYLVIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
TILLY JANICK 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
TRUBERT DAMIEN 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
ULVE MARIE-NOELLE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VACHE HELENE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VALLIER LUCIE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VENARD COMBES ELISE 200,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VIGNEAU DUCAT CLAUDE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VIGOUROUX ALAIN 300,00 SUBV FORFAITAIRE DD
VIGOUROUX BRUNO 465,00 SUBV EXCEPTIONNELLE SPONSORING
VIGOUROUX ELIANE 150,00 SUBV FORFAITAIRE DD
WEBER ANTHONY 2 000,00 SUBV FORFAITAIRE DD
Autres 0,00  
Personnes de droit public 724 328,74  
Etat 471 949,28  
ECOLE MATERNELLE ST JEAN 162 970,00 CONTRAT ASSOCIATION
ECOLE MATERNELLE ST JEAN 3 972,00 FORFAIT VISITE MUSEE DE LAFRAISE /SUBV SORTIES

PEDAGOGIQUES 2022
ECOLE ST PIERRE 281 218,00 CONTRAT ASSOCIATION
ECOLE ST PIERRE 17 220,00 SUBV SORTIES PEDAGOGIQUES/TRANSPORT

PISCINE/SEANCE VOILE
LIRE ET DECOUVRIR 5 637,20 ECOLE MO FORFAIT ACQUISITION LIVRES

BIBLIOTHEQUE/SORTIES PEDAGOGIQUES
TRESORERIE LANDERNEAU 932,08 PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT

DES ECOLES
Régions 0,00  
Départements 2 828,40  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINIST 2 828,40 INITIATION LANGUE BRETONNE
Communes 167 097,00  
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 167 097,00 SOLDE PARTICIPATION 2022/SUBV FONCTIONNEMENT

2022
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 82 454,06  
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

BM TRANSFERTS FINANCIERS BREST METROPOLE 76 908,00 ATTRIBUTION COMPENSATION SECTION
INVESTISSEMENT

BREST METROPOLE 5 546,06 PARTICIPATION AU FSL ET MAINTIEN A DOMICILE
PERSONNE +60

Autres 0,00  



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 175

IV– ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SUBVENTIONS VERSEES PAR LA COLLECTIVITE AUX COMMUNES B8.1.2

 
SUBVENTIONS VERSEES PAR LA COLLECTIVITE AUX COMMUNES

(Articles L. 4312-11 et L. 3312-5 du CGCT)

 

(1) Ouvrir un tableau par commune bénéficiant d’une ou de plusieurs subventions versées par la collectivité.

(2) Numéro à 9 chiffres.

(3) Détailler le numéro d’article.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 176

B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   29,00 0,00 29,00 24,00 3,00 27,00

Acheteur public et assurances B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Agent administratif polyvalent C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent d'accueil et d'état civil C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent d'accueil social C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Assistant administratif Education C 1,00 0,00 1,00 2,00 0,00 2,00
Assistant de direction C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Assistant urbanisme C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistante de direction Avel Vor C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistante de prévention B 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Chargé d'accueil Avel Vor C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chargé d'accueil et des relations avec la Vie associative C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chargé de communication B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chargé de développement ressources humaines B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chargé de mission des transition écologiques et de la démocratie
participative

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Comptable C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Directeur Dynamiques Culturelles, Sportives et du Territoire A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur Général Adjoint A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Directeur Ressources, Citoyenneté et Numérique A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Directeur Solidarité, Education et Inclusion A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Gestionnaire Carrières et Paie B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Manager Culturel B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Resopnsable de la gestion locative / Régisseur technique adjoint C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable des ressources humaines B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Responsable du service population B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable du service urbanisme B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable du service vie scolaire B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Secrétaire de direction Cadre de vie et Partimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   26,00 0,00 26,00 32,00 2,00 34,00

Agent d'entretien C 3,00 0,00 3,00 9,00 0,00 9,00
Agent de maintenance des bâtiments C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent polyvalent d'entretien des espaces verts C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

IV – ANNEXES IV



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 177

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Agent portuaire C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant informatique C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Chargé d'opération et de maintebnance du patrimoine bâti /
Responsable service des ports

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Cuisinier - Adjoint au responsable C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Cuisinier et agent de restauration scolaire C 6,00 0,00 6,00 7,00 0,00 7,00
Directeur Cadre de vie et Patrimoine A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Infographiste C 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Livreur - Aide de cuisine C 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Responsable de la cuisine centrale et satellites C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable de la régie de maintenance des bâtiments
communaux

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Responsable de la régie de maintenance des espaces publics
communaux

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Responsable du service informatique B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Régisseur technique - Chargé de sécurité C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien informatique B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   8,00 0,00 8,00 14,00 0,00 14,00

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles C 7,00 0,00 7,00 12,00 0,00 12,00
Animateur RPE A 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Directeur du CCAS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00

Gestionnaire administratif et sportif B 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE CULTURELLE (h)   6,00 0,00 6,00 7,00 0,00 7,00

Agent de bibliothèque C 1,00 0,00 1,00 2,00 0,00 2,00
Directeur de la médiathèque A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable des secteurs culturels, comm multimédia, numé,
accueil publics médiathèque

B C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

FILIERE ANIMATION (i)   20,00 0,00 20,00 24,00 0,00 24,00

Animateur jeunesse et socio-culturel C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Animateur périscolaire C 11,00 0,00 11,00 14,00 0,00 14,00
Coordinateur petit enfance C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Coordinateur périscolaire B C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Directeur/Animateur Espace 11/15 ans C 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Responsable du service enfance B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable du service jeunesse B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Responsable du service sports B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Policier municipal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   91,00 0,00 91,00 103,00 5,00 108,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
24/03/2000 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 21 518,45
31/12/2000 - OPH DE LA C.U.BREST OPH Public 2 142,75
31/12/2000 - OPH DE LA C.U.BREST OPH Public 22 658,49
09/07/2001 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 8 615,77
30/09/2003 - CONGREGATION DES SOEURS

HOSPITALIERES DE SAINT THOMAS
DE VILLENEUVE DE PLOUGASTEL
DAOULAS

Indéterminée Inconnu 109 144,13

03/10/2003 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 14 568,52
31/12/2003 - OPH DE LA C.U.BREST OPH Public 2 203,99
08/01/2004 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 21 936,01
06/07/2004 - SOCIETE ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE
Indéterminée Inconnu 199 009,38

05/08/2004 - SOCIETE ANONYME D' HLM
D'ARMORIQUE

Indéterminée Inconnu 158 594,49

05/08/2004 - SOCIETE ANONYME D' HLM
D'ARMORIQUE

Indéterminée Inconnu 934 135,74

31/12/2004 - OPH DE LA C.U.BREST OPH Public 5 646,31
31/12/2004 - OPH DE LA C.U.BREST OPH Public 6 482,63
01/10/2005 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 10 542,33
03/04/2008 - SOCIETE ANONYME D' HLM

D'ARMORIQUE
Indéterminée Inconnu 272 340,11

04/09/2008 - CONGREGATION DES SOEURS
HOSPITALIERES DE SAINT THOMAS
DE VILLENEUVE DE PLOUGASTEL
DAOULAS

Indéterminée Inconnu 86 622,11

14/10/2013 - OGEC ST PIERRE Association Privé 579 823,64
01/01/2017 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 188 630,21
01/01/2017 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 44 701,46
01/01/2017 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 609 047,49
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 385 608,61
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 828 317,88
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 79 419,48
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 262 972,66
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 9 131,01
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 669 590,22
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Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 8 581,74
01/07/2018 - BREST METROPOLE HABITAT Indéterminée Inconnu 30 189,88
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI

Brest Métropole 24/05/1973
TPU + Fiscalité
additionnelle

1 589 711,00

Autres organismes de regroupement
PFCA (Société Economie mixte locale) 19/02/1998 0,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Centre Communal d'action social SPA non
CE Caisse des écoles 14/05/1982 14/05/1982 SPA non
RAFPT Régie à autonomie financière Port du Tinduff 30/04/2013 30/04/2013 SPIC oui

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Port de Lauberlac'h Four à chaux Port 01/01/2005 16/12/2004 21290189600101 SPIC oui
Lotissement de kerdrevel Lotissement 19/04/2006 19/04/2006 21290189600127 SPA oui
Lotissement de goarem an eol Lotissement 15/12/2016 15/12/2016 21290189600168 SPA oui
ZA de ty ar menez Zone d'activité 01/01/2022 16/12/2021 21290189600192 SPA oui
Lotissement de lesquivit Lotissement 01/01/2022 16/12/2021 21290189600184 SPA oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – ENTREES B12.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     3 651 623,50 89 049,00  
Acquisitions à titre onéreux     3 651 623,50 89 049,00  

20/12/2021 LOT 01 : MOBILIERS SCOLAIRES - GROUPE SCOLAIRE MON 2021-VILLE-247 0,00 410,00 5
26/01/2022 TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE MONA OZOUF 2019-VILLE-132 815 561,36 0,00 0
26/01/2022 ETUDE RESTRUCTURATION GROUPE SCOLAIRE KERAVEL 2020-VILLE-101 5 139,89 0,00 0
26/01/2022 FRAIS ETUDES-RENOVATION SITE SECOURS POPULAIRE 2020-VILLE-237 9 696,00 0,00 0
26/01/2022 TRAVAUX 2022 - STADE DE FOOT - ASP JO DEREDEC (2022-0001) 2022-VILLE-0001 538,32 0,00 1
26/01/2022 MOE POUR EXTENSION ET RAVALEMENT FACADE AVEL VOR

(2022-0002)
2022-VILLE-002 2 963,52 0,00 3

02/02/2022 PORTE D'ENTRÉES 2 VANTAUX POUR FORT DU CORBEAU 2021-VILLE-198 1 672,85 0,00 0
02/02/2022 PARK STREET WORKOUT 2021-VILLE-260 1 357,90 0,00 0
02/02/2022 SUBVENTION DD 2022- VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 2022-VILLE-006 32 150,00 0,00 1
02/02/2022 20 GUIRLANDES LUMINEUSES A PILES 12M,300 LED BLANC 2022-VILLE-008 527,52 0,00 1
10/02/2022 MULTIMEDIA COMMANDE 2021 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-010 1 512,21 0,00 0
10/02/2022 LIVRES COMMANDE 2021 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-011 1 602,96 0,00 0
11/02/2022 MAITRISE OEUVRE - REAMENAGEMENT MAIRIE 2021-VILLE-199 9 720,00 0,00 0
11/02/2022 1 BLOC PÉDAGOGIQUE POLYVALENT+TREMPLIN MOUSSE GYM 2022-VILLE-001 3 060,00 544,00 5
11/02/2022 REFONTE SITES INTERNET VILLE ET AVEL VOR 2022-VILLE-012 29 897,04 9 965,00 3
11/02/2022 LICENCES EXPLOITATION ARPEGE 2022-VILLE-014 6 960,00 2 062,00 3
11/02/2022 CONSOLE PLAYSTATION 5 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-015 553,90 0,00 1
11/02/2022 EQUPEMENT SALLES MOTRICITE MONA OZOUF 2022-VILLE-016 353,20 0,00 1
11/02/2022 ACQUISITION DE 15 TENTES POUR LE CLUB ADOS 2022-VILLE-017 926,25 0,00 1
11/02/2022 DÉGAUCHISSEUSE RABOTEUSE - NXSD 310 2022-VILLE-019 4 056,00 721,00 5
11/02/2022 POSTES DE TRAVAIL GAMME TEOS - L.120 X P. 80 CM (3 2022-VILLE-020 986,00 0,00 1
22/02/2022 FRAIS ETUDES AVANT TRAVAUX C.S. FONTAINE BLANCHE 2021-VILLE-121 8 412,00 0,00 0
22/02/2022 SUBVENTION DD 2022 - BATIMENT ET INSTALLATION 2022-VILLE-007 36 750,00 0,00 1
22/02/2022 RENOVATION 2 LOGEMENTS GENDARMERIE 2022-VILLE-009 252,00 0,00 0
22/02/2022 2 TAPIS BRUN SABLE 20MX1.98M + 5 PAQUETS DE PICKET 2022-VILLE-021 4 940,40 988,00 5
22/02/2022 MACHINE COUPE PAIN RESTAURANT KERAVEL 2022-VILLE-022 2 357,09 141,00 15
22/02/2022 MO 2022 - EXTENSION/RAVALEMENT FACADE-AVEL VOR 2022-VILLE-023 20 106,72 0,00 0
22/02/2022 MO 2022 - TRAVAUX RENOVATION EGLISE 2022-VILLE-024 18 644,36 0,00 0
22/02/2022 MO ACCESSIBILITE PATRIMOINE BÂTI 2022 2022-VILLE-025 248,40 0,00 0
22/02/2022 FAUTEUIL DE BUREAU NOIR - MARCHE PUBLIC 2022-VILLE-026 312,10 0,00 1
22/02/2022 CONDUITE DE PROJET (7H) - MISMO 2022-VILLE-027 1 662,00 481,00 3
22/02/2022 MACHINE À TRACER POUR LES STADES 2022-VILLE-028 1 348,63 234,00 5
22/02/2022 2BANCS BLEUS SANS DOSSIER 160 CM - MONA OZOUF 2022-VILLE-029 123,86 0,00 1
22/02/2022 3 SECHOIRS + 1 ASPIRATEUR - MAISON DE LA SOLIDARIT 2022-VILLE-030 168,00 0,00 1
22/02/2022 GABARIT DE PERCAGE 2022-VILLE-031 373,66 0,00 1
23/02/2022 LOT 02 : MOBILIERS PERISCOLAIRES 2022-VILLE-055 4 674,94 934,00 5
25/02/2022 TAPIS AFX TAN BRUN SABLE - FOUR A CHAUX 2022-VILLE-033 1 300,80 231,00 5
07/03/2022 LIVRES ET MULTIMEDIA 2022 2022-VILLE-034 28 878,11 0,00 0
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

07/03/2022 LIVRES ET MULTIMEDIA 2022 2022-VILLE-034 28 878,11 0,00 0

14/03/2022 LOGICIEL PASSAGE A LA NORME M57 CIRIL 2021-VILLE-216 4 280,40 6 420,00 2
14/03/2022 LOT 3 : EQUIPEMENTS EXTERIEURS (JEUX DE COURS) 2021-VILLE-219 0,00 4 610,00 10
14/03/2022 24 ISOLOIRS PLIANTS EN ALUMINIUM + 24 RIDEAUX 2022-VILLE-035 7 795,20 1 398,00 5
14/03/2022 PORTILLON - PARES BALLONS - MONA OZOUF 2022-VILLE-036 4 224,00 673,00 5
14/03/2022 TABLE D'EXPLORATION CLASSE 1104 - MONA OZOUF 2022-VILLE-038 133,26 0,00 1
14/03/2022 INSTALLATION COFFRET PRISES ÉLECTRIQUES À PORSMEUR 2022-VILLE-039 1 888,31 322,00 5
14/03/2022 TOILE SPORTEX POUR TREMPOLINE 2022-VILLE-040 273,60 0,00 1
14/03/2022 2 CHARIOTS À ROULETTES - LOCAL DE KERBRAT 2022-VILLE-041 624,24 0,00 1
14/03/2022 REPÉRAGE AMIANTE DÉMOLITION-PRÉFABRIQUÉ ECOLE GG 2022-VILLE-042 960,00 0,00 0
14/03/2022 LICENCES BORNES WIFI (6) 2022-VILLE-043 648,00 0,00 1
14/03/2022 LOT 01 : MOBILIERS SCOLAIRES 2022-G.S. MONA OZOUF 2022-VILLE-177 48 458,20 7 860,00 5
16/03/2022 TRAVAUX EGLISE 2020 2020-VILLE-042 2 400,00 0,00 0
16/03/2022 ETUDE ET MO - AGT SENTIER LITTORAL ILLIEN AR GWEN 2021-VILLE-210 12 666,00 0,00 0
16/03/2022 STATIONS REPARATION-GONFLADE ALTAO FIX'AIR 2022-VILLE-044 11 102,40 305,00 30
16/03/2022 VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE (7) 2022-VILLE-046 11 193,00 1 797,00 5
16/03/2022 ACQUISITION D'UN TRIPORTEUR ET D'UN VELO ELECTRIQU 2022-VILLE-047 2 000,00 400,00 5
16/03/2022 COPIEUR ASTERIE - TASKALFA 2554CI MFP A3 COULEUR 2022-VILLE-048 2 904,00 814,00 3
18/03/2022 2 DÉFIBRILATEURS LOCAL TY AN AOD + HANGAR À YOLES 2022-VILLE-049 2 892,00 465,00 5
18/03/2022 DÉFIBRILLATEUR - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-050 1 446,00 232,00 5
18/03/2022 DÉFIBRILLATEUR - MAISON DE LA SOLIDARITE 2022-VILLE-051 1 446,00 232,00 5
18/03/2022 ASSISTANCE MO - DIAGNOSTIC ENERGETIQUE - MAIRIE 2022-VILLE-052 9 799,10 0,00 0
18/03/2022 ASSISTANCE MO-DIAGNOSTIC ENERGETIQUE-SOS CLEGUER 2022-VILLE-053 4 199,62 0,00 0
23/03/2022 FRAIS ETUDES - EXTENSION GROUPE SCOLAIRE KERAVEL 2022-VILLE-056 25 809,21 0,00 0
23/03/2022 TERRASSE - COMPLEXE ROZ AVEL 2022-VILLE-057 43 200,52 1 132,00 30
23/03/2022 SAMSUNG GALAXY A12 - NOIR - 4G - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-058 238,80 0,00 1
23/03/2022 DIVISEUR POUR CASQUES BELKIN (3) - ECOLES 2022-VILLE-059 109,80 0,00 1
23/03/2022 CASQUE DE CONFÉRENCE USB AVEC TÉLÉCOMMANDE - ECOLE 2022-VILLE-061 28,80 0,00 1
23/03/2022 MICRO CASQUE AJUSTABLE (40) - ECOLES 2022-VILLE-062 590,40 0,00 1
23/03/2022 CASQUE STEREO USB GELCOM (6) - ECOLE 2022-VILLE-063 36,00 0,00 1
30/03/2022 RENOVATION - LOGEMENT GENDARME GOAREM GOZ 2022-VILLE-064 12 787,24 0,00 0
30/03/2022 MISE EN PLACE DE LA TÉLÉGESTION SIEMENS - AVEL VOR 2022-VILLE-065 5 084,64 131,00 30
06/04/2022 1 PRATICABLE DE COMPÉTITION À RESSORTS 2022-VILLE-066 43 319,88 6 690,00 5
06/04/2022 SITE INTRANET MAIRIE - ESPACE CITOYEN 2022-VILLE-067 3 240,00 324,00 10
06/04/2022 ENREGISTREUR VOCAL OLYMPUS - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-068 119,80 0,00 1
06/04/2022 TABLE PIQUE NIQUE SAPIN PORSMEUR 2022-VILLE-069 614,29 0,00 1
06/04/2022 TELEVISION TCL 55C721 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-070 609,00 0,00 1
06/04/2022 EQUIPEMENT SALLES MOTRICITE ECOLE MONA OZOUF 2022-VILLE-072 3 916,80 650,00 5
13/04/2022 ACQUISITIONS DE JEUX VIDÉO - 2022 2022-VILLE-078 1 806,92 0,00 0
14/04/2022 ENCEINTE PORTABLE - JBL FLIP ESSENTIAL - ALSH 2022-VILLE-073 939,60 0,00 1
14/04/2022 ABRI VELO COOMA 6 PLACES 2022-VILLE-074 9 301,20 1 410,00 5
14/04/2022 MIGRATION MELODIE - FORMATIONS 2022-VILLE-075 1 680,00 477,00 3
14/04/2022 ECHELLE ET MAIN COURANTE-PORT DE PORSMEUR 2022-VILLE-076 2 711,01 0,00 0
14/04/2022 BORNES RECHARGES VÉHICULES ÉLECTRIQUES-A MALRAUX 2022-VILLE-077 10 308,19 0,00 0
14/04/2022 TABLE PVC 4 PIEDS 160X80CM - MONA OZOUF 2022-VILLE-079 0,00 0,00 1
14/04/2022 4 POTEAUX DE GUIDAGE PVC À SANGLE - MONA OZOUF 2022-VILLE-080 384,48 0,00 1
14/04/2022 CHARIOT DE SERVICE 3 PLATEAUX - MONA OZOUF 2022-VILLE-081 246,05 0,00 1
14/04/2022 MEUBLES ET BAC BLANC À CASES - MONA OZOUF 2022-VILLE-082 833,93 0,00 1
19/04/2022 CHARIOT DE SERVICE - ECOLE DE KERAVEL 2022-VILLE-083 123,02 0,00 1
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

19/04/2022 INTERFACE API-PARTICULIER CAF/DGFIP AGENT/CITOYEN 2022-VILLE-084 966,00 0,00 1
19/04/2022 LOGICIEL GESTION DU TEMPS ET PLANIFICATION 2022-VILLE-085 34 740,96 4 960,00 5
25/04/2022 DEBROUSAILLEUSE THERMIQUE STIHL FS410CEM 2022-VILLE-090 845,10 0,00 1
25/04/2022 TRONÇONNEUSE TAILLE HAIE STIHL K MA 135 R 2022-VILLE-091 2 122,80 364,00 5
28/04/2022 MATÉRIEL SCÈNIQUE SON & LUMIÈRE 2022 - AVEL VOR 2022-VILLE-086 25 799,33 3 683,00 5
28/04/2022 FAUTEUIL DU MAIRE CUIR COLORIS NOIR-PIED MERISIER 2022-VILLE-087 701,36 0,00 1
28/04/2022 TONDEUSE FRONTALE GRILLO FD2200 TS 2022-VILLE-088 736,40 0,00 1
28/04/2022 3 ECHASSES - MONA OZOUF 2022-VILLE-089 59,76 0,00 1
28/04/2022 FRAIS INSERTION MARCHE CONCTRUCTION SKATE PARK 2022-VILLE-092 1 620,00 0,00 0
28/04/2022 SANGE D'EQUILIBRE SLACKLINE -MATERNELLE GOAREM GOZ 2022-VILLE-094 211,10 0,00 1
09/05/2022 DISQUE EMINCEUR 3 MM CUISINE CENTRALE 2022-VILLE-095 1 579,18 75,00 15
09/05/2022 MINI FOUR POSABLE BEKO BC 50W - ECOLE KERAVEL 2022-VILLE-096 159,99 0,00 1
09/05/2022 PARCOURS FITNESS EN LIBRE SERVICE 2022-VILLE-097 16 346,40 364,00 30
09/05/2022 OBJECTIF REFLEX CANON EF 35MM F/2 IS USM 2022-VILLE-098 519,99 0,00 1
09/05/2022 TV SAMSUNG BIZ BE42T UHD 43" 2022-VILLE-099 1 069,20 0,00 1
09/05/2022 SOLUTION DE STOCKAGE NAOTIC TABIBOX FT1 2022-VILLE-101 1 838,11 411,00 3
10/05/2022 NOMENCLATURE M57 - PARAMETRAGE IMMOBILISATIONS 2022-VILLE-102 1 426,80 95,00 10
10/05/2022 PERFO BURINER - SERVICE PORT 2022-VILLE-103 449,52 0,00 1
10/05/2022 DRAISENNE WINTHER KIMOUV 3/6 ANS - ECOLE GG 2022-VILLE-105 925,87 0,00 1
10/05/2022 PLAFOND EXTERIEUR MEDIATHEQUE 2022-VILLE-106 40 206,72 900,00 30
10/05/2022 PROTECTION BORNE DE VOITURE ELECTIQUE 2022-VILLE-107 680,26 0,00 0
13/05/2022 ASSIS. TECHNIQUE MO DIAGNOSTIC VENTILLATION CINEMA 2022-VILLE-108 2 760,00 0,00 0
17/05/2022 INTERFACE INCOVAR (LOGICIEL GESTION TEMPS TRAVAIL) 2022-VILLE-109 3 312,00 211,00 10
17/05/2022 SIRÈNE PPMS ATHÉNA - MONA OZOUF 2022-VILLE-110 507,60 0,00 1
17/05/2022 PARCELLE BC 106 KERDREVEL - 9 350 M2 2022-VILLE-111 11 448,18 0,00 0
20/05/2022 LOUPE ELECTRONIQUE ALIZÉE 2 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-112 380,00 0,00 1
20/05/2022 LOUPE ÉLECTRONIQUE CLOVER 7 S - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-113 995,00 0,00 1
20/05/2022 LOUPE ELECTRONIQUE EXPLORÉ 5 HD - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-114 795,00 0,00 1
23/05/2022 PC PORTABLE TERRA MOBILE 1516 (4) 2022-VILLE-116 2 698,80 579,00 3
23/05/2022 CHARIOT TRANSPORT POUR TABLETTES-MONA OZOUF 2022-VILLE-117 2 740,80 588,00 3
23/05/2022 TABLETTE SAMSUNG GALAXY TAB A8 - MAIRIE 2022-VILLE-118 318,00 0,00 1
25/05/2022 TRANCHÉE RÉSEAUX BORNE RECHARGE ÉLECTRIQUE-MAIRIE 2022-VILLE-119 873,66 0,00 0
25/05/2022 MISSION EVALUATION OUVRAGES PORTUAIRES PLD 2022-VILLE-120 5 700,00 0,00 0
25/05/2022 SIGNALÉTIQUE D'INFORMATION LOCALE 2022 2022-VILLE-123 13 931,84 1 849,00 5
25/05/2022 DÉMARCHE CONCERTATION AMÉNAGEMENT CENTRE BOURG 2022-VILLE-124 13 632,00 0,00 0
25/05/2022 MOBILE SAMSUNG GALAXY A22 5G (2) 2022-VILLE-125 573,60 0,00 1
31/05/2022 DEPOSE ET POSE MOBILIERS - SIGNALETIQUE 2022 2022-VILLE-126 2 560,00 317,00 5
31/05/2022 CHARIOT À LIVRES HALLAND - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-127 892,62 0,00 1
31/05/2022 CHARIOT À LIVRES OLAND+XL - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-128 1 353,12 0,00 5
31/05/2022 TRAVAUX 2022 - MAISON DE L'ENFANCE 2022-VILLE-129 5 047,40 168,00 30
31/05/2022 MEUBLE 28 TABLETTES VERTES TRIPLE À BAC-ECOLE KVL 2022-VILLE-131 2 398,64 479,00 5
31/05/2022 VENTE DE BUS 2022-VILLE-132 10 800,00 0,00 7
02/06/2022 3 GUIRLANDES LUMINEUSE 20M - AVEL VOR 2022-VILLE-133 527,04 0,00 1
02/06/2022 RÉPARATIONS D'OUVRAGES MARITIMES PORT LE PASSAGE 2022-VILLE-134 4 444,80 0,00 0
08/06/2022 GROUPE SCOLAIRE - AVANCES FORFAITAIRES 2020-VILLE-120 146 831,03 0,00 0
10/06/2022 ACCES SERVICE DETTE/DETTE GARANTIE/ASSISTANCE 2022-VILLE-135 2 100,00 305,00 5
10/06/2022 APPAREIL PHOTO CANON EOS 250D - AVEL VOR 2022-VILLE-136 1 518,59 330,00 3
10/06/2022 TX ÉLECTRIQUES SALLE DE RÉUNION CLUB HOUSE-CS FB 2022-VILLE-137 3 341,69 47,00 40
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10/06/2022 TABLETTES LENOVO K10 64 GO - MONA OZOUF 2022-VILLE-138 7 534,80 1 465,00 3
21/06/2022 RENOVATION LOCAL VIEUX GREMENTS TINDUFF 2022-VILLE-139 13 705,79 0,00 0
21/06/2022 LOGEMENT CHAMP DE FOIRE - ANNEE 2022 2022-VILLE-140 840,00 0,00 1
21/06/2022 SCIE CIRCULAIRE RÉFÉRENCE FES467 - ATELIER 2022-VILLE-141 677,38 0,00 1
27/06/2022 ASSISTANTE MO - MUR D'ESCALADE - SALLE JJ LE GALL 2021-VILLE-140 2 700,00 0,00 0
27/06/2022 STATION DE TRAVAIL DELL PRECISION 3240 2022-VILLE-142 1 605,32 282,00 3
27/06/2022 20 BANCS - MONA OZOUF 2022-VILLE-143 1 806,24 235,00 1
27/06/2022 LAMPE AIDE À LA LECTURE POUR PERSONNE DYSLEXIQUES 2022-VILLE-145 399,00 0,00 1
27/06/2022 PACK BLUEBIRD VF550-ANLD + ACCESSOIRES - AVEL VOR 2022-VILLE-146 1 000,80 0,00 1
29/06/2022 EVOLUTION BOOKY, EN SAAS ET BADGES MIFARE DESFIRE 2022-VILLE-147 10 620,00 401,00 15
29/06/2022 APPAREIL PHOTO BRIDGE LUMIX DMC-FZ300 - PANASONIC 2022-VILLE-148 486,10 0,00 1
29/06/2022 SÈCHE LINGE MIELE PDR 508HP LW - ECOLE DE KERAVEL 2022-VILLE-149 3 354,00 380,00 5
29/06/2022 TX CONFORTEMENT MUR ENCEINTE CHAPELLE ST JEAN 2022-VILLE-150 133 289,14 0,00 0
29/06/2022 MICROSOFT 365 APPS FOR BUSINESS ANNUEL 2022-VILLE-151 8 410,18 1 471,00 3
29/06/2022 TABOURETS M313 "ZOOM"-CANTINE MONA OZOUF 2022-VILLE-152 5 706,23 665,00 5
29/06/2022 2 TABLES M400 "SNACK" 120X80 CM-CANTINE MONA OZOUF 2022-VILLE-153 663,17 0,00 1
29/06/2022 TABLES M 400 "SNACK" 160X80 CM-CUISINE MONA OZOUF 2022-VILLE-154 2 182,32 254,00 5
29/06/2022 3 TABLES OCTOGONALES T6-CANTINE MONA OZOUF 2022-VILLE-155 992,31 0,00 1
30/06/2022 ASPIRATEUR POUSSIERE NVP180 REFLO-CUISINE M. OZOUF 2022-VILLE-156 279,91 0,00 1
30/06/2022 MOBILIER SCOLAIRE - GROUPE SCOLAIRE MONA OZOUF 2022-VILLE-157 2 179,42 285,00 5
30/06/2022 MATERIELS DE SPORT - 1ER EQUIPEMENT - G.S. OZOUF 2022-VILLE-158 355,32 0,00 1
05/07/2022 IMPRIMANTE 3D WANHAO DUPLICATOR 12 / 300 - MAIRIE 2022-VILLE-159 518,64 0,00 1
05/07/2022 PORTABLE ASUS EXPERTBOOK B1500C - MAIRIE 2022-VILLE-160 727,20 0,00 1
05/07/2022 TELEMETRE MAKITA 50M LD050P - PORTS 2022-VILLE-161 117,45 0,00 1
05/07/2022 ALIMENT. ÉLECTRIQUE DÉFIBRILLATEUR EXT. P. TINDUFF 2022-VILLE-162 787,30 0,00 1
21/07/2022 PROJET AMENAGEMENT - C.S. FONTAINE BLANCHE 2022-VILLE-164 5 000,00 81,00 30
21/07/2022 SANITAIRES PUBLICS PONT DE L'IROISE - 2022 2022-VILLE-175 4 471,06 149,00 30
22/07/2022 MISSION CT SUPPLÉMENTAIRE PS - EXTENSION AVEL VOR 2022-VILLE-166 540,00 0,00 0
22/07/2022 TRAVAUX DE RAVALEMENT À LA MÉDIATHÈQUE 2022-VILLE-167 27 421,00 459,00 30
22/07/2022 CRÉATION DE MOUILLAGES DE BALISAGE 2022-VILLE-168 2 160,00 0,00 0
22/07/2022 PARAMÉTRAGE ALARME INTRUSION - ECOLE MONA OZOUF 2022-VILLE-170 1 008,00 0,00 0
22/07/2022 HOUE MARAÎCHÈRE + FRAIS ET PARTICIPATION DE PORT 2022-VILLE-173 971,71 0,00 1
22/07/2022 ASUS EXPERTBOOK B15 2022-VILLE-174 9 561,60 1 735,00 3
28/07/2022 FRAIS ETUDES - CONCEPTION LUMIERE DE PLACITRE 2020-VILLE-069 6 300,00 0,00 5
05/08/2022 FRAIS ETUDES MUR DE SOUTÈNEMENT CHAPELLE ST JEAN 2021-VILLE-145 3 420,00 0,00 0
05/08/2022 MEUBLE QUADRUPLE H102CM 28 TABLETTES VERTES-MONA O 2022-VILLE-163 756,30 0,00 1
05/08/2022 B12 2022-VILLE-165 226,92 0,00 1
12/08/2022 SUBVENTION EQUIPEMENT RENOVATION VIEUX GREEMENT 2022-VILLE-176 8 218,79 133,00 30
16/08/2022 MOBILIERS - GARDERIES PERISCOLAIRES 2022 KVL + GG 2022-VILLE-178 3 139,54 352,00 5
16/08/2022 BANC MATERNELLE SIMPLE T2 CORAIL (2) ALSH ST ADRI 2022-VILLE-179 429,25 0,00 1
16/08/2022 VIDEOPROJECTEUR DLP BENQ MX536 - ECOLE KVL 2022-VILLE-180 502,50 0,00 1
23/08/2022 ENCEINTE YAMAHA HS5 (2) - SIJ 2022-VILLE-181 370,80 0,00 1
23/08/2022 ECRAN ASUS PROART PA278QV 2022-VILLE-183 429,00 0,00 1
23/08/2022 SOURIS APPLE MAGIC A1657 2022-VILLE-184 86,81 0,00 1
23/08/2022 CLAVIER NUMÉRIQUE APPLE MQ052/F/A 2022-VILLE-185 135,00 0,00 1
30/08/2022 EVOLUTION BOOKY, EN SAAS ET BADGES POUR S.O.S 2022-VILLE-186 26 991,60 604,00 15
30/08/2022 LECTEURS BOOKY JJ LE GALL/ROZ AVEL 2022-VILLE-187 2 310,00 65,00 15
30/08/2022 DÉBROUSAILLEUSE STILH FR 410 C-E POUR LES PORTS 2022-VILLE-188 1 235,10 83,00 5
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

01/09/2022 BAC INOX AVEC COUVERCLE ETANCHE (20)-CUISINE CENT. 2022-VILLE-190 1 938,72 43,00 15
06/09/2022 TRAVAUX AMÉNAGEMENT PISTE BMX 2022-VILLE-189 20 991,25 0,00 0
06/09/2022 STATION DP HDMI SIMPRO DOCK 2 THUNDERBOLT 2022-VILLE-191 1 998,00 244,00 3
06/09/2022 RÉFECTION REVÊTEMENT AUX SERVICES TECHNIQUES 2022-VILLE-192 29 820,00 0,00 0
06/09/2022 INSTALLATION MOUILLAGES VISITEURS NON IMPACTANTS S 2022-VILLE-194 7 200,00 720,00 5
09/09/2022 TRAVAUX EN COURS - CENTRE FEDERAL DE SKATE-BOARD 2022-VILLE-196 810 448,68 0,00 0
16/09/2022 POSE COMPTEUR D'EAU INDIVIDUEL - MAGASIN TY MADIG 2022-VILLE-197 180,00 0,00 1
16/09/2022 VITRINE EXTERIEURE (3) MONA OZOUF 2022-VILLE-198 1 356,12 263,00 5
16/09/2022 RESEAU BATTERIE 12 VOLTS - BOOKY 2022-VILLE-199 356,40 0,00 1
16/09/2022 CAMÉRA + MICRO AVER VC520PRO2 2022-VILLE-200 1 449,60 140,00 3
19/09/2022 TRAVAUX ROZ AVEL, TERRAIN KERBRAT, PISTE BMX 2022-VILLE-201 14 356,96 0,00 0
19/09/2022 TRAVAUX 2022 - ECOLE DE GOAREM GOZ 2022-VILLE-203 35 504,92 887,00 40
19/09/2022 PEUGEOT E-PARTNER , BATTERIE 50KWH (ELECTRIQUE) 2022-VILLE-204 24 948,76 1 871,00 7
19/09/2022 SUV 2008 GT PURETECH 130 S&S EAT8 - GJ-061-EQ 2022-VILLE-205 31 584,66 1 504,00 7
21/09/2022 REALISATION DE LA PISTE DE CIRCULATION A VELO - 22 2022-VILLE-206 4 230,00 78,00 15
21/09/2022 VERSEMENT A.F. LOT 02 - GROS OEUVRE - SKATEPARK 2022-VILLE-207 42 540,00 0,00 0
21/09/2022 VERSEMENT A.F. - LOT 13 : ELECTRICITE - SKATEPARK 2022-VILLE-208 13 927,61 0,00 0
22/09/2022 LAVE VERRE GS40 - AVEL VOR 2022-VILLE-209 1 948,80 36,00 15
22/09/2022 PARCELLE BC 115 - 4397 M2 2022-VILLE-210 5 502,10 0,00 0
22/09/2022 LICENCES EXPLOITATION -EVOLUTION ESPACE FAMILLE 2022-VILLE-211 2 160,00 95,00 10
22/09/2022 MISE EN SERVICE DES CONNECTEURS-TDT MEGALIS-ACTES 2022-VILLE-212 378,00 0,00 1
22/09/2022 FORMATION BL CABINET NUMÉRIQUE (EN JOURS) 2022-VILLE-213 570,00 0,00 1
22/09/2022 MIGRATION VERS BL ACTE OFFICE V3 2022-VILLE-214 7 254,00 2 418,00 3
26/09/2022 DIAGNOSTIC TALUS EN AMONT LOCAL TY AN AOD 2022-VILLE-215 4 680,00 0,00 0
26/09/2022 SÈCHE LINGE 9KG - RESTAURANT MONA OZOUF 2022-VILLE-216 519,00 0,00 1
29/09/2022 2 FAUTEUILS GAMME KICKSTER 2022-VILLE-217 678,14 0,00 1
29/09/2022 FAUTEIL WI-MAX HAUT DOSSIER BUREAU AXELLE 2022-VILLE-218 507,96 0,00 1
29/09/2022 POEME VINYLE MUR HIGH TAK MEDIATHEQUE 2022-VILLE-219 487,92 0,00 1
30/09/2022 LICENCE 2022-2023 2022-VILLE-224 718,80 0,00 1
04/10/2022 COQUE DE PROTECTION PROTECH POUR IPAD 2017 2022-VILLE-220 72,92 0,00 1
04/10/2022 APPLE MAC STUDIO M1 MAX 2022-VILLE-221 2 337,60 212,00 3
04/10/2022 STRUCTURE DE JEUX MATERNELLE DEDALE-ECOLE KERAVEL 2022-VILLE-222 20 184,00 130,00 40
04/10/2022 LOT DE 5 PIEDS POUR MEUBLE À CASE-ECOLE MONA OZOUF 2022-VILLE-223 118,90 0,00 1
04/10/2022 ESCALIER POUR ACCÈS PISTE D'ATHLÉTISME KERBRAT 2022-VILLE-225 6 838,85 115,00 15
04/10/2022 RÉPARATIONS DIVERSES D'OUVRAGE MARITIME - LE CARO 2022-VILLE-226 11 187,60 0,00 0
04/10/2022 PARCELLE HB 247 - 9M2 - STE CHRISTINE 2022-VILLE-227 144,00 0,00 0
12/10/2022 ARPEGE EVOLUTION ESPACE FAMILLE VERS PORTAIL UNIQU 2022-VILLE-228 1 680,00 141,00 3
12/10/2022 TRONÇONNEUSE THERMIQUE STIHL MS 201 TCM 2022-VILLE-229 719,10 0,00 1
12/10/2022 ENCEINTE SONO JBL PARTYBOX 310 2022-VILLE-230 579,99 0,00 1
13/10/2022 8 PROJECTEURS - PISTE ATHLÉTISME TERRAIN KERBRAT 2022-VILLE-231 10 425,60 486,00 5
25/10/2022 CAMÉRA PIÉTON HYTERA VM550 2022-VILLE-232 510,00 0,00 1
25/10/2022 FRAIS INSERTION - SECTEUR ILOT MATHURIN THOM 2022-VILLE-233 344,40 0,00 0
27/10/2022 AVANCESFORFAITAIRE LOT 04 : ETANCHEITE-SKATEBOARD 2022-VILLE-234 20 983,44 0,00 0
28/10/2022 TRAVAUX D'ACCESSIBILITÉ-ENDROITS DIVERS BÂTIMENTS 2022-VILLE-235 10 460,40 0,00 0
28/10/2022 PARAMÉTRAGE CABINET NUMÉRIQUE 2022-VILLE-236 829,50 0,00 1
28/10/2022 RESEAU EP - IMPLANTATION HANGAR TINDUFF 2022-VILLE-237 2 844,72 0,00 0
28/10/2022 ATTRIBUTION COMPENSATION SECTION INVESTISSEMENT 22 2022-VILLE-244 76 908,00 0,00 1
08/11/2022 PONCEUSE EXCENTIQUE ELECTRIQUE ROTEX 2022-VILLE-238 787,13 0,00 1
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08/11/2022 LICENCES ADOBE CREATIVE CLOUD (3) 2022-VILLE-239 3 174,77 196,00 3
08/11/2022 ORDINATEURS PORTABLES ASUS EXPERTBOOK B1500C (3) 2022-VILLE-240 2 083,50 129,00 3
08/11/2022 BOKEH - CONNECTEUR MOBIDYS 2022-VILLE-241 300,00 0,00 1
08/11/2022 POSTES D' OBSERVATION ORNITHOLOGIQUES PEN AR STER 2022-VILLE-242 4 512,00 198,00 5
16/11/2022 ECRANS IIYAMA PROLITE 22'' (15) 2022-VILLE-243 2 350,80 130,00 3
16/11/2022 SUBVENTION EQUIPEMENT - HANGAR TINDUFF 2022-VILLE-246 8 218,79 35,00 30
16/11/2022 SOURIS ERGONOMIQUE SANS-FIL - TNB - NOIR 2022-VILLE-247 34,99 0,00 1
21/11/2022 SECHE LINGE FRONTAL BOSCH - WTN83208FF - ALSH KVL 2022-VILLE-248 725,16 0,00 1
21/11/2022 UNITÉ CENTRALE DELL 16GB DDR4 ECC (4) 2022-VILLE-249 898,99 0,00 1
28/11/2022 AMPLI GUITARE AC30VOX OCCASION - BOCAL À MUSIQUE 2022-VILLE-250 400,00 0,00 1
28/11/2022 SOURIS ERGONOMIQUE SANS FIL - TNB - NOIR (3) 2022-VILLE-251 115,96 0,00 1
29/11/2022 FRAIS INSERTION MARCHE EXTENSION AVEL VOR 2022-VILLE-093 1 620,00 0,00 0
29/11/2022 FRAIS ETUDES - SKATE PARK FEDERAL (2022-VILLE-252) 2021-VILLE-074 133 713,60 0,00 0
02/12/2022 TABLE PIQUE-NIQUE IROISE PMR - MOBILIER PLEIN AIR 2022-VILLE-253 961,20 0,00 1
02/12/2022 TRAVAUX EN COURS 2022 - BATIMENT MAIRIE 2022-VILLE-254 12 247,20 0,00 0
06/12/2022 JEUX DE SOCIÉTÉ 2022-VILLE-256 396,19 0,00 0
09/12/2022 3 DESSERTES RESTAURANT SCOLAIRE MONO OZOUF 2022-VILLE-255 7 403,78 160,00 5
09/12/2022 EQUERRES POUR POSER BANCS - MATERNELLE DE KERAVEL 2022-VILLE-257 317,56 0,00 1
09/12/2022 LISEUSE NUMÉRIQUE VIVLIO INKPAD 3 - MEDIATHEQUE 2022-VILLE-258 1 714,00 39,00 3
09/12/2022 COFFRET DE PISTE ESCAMOTABLE-PLACE CALVAIRE 2022-VILLE-259 5 836,36 119,00 5
09/12/2022 PRISES MUR ESCALADE - SOS JJ LE GALL 2022-VILLE-260 10 286,40 268,00 5
09/12/2022 50 VOLUMES BOIS - MUR ESCALDE SOS JJ LE GALL 2022-VILLE-261 6 955,20 200,00 5
15/12/2022 MEULEUSE MAKITA D230 2200W AVEC DISQUES 2022-VILLE-264 188,50 0,00 1
15/12/2022 MUR ESCALADE - SALLE JJ LE GALL 2022-VILLE-265 74 205,60 190,00 40
20/12/2022 11 CHAISES ALUMINIUM T3 JAUNE MATERNELLE GOAREM GO 2022-VILLE-263 1 072,56 0,00 1
20/12/2022 20 CHAISES TEMPO ÉCOLE DE KÉRAVEL 2022-VILLE-274 1 943,04 19,00 5
20/12/2022 FOURNITURES ET POSES CLÔTURES ET PORTILLONS - ROZ 2022-VILLE-279 11 445,34 15,00 40
20/12/2022 RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE PLACE DU CALVAIRE 2022-VILLE-280 1 331,28 0,00 5
20/12/2022 1 BUREAU ENSEIGNANT - ECOLE MONA OZOUF 2022-VILLE-281 450,82 0,00 1
20/12/2022 8 TABLES ECOLIERS PVC 70X50 AVEC CASIER-MONA OZOUF 2022-VILLE-282 845,09 0,00 1
20/12/2022 16 CHAISES - MONA OZOUF 2022-VILLE-283 1 370,68 13,00 5
23/12/2022 TRAVAUX EN COURS RESTRUCTURATION SECOURS POPULAIRE 2022-VILLE-284 3 159,84 0,00 0
23/12/2022 MATÉRIEL DE RÉCEPTION POUR STRUCTURE ARTIFICIELLE 2022-VILLE-285 8 289,00 78,00 5
23/12/2022 EVOLUTION BOOKY, EN SAAS/ BADGES MIFARE DESFIRE-SO 2022-VILLE-286 456,00 0,00 1
23/12/2022 LOGICIEL GESTION DU TEMPS ET PLANIFICATION - SOLDE 2022-VILLE-287 326,04 0,00 1
29/12/2022 AUTRES MATERIELS DE MUSIQUE 2022 - LOCAL MUSIQUE 2022-VILLE-288 728,12 0,00 1
29/12/2022 AMPLI FISHMAN LOUDBOX - LOCAL MUSIQUE 2022-VILLE-289 569,00 0,00 1
29/12/2022 MICROPHONES BERINGER+THE T.BONE-LOCAL MUSIQUE 2022-VILLE-290 493,00 0,00 1
29/12/2022 2 CAISSES DE RANGEMENT FLYHT PRO-LOCAL MUSIQUE 2022-VILLE-291 468,00 0,00 1
06/01/2023 MODELE IVECO 35CI4H - GL-831-AD - LIVRAISON REPAS 2022-VILLE-293 39 000,00 0,00 7
11/01/2023 ASSISTANCE MO - MUR D'ESCALADE - SOS JJ LE GALL 2022-VILLE-294 1 440,00 0,00 0
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - BATIMENT MAIRIE 2022-VILLE-295 236,02 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - MOBILIER MAIRIE 2022-VILLE-296 262,21 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022-LOCAL ASSOCIATIF DE PONT CALLEC 2022-VILLE-297 118,88 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - RENOVATION HANGAR LENN VOR 2022-VILLE-298 466,18 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - LOCAL ASSOCIATIF TINDUFF 2022-VILLE-299 162,51 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - LOCAL ASSOCIATIF PENN AR STER 2022-VILLE-300 1 131,29 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - RENOVATION GENDARMERIE 2022-VILLE-301 4 856,79 0,00 40
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17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - ECOLE MONA OZOUF 2022-VILLE-302 5 728,41 0,00 40
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - MATERNELLE GOAREME GOZ 2022-VILLE-303 925,44 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - MEUBLE AVEL VOR 2022-VILLE-304 205,44 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - BATIMENT MEDIATHEQUE 2022-VILLE-305 336,16 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE - SKATE PARK HALLE DES SPORTS 2022-VILLE-306 1 792,86 0,00 5
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - SALLE DE SPORTS ROZ AVEL 2022-VILLE-307 217,89 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - SALLE SPORT FONTAINE BLANCHE 2022-VILLE-308 413,49 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - SALLE OMNISPORTS DU CLEGUER 2022-VILLE-309 279,65 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - OSSATURES JARDINIERES - MEF 2022-VILLE-310 388,44 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - LOGEMENT FONCTION CDF 2022-VILLE-311 1 493,30 0,00 30
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - RENOVATION WC DU PONT 2022-VILLE-312 1 158,78 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - WC PLACE JEAN FOURNIER 2022-VILLE-313 881,88 0,00 1
17/01/2023 TRAVAUX REGIE 2022 - MATERNELLE KERAVEL 2022-VILLE-314 1 056,81 0,00 1

Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – SORTIES B12.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date de
sortie (2)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(4)

TOTAL GENERAL             106 979,20 100 458,40  
Cessions à titre
onéreux

            106 979,20 100 458,40  

19/09/2022 RENAULT CLIO 2 - 888 ABL 29 (2917) 02/05/2005 9 888,00 7 9 888,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00
19/09/2022 Véhicule C3 1.4 HDI70- CK 493 ZP (6093) 01/07/2015 8 790,00 7 8 790,00 0,00 500,00 500,00 0,00
04/01/2023 BATIMENTS COMMERCIAUX (6892) [P] 20/10/1998 512 951,98 20 512 951,98 0,00 108 000,00 108 000,00 0,00
01/02/2023 Camion Isotherme IVECO EE-409-DN (6375)

[P]
07/09/2016 45 645,60 7 39 124,80 6 520,80 -6 520,80 -13 041,60 0,00

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 

(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES B13

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 107 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 122 500,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 6 520,80

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B14

 
SECTION D’INVESTISSEMENT

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité.

(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B14

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 13 718 133,51

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 851 284,20 I 812 734,16
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 800 910,00 790 909,96
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 790 910,00 780 909,96
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 10 000,00 10 000,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 50 374,20 21 824,20
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 50 374,20 21 824,20

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

812 734,16 629 170,82 0,00 1 441 904,98

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 510 037,80 III 1 482 576,31

Ressources propres externes de l’année (a) 759 000,00 780 093,57

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 735 000,00 759 541,48
10226 Taxe d'aménagement (2) 23 000,00 19 552,09
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
27638 Créance Autres établissements publics 1 000,00 1 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 751 037,80 702 482,74

15… Provisions pour risques et charges    
15112 Provisions pour litiges et contentieux 26 366,00 0,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 78 888,89 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 15 238,53 9 805,20
280422 Privé - Bâtiments et installations 73 686,27 73 935,27
2805 Licences, logiciels, droits similaires 76 130,33 90 027,13
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 165,00 165,00
28128 Autres aménagements de terrains 25 336,07 2 685,28
281312 Bâtiments scolaires 277 708,33 1 017,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 0,00 252,00
281316 Equipements de cimetière 472,72 0,00
281318 Autres bâtiments publics 18 313,89 2 939,00
281321 Immeubles de rapport 32 800,59 32 800,59
28138 Autres constructions 0,00 669,00
281533 Réseaux câblés 1 944,44 1 070,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 51 338,33 1 206,00
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

28181 Installations générales, aménagt divers 4 610,00 4 610,00
281828 Autres matériels de transport 35 747,81 39 122,81
281831 Matériel informatique scolaire 5 891,67 16 587,21
281838 Autre matériel informatique 141 270,27 99 667,40
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 833,33 11 141,48
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 55 570,80 54 693,60
28188 Autres immo. corporelles 237 150,42 260 088,77

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 107 000,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 484 574,11 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV

Total ressources propres
disponibles

1 482 576,31 1 192 037,07 908 136,02 941 322,10 4 524 071,50

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 441 904,98
Ressources propres disponibles IV 4 524 071,50

Solde V = IV – II (5) 3 082 166,52

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

2022-01 Skatepark 0,00 5 400 000,00 0,00 2 065 640,00 0,00 2 065 640,00 938 873,33 1 126 766,67

TOTAL     0,00 5 400 000,00 0,00 2 065 640,00 0,00 2 065 640,00 938 873,33 1 126 766,67

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  
2022-01 Denrées alimentaires 0,00 1 360 000,00 0,00 265 000,00 0,00 265 000,00 228 026,00 36 974,00

TOTAL     0,00 1 360 000,00 0,00 265 000,00 0,00 265 000,00 228 026,00 36 974,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

 



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 203

IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET D2.1

 
VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES D3.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES D3.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de
sortie (2)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION

GLOBALE
D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D6

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N

ELUS BENEFICIAIRES
DES ACTIONS DE FORMATION

NOM DE L’ORGANISME DE
FORMATION

COUT DE LA FORMATION DATE ET LIEU DE LA
FORMATION

ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LA
COLLECTIVITE OU L’ETABLISSEMENT

Elus majorités HAKRA TEA 1 242,00 08/10/2022 Fresque du climat
MORVAN Françoise UBO 280,00 28/11/2022 Lutte contre l'habitat indigne sur votre territoire
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D7

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 

(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.

(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.

(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – COMPTE D'EMPLOI DU FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT

(en application de l’article 7 du décret n°2000-992 du 6 octobre 2000)
D8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D9

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION
Crédits ouverts

(BP + DM dont RAR N-1)
Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION
Crédits ouverts

(BP + DM dont RAR N-1)
Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 211

IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D10

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 9 227 580,35 4 546 560,04 629 170,82 4 051 849,49
RECETTES 9 227 580,35 5 768 563,04 1 192 037,07 2 266 980,24

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 13 404 217,10 12 310 477,25 0,00 1 093 739,85
RECETTES 13 450 217,10 13 762 070,14 0,00 -311 853,04

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET GALERIE MARCHANDE PLACE DU CALVAIRE/ N°SIRET :

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

BUDGET PORT DE PLAISANCE DU TINDUFF/ N°SIRET :

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00
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BUDGET BUDGET PORT DE LAUBERLACH/ N°SIRET : 21290189600101

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 30 903,21 15 446,50 0,00 15 456,71
RECETTES 30 903,21 6 137,60 0,00 24 765,61

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 8 010,00 6 040,66 0,00 1 969,34
RECETTES 8 010,00 8 079,33 0,00 -69,33

BUDGET BUDGET LOTISSEMENT DE KERDREVEL/ N°SIRET : 21290189600127

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 2 126 671,14 1 009 321,97 0,00 1 117 349,17
RECETTES 2 126 671,14 1 110 127,03 0,00 1 016 544,11

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 2 513 700,49 1 490 059,88 0,00 1 023 640,61
RECETTES 2 513 700,49 1 115 435,47 0,00 1 398 265,02

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(1)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 11 385 154,70 5 571 328,51 629 170,82 5 184 655,37
RECETTES 11 385 154,70 6 884 827,67 1 192 037,07 3 308 289,96

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 15 925 927,59 13 806 577,79 0,00 2 119 349,80
RECETTES 15 971 927,59 14 885 584,94 0,00 1 086 342,65

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D10

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(2)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations –  mandats ou titres
(2)

Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 11 385 154,70 5 571 328,51 629 170,82 5 184 655,37
RECETTES 11 385 154,70 6 884 827,67 1 192 037,07 3 308 289,96

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 15 925 927,59 13 806 577,79 0,00 2 119 349,80
RECETTES 15 971 927,59 14 885 584,94 0,00 1 086 342,65

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 27 311 082,29 19 377 906,30 629 170,82 7 304 005,17

TOTAL GENERAL DES RECETTES 27 357 082,29 21 770 412,61 1 192 037,07 4 394 632,61

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D11

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 15 782 116,00 4,45 38,82  0,00 6 124 745,00 4,45
TFPNB 243 327,00 2,06 49,99  0,00 121 639,00 2,06
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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2023. 04. 06

OBJET

-

- . *'

Affectation du résultat 2022
Budget Ville

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 2
S'étant abstenu 5

N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget Ville

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé:
Conformément à l'instruction M57 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à
affecter les résultats 2022 du budget Ville ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Financier Unique 2022 du budget principal présente :

. un excédent de la section de fonctionnement de 1.851.592,89  

. un excédent de la section d'investissement 2. 130. 139,02  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'affecter définitivement la somme de 1.851. 592,89  de la manière suivante :
o la somme de 1. 366. 592,89  à la section d'investissement, au compte de recette 1068

« Excédents de fonctionnement capitalisés »
o La somme de 485. 000, 00  à la section de fonctionnement, au compte de recette 002

« Résultat de fonctionnement reporté »
. De reprendre le résultat d'investissement de 2. 130. 139,02   au compte de recette 001 « résultat

d'investissement reporté ».

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 25 voix Pour et 2 voix Contre, Abstention : 5.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.07

OBJET

Budget supplémentaire 2023
Ville

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 24
Ayant voté contre 7
S'étant abstenu l
N'ayant pas pris part au vote 0

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Budget supplémentaire 2023 - Ville

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :

Le budget supplémentaire étant un acte d'ajustement, il permet d'efFectuer l'inscription de dépenses
courantes non inscrites pour le budget primitif dans leur intégralité. En effet, le Compte Financier Unique
n'ayant pas été arrêté au moment du vote du budget primitif, le budget supplémentaire va permettre
d'ajuster les résultats votés par anticipation lore des BP 2023.

Par rapport, aux résultats anticipés inscrits au BP 2023 et aux résultats définitifs de 2022, des
ajustements sont nécessaires :

Section de Section d'investissement
fonctionnement

Résultat définitif 2022 1. 851. 592, 89 2. 130. 139, 02
Résultat antici 2022 inscrit au BP 2023 1.808.146,11 2. 144.062 02
Ecart +43.446,78 -13.923,00

Afin de tenir corn te de cette situation les écritures ci-dessous sont ro osées :

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

^^ - .U - ^.«ons ...3,. Ï^^^y"" -".--"
1068 - Résultat de 43. 446. 73

f ~f "/

TOTAL

fonctionnement ça italisé

29. 523 78 TOTAL 29.523 78

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident

. D'approuver le budget supplémentaire du Budget Ville comme susvisé

Projet de délibération soumis à la .
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 24 voix Pour et 7 voix Contre, Abstention : l.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification ef de sa publication.



Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 08

OBJET

Compte fiinancier unique 2022 -
Budget lotissement de Kerdrevel

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu l
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, DOMINIQUE CAP

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte financier unique 2022 - Budget lotissement de Kerdrevel

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC Sème Adjoint au Maire

Exposé ;
L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte Financier Unique,
qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents »

Pris connaissance des pièces annexes afférentes au « Budget Lotissement de Kerdrevel » ;

AUTORISATIONS BU06ET/IIRES bEPENSES

AUTORISATIONS BUD6ETAIRES RECETTES

DEPENSES REALISEES

TOTAL DEVISES

RECETTES REAUSEES

TOTAL RECETTES

ItESULTAT ÛE L'EXERCICE 2022

RESULTAT DE FONCT. REPORTE 2021 (002)

RESULTAT D'INVEST. REPORTE 2021 (001)

RESULTAT REEL CUMULE

Eion aux

FONCTIONNEMENT

2 5)3 700.49

2 513 700,49  

1490 059^8  

14900S9. B8C

1115435,47

l 11S43B.47C

-374 624.41  

l 282 691. 32 «

908 066, 91  

comme

INVESTISSEMENT

212667U4C

Z 126 671,14  

100932Î. 97C

l 009 321. 97 C

1110 127,03  

l 110 127.03  

100 805. 06  

-1008871,97e

-908 066, 91  

suit :

TOTAL

4640371A3C

4640 371,63  

Z499381,B5 

2 499 381.8S  

2Z2556250C

2 223 562. BO  

-273 819. 35  

l 282 691,32  

-i 008 871.97  

0.00  

Pris connaissance de la clôture de ce budget avec un résultat définitif excédentaire de 379.482,35 , versé
intégralement au budget principal Ville au cours de l'exercice 2022. Aussi, ce budget ne fera pas l'objet
d'affectation de récultat.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Financier Unique 2022 « Budget Lotissement de Kerdrevel » susvisé

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 30 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : l.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 19 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le sécrétai de séance,
Rémy JEZEQUEL

-^

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) 0.00
5 DGF / population 0.00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0.00
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3)
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement)
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0.00
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 2 126 671,14 1 231 009,17 3 357 680,31

Recettes réalisées (1) B 1 110 127,03 1 115 435,47 2 225 562,50

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 1 117 799,17 2 513 700,49 3 631 499,66

Dépenses réalisées (1) E 1 009 321,97 1 490 059,88 2 499 381,85

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 100 805,06 -374 624,41 -273 819,35

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -1 008 871,97 1 282 691,32 273 819,35

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -908 066,91 908 066,91 0,00

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -908 066,91 908 066,91 0,00

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-374 624,41

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

1 282 691,32

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

908 066,91

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

100 805,06

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-1 008 871,97

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-908 066,91

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-908 066,91

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 374,62

Terrains   Résultat de l'exercice -374,62

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I)  

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés  

Stocks   Autres dettes non financières  

Créances   Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)  

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II)   TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)  

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV )   TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)  

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services 106,11  

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée -94,79  

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 11,32  

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 6,47  

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 379,48  

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 385,95  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -374,62  

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -374,62  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 1 117 799,17 1 009 321,97 90,30 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 1 117 799,17 1 009 321,97 90,30 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 1 117 799,17 1 009 321,97 90,30 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 1 008 871,97      
Total des dépenses de la section d’investissement 2 126 671,14 1 009 321,97 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 1 109 481,38 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 109 481,38 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 1 017 189,76 1 110 127,03 109,14 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 1 017 189,76 1 110 127,03 109,14 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 2 126 671,14 1 110 127,03 52,20 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 2 126 671,14 1 110 127,03 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

20 500,00 450,00 0,00 450,00 2,20 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

1 473 510,73 379 482,85 0,00 379 482,85 25,75 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

1 494 010,73 379 932,85 0,00 379 932,85 25,43 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

1 494 010,73 379 932,85 0,00 379 932,85 25,43 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

1 017 189,76 1 110 127,03 0,00 1 110 127,03 109,14 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

1 019 689,76 1 110 127,03 0,00 1 110 127,03 108,87 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

2 513 700,49 1 490 059,88 0,00 1 490 059,88 59,28 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

2 513 700,49 1 490 059,88 0,00
1 490 059,88 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 110 710,00 106 112,50 0,00 106 112,50 95,85 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 110 710,00 106 113,50 0,00 106 113,50 95,85 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 110 710,00 106 113,50 0,00 106 113,50 95,85 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 1 117 799,17 1 009 321,97 0,00 1 009 321,97 90,30 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 1 120 299,17 1 009 321,97 0,00 1 009 321,97 90,09 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 1 231 009,17 1 115 435,47 0,00 1 115 435,47 90,61 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 1 282 691,32          
Total des recettes de la section de fonctionnement 2 513 700,49 1 115 435,47 0,00 1 115 435,47 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

3555 Terrains aménagés   1 009 321,97   1 009 321,97  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 117 799,17 1 009 321,97   1 009 321,97 108 477,20

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

1 117 799,17 1 009 321,97   1 009 321,97 108 477,20

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

1 117 799,17 1 009 321,97   1 009 321,97 108 477,20
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

1 008 871,97        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

2 126 671,14 1 009 321,97   1 009 321,97 1 117 349,17
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 1 109 481,38       1 109 481,38

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

1 109 481,38       1 109 481,38

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

315 Terrains à aménager   6 015,09   6 015,09  

3351 Terrains   170 650,84   170 650,84  

3354 Études et prestations de services   17 123,59   17 123,59  

3355 Travaux   818 670,07 9 477,00 809 193,07  

33581 Frais accessoires   5 889,38   5 889,38  

3555 Terrains aménagés   110 732,06 9 477,00 101 255,06  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 017 189,76 1 129 081,03 18 954,00 1 110 127,03 -92 937,27

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes d'ordre en 
investissement

1 017 189,76 1 129 081,03 18 954,00 1 110 127,03 -92 937,27

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

2 126 671,14 1 129 081,03 18 954,00 1 110 127,03 1 016 544,11

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

2 126 671,14 1 129 081,03 18 954,00 1 110 127,03 1 016 544,11
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6045 Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  450,00   450,00  

total chapitre 011 Charges à caractère général 20 500,00 450,00   450,00 20 050,00

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

65822 Reversement de l'excédent des budgets annexes à 
caractère administratif au budget principal

  379 482,35   379 482,35  

65888 Autres   1,00 0,50 0,50  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 1 473 510,73 379 483,35 0,50 379 482,85 1 094 027,88

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

1 494 010,73 379 933,35 0,50 379 932,85 1 114 077,88

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

1 494 010,73 379 933,35 0,50 379 932,85 1 114 077,88

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

60315 Variation des stocks des terrains à aménager   6 015,09   6 015,09  

7133 Variation des en-cours de production de biens.   1 021 810,88 18 954,00 1 002 856,88  

71355 Variation des stocks de terrains aménagés   110 732,06 9 477,00 101 255,06  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 017 189,76 1 138 558,03 28 431,00 1 110 127,03 -92 937,27

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

2 500,00       2 500,00

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

1 019 689,76 1 138 558,03 28 431,00 1 110 127,03 -90 437,27
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

2 513 700,49 1 518 491,38 28 431,50 1 490 059,88 1 023 640,61

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

2 513 700,49 1 518 491,38 28 431,50 1 490 059,88 1 023 640,61

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

7015 Ventes de terrains aménagés   106 112,50   106 112,50  

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

110 710,00 106 112,50   106 112,50 4 597,50

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

75888 Autres   1,00   1,00  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante   1,00   1,00 -1,00

Total des recettes de 
gestion des services

110 710,00 106 113,50   106 113,50 4 596,50

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

110 710,00 106 113,50   106 113,50 4 596,50

71355 Variation des stocks de terrains aménagés   1 009 321,97   1 009 321,97  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 117 799,17 1 009 321,97   1 009 321,97 108 477,20

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

2 500,00       2 500,00

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

1 120 299,17 1 009 321,97   1 009 321,97 110 977,20

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

1 231 009,17 1 115 435,47   1 115 435,47 115 573,70

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

1 282 691,32        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

2 513 700,49 1 115 435,47   1 115 435,47 1 398 265,02
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS         1 008 871,97

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

        9 969,00

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes         264 557,91

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)         1 283 398,88

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)         1 283 398,88
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   374 624,41 1 278 276,44

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   -374 624,41 4 414,88

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)     1 282 691,32

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés     706,56

Dettes fiscales et sociales     1,00

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes      

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)     707,56

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)     707,56

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)     1 283 398,88
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services   106 112,50    

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion   1,00    

Production stockée et immobilisée   -94 789,97    

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   11 323,53    

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   6 465,09    

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)   379 482,85    

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   385 947,94    

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   -374 624,41    

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   -374 624,41    
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 13/03/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M Gilles LE GALL du 01/01/2022 au 13/03/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
POUGET Eric (1013483318-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A DDFiP DU FINISTERE, le 14/03/2023
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
LE GALL Gilles (1013737397-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BREST, le 16/03/2023
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le



 

 
Présentation du Budget Lotissement de Kerdrevel 

Compte financier unique 2022 
 
 
 
 

Le compte financier unique 2022 est établi avec une section de fonctionnement 

excédentaire à hauteur de 908.066,91€ et une section d’investissement déficitaire à 

hauteur de 908.066,91€, en résultat cumulé. 

- Section de fonctionnement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) -374.624,41€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) +1.282.691,32€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) +908.066,91€ 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement réalisées en 2021 concernent un bornage pour 

450€ et la réalisation du reversement du solde excédentaire de l’opération au budget 

Ville pour un montant de 379.482,35€. 

Les recettes réelles concernent exclusivement l’encaissement du dernier lot vendu (lot 

22) pour un montant de 106.112,50€ 

Les autres mouvements comptables réalisés en 2022 ne portent que sur les écritures de 

stock propres au budget de lotissement à savoir, 

-L’annulation du stock réalisé fin 2021 (dépense de fonctionnement) 

-La constatation du stock final réalisé fin 2022 (recette de fonctionnement) 

La contraction de toutes ces dépenses et recettes génère un résultat d’exercice 

déficitaire de 374.624,41€ auquel il faut ajouter le résultat excédentaire cumulé établi à 

fin 2021 de 1.282.691,32€ pour obtenir le résultat définitif de 2022 cumulé excédentaire 

de 908.066,91€. 

- Section d’investissement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) +100.805,06€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) -1.008.871,97€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) -908.066,91€ 

 

 

 

 

 



 

Les mouvements comptables réalisés en section d’investissement portent exclusivement 

sur la contrepassation des écritures de stock établies en section de fonctionnement, à 

l’exception des écritures de gestion des frais accessoires qui pèsent uniquement en 

fonctionnement : 

-L’annulation du stock réalisé fin 2021 (recette d’investissement) 

-La constatation du stock final réalisé fin 2022 (dépense d’investissement) 

Le comparatif entre dépense et recette produit donc un excédent de 100.805,06€ auquel 

vient s’ajouter le déficit cumulé établi à fin 2021 de 1.008.871,97€ ce qui diminue le 

déficit cumulé à fin 2022 définitif de 908.066,91€. 

 

Le budget Lotissement de Kerdrevel est ainsi clôturée. 

 

 
 



-s
l

/?=3 «Si

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04.09

OBJET

Compte financier unique 2022
Budget ZA de Ty Ar Menez III

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 5
S'étant abstenu l

N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-DaouIas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RNIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, DOMINIQUE CAP

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte financier unique 2022 - Budget ZA de Ty Ar Menez III

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé :
L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte Financier Unique,
qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents »

Pris connaissance des pièces annexes afférentes au « Budget ZA de Ty ar Menez III » ;

Pris connaissance de la présentation faite aux membres de la Plénière comme suit :

AUT ATION5 BUÛ6ETAIRES

ÛEPE..-ES REALISEES
TTAL Û5WSES

TTES REALISEES

EXIEkENT ÛE FONCT CAPCT/ILISE (1068)
. AL RECETTES

RESULTAT DE L'EXBIOCE 2022
RESULT/tT DE FONCT. REPORTE 2021 (002)
RESULTAT Û'INVEST. REPORTE 2021 (001)
RESULTAT REEL CUMULE

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Financier Unique 2022 du Budget ZA de Ty ar Menez III susvisé ;

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 25 voix Pour et 5 voix Contre, Abstention : l.

FONCTIONNEMENT
1352000,00

366 251,77

366 251, 77  
366281,77

36É 251, 77  
0.00  

0,00  

O.M 

INVESTISSEMENT
1202000/Ï3C

366251, 77^

366 251.77  
0,00  

Of»
0.00  

-366 251. 77  

OfSf

-366 251.77  

TOTAL
2554000.00<

732 503^4  
732 503. 54  

366251.77C
O.W 

366 251.77  

-366 251.77  
0,00  
0,00  

-366 251.77  

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominiqu

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) 0.00
5 DGF / population 0.00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0.00
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3)
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement)
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0.00
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - ZA TY AR MENEZ III - CFU - 2022

Page 6

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 1 202 000,00 1 352 000,00 2 554 000,00

Recettes réalisées (1) B 0,00 366 251,77 366 251,77

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 1 202 000,00 1 352 000,00 2 554 000,00

Dépenses réalisées (1) E 366 251,77 366 251,77 732 503,54

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E -366 251,77 0,00 -366 251,77

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 0,00 0,00 0,00

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -366 251,77 0,00 -366 251,77

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -366 251,77 0,00 -366 251,77

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

0,00

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-366 251,77

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-366 251,77

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-366 251,77

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - ZA TY AR MENEZ III - CFU - 2022

Page 11

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.



VILLE DE PLOUGASTEL-DAOULAS - ZA TY AR MENEZ III - CFU - 2022

Page 12

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau  

Terrains   Résultat de l'exercice  

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I)  

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés  

Stocks 366,25 Autres dettes non financières 366,25

Créances   Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 366,25

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 366,25 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 366,25

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 366,25 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 366,25

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services    

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée 366,25  

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 366,25  

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 366,25  

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 366,25  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)    

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )    
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 1 202 000,00 366 251,77 30,47 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 1 202 000,00 366 251,77 30,47 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 1 202 000,00 366 251,77 30,47 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00      
Total des dépenses de la section d’investissement 1 202 000,00 366 251,77 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 1 202 000,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 202 000,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 1 202 000,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 1 202 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

1 046 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 35,01 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

1 346 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 27,21 0,00

66 Charges financières 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

1 352 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 27,09 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

1 352 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 27,09 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

1 352 000,00 366 251,77 0,00
366 251,77 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 1 202 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 30,47 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 1 202 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 30,47 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 1 352 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 27,09 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 0,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 1 352 000,00 366 251,77 0,00 366 251,77 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

3355 Travaux   366 251,77   366 251,77  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 1 202 000,00       1 202 000,00

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

1 202 000,00       1 202 000,00

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

         

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

1 202 000,00       1 202 000,00

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes de la 
section d'investissement

1 202 000,00       1 202 000,00
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6015 Terrains à aménager   366 251,77   366 251,77  

total chapitre 011 Charges à caractère général 1 046 000,00 366 251,77   366 251,77 679 748,23

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 300 000,00       300 000,00

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

1 346 000,00 366 251,77   366 251,77 979 748,23

total chapitre 66 Charges financières 6 000,00       6 000,00

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

1 352 000,00 366 251,77   366 251,77 985 748,23

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

         

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

1 352 000,00 366 251,77   366 251,77 985 748,23

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

1 352 000,00 366 251,77   366 251,77 985 748,23

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

150 000,00       150 000,00

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

150 000,00       150 000,00

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

150 000,00       150 000,00

7133 Variation des en-cours de production de biens.   366 251,77   366 251,77  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

1 202 000,00 366 251,77   366 251,77 835 748,23

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

1 352 000,00 366 251,77   366 251,77 985 748,23

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

1 352 000,00 366 251,77   366 251,77 985 748,23
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   366 251,77   366 251,77  

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

         

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes          

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          



18904 - ZA TY AR MENEZ-PLOUGASTEL Exercice 2022

Page 31

III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   366 251,77   366 251,77  

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   366 251,77   366 251,77  
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU      

RÉSULTAT DE L'EXERCICE      

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)      

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés      

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes   366 251,77  

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   366 251,77  

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   366 251,77  

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   366 251,77  
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services        

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   366 251,77    

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   366 251,77    

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   366 251,77    

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        



18904 - ZA TY AR MENEZ-PLOUGASTEL Exercice 2022

Page 35

III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   366 251,77    

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)        

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 13/03/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M Gilles LE GALL du 01/01/2022 au 13/03/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
POUGET Eric (1013483318-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A DDFiP DU FINISTERE, le 14/03/2023
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
LE GALL Gilles (1013737397-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BREST, le 16/03/2023
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.10

OBJFT

Affectation du résultat 2022
Budget ZA Ty Ar Menez III

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté contre 5
S'étant abstenu l
N'ayant pas pris part au vote 0

L'an 2023 à 181-130, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget ZA Ty Ar Menez III

Rapporteur :
Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé :
Conformément à l'instruction M57 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à
affecter les résultats 2022 du budget ZA de Ty ar Menez III ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Financier Unique 2022 du budget ZA de Ty ar Menez III présente :

. un résultat d'équilibre de la section de fonctionnement

. un déficit de la section d'investissement 366. 251, 77  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. De prendre acte du résultat d'équilibre de la section de fonctionnement

. De reprendre le résultat d'investissement de 366. 251,77   au compte de dépense 001 « résultat
d'investissement reporté ».

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 26 voix Pour et 5 voix Contre, Abstention : l.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique C

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cefte délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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^^ EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 11

OBJFT

Compte financier unique 2022 -
Budget Lotissement de Lesquivit

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 6

N'ayant pas pris part au vote l

Etaient absents :
Julie MERCIER, DOMINIQUE CAP

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte financier unique 2022 - Budget Lotissement de Lesquivit

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé:
L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte Financier Unique,
qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents »

Pris connaissance des pièces annexes afférentes au « Budget Lotissement de Lesquivit » ;

Pris connaissance de la présentation faite aux membres de la Plénière comme suit :

AUTORISAHONS BUÛSETAIRES

DEPENSES REALISEES

OTAL DEPENSES
OTTES REALISEES

TÛEFONCTCAPmLISE(1068)
RECETTES

RESULTAT ÛE L'EXERCTCE 2022
RESULTAT OE FONCT. REPORTE 2021 (002)
RESULTAT D'INVEST. REPORTE 2021 (001)

RESULTAT REB. CUMULE

FONCTIONNEMENT
100 010,00  

10995,00

10 995, 00  
10995.00C

10 995,00  

0.00  
0,00  

0.00  

INVESTISSEMENT
ioo ooo.oo e
10995,00

10 995. 00  
0,00

0,00
0.00  

-10 995. 00  

0,00

-10 995,00  

TOTAL
200010,00
21990,00

Zl 990. 00  
10995,»

0,00

10 995,00  
-10 995,00  

0,00
0,00

-10 995. 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. D'adopter le Compte Financier Unique 2022 du budget Lotissement de « Lesquivit » susvisé

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici ai : Motion adoptée par 25 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 6.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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s: EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04. 12

OBJET

Affectation du résultat 2022 -
Budget Lotissement de Lesquivit

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 6
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

E ient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget Lotissement de Lesquivit

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé :
Conformément à l'instruction M57 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à
affecter les résultats 2022 du budget Lotissement de Lesquivit ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Financier Unique 2022 du budget Lotissement de Lesquivit présente :

. un résultat de fonctionnement à l'équilibre

. un déficit de la section d'investissement 10.995,00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De prendre acte du résultat d'équilibre de la section de fonctionnement

. De reprendre le résultat d'investissement de 10.995,00  au compte de dépense 001 « résultat
d'investissement reporté ».

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Motion adoptée par 26 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 6.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04. 13

OBJET

Compte financier unique 2022 -
Budget lotissement de Goarem an

eol

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, DOMINIQUE CAP

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte financier unique 2022 - Budget lotissement de Goarem an eol

Ra orteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé :
L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte Financier Unique,
qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de
gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents »

Pris connaissance des pièces annexes afférentes au « Budget Lotissement de Goarem an Eol » ;

Pris connaissance de la présentation faite aux membres de la Plénière comme suit :

BUDGET LOTISSEME TGOARE Ar EOL

RESULTATS 2022

FOND

AUTORISATIONS BUOSETAKES bEPE^SES

DB>ENSES REALISEES

TOTAL BWBDS»

ItECETTCSRE/aiSEES

TOTAL wcerres

RESULTAT OE L'EXERCTCE 202Z

RESULTAT [>E Ft»»CT. REPORTE 2021 (OOZ)

RESULTATaiNVEST. REPORTE 2021 (001)

RESULTAT REB. CUMUUE

PftOPOSmON D'AFFECTATtON OU RESULTAT - l

FONCT
AFFECTATION W RESULTAT 2022

RésuHar r&l de l -exercice

4301B4.44

223960^7

a28»60,27

OjOO

0.00

-2Z3 960, 27  

233 11451 «

9 154. 64  

UÛ6ET LOT 60AR

r ENT

91B4.64

-223 960.27

INVEST1SS; ï;NT

374281.47

0.00

O.OBi,

187136.94 <

S87 1S*.»4

187 136. M  

-1S7136.?<

0.00  

EMANEOL

INVESTISSE NT
0.00

1E7136.94

TAL

634435^1

223960^7

aea 9W.w

18713654

187 IU.94

-36 823. 33  

233 U4.W

-187136.94

9 154. 64 C

TOTAL

9154.64

-36Î23. S3

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Financier Unique 2022 du Budget Lotissement de « Goarem an Eol » susvisé

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) 0.00
5 DGF / population 0.00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0.00
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3)
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement)
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0.00
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 374 281,47 197 039,53 571 321,00

Recettes réalisées (1) B 187 136,94 0,00 187 136,94

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 187 144,53 430 154,44 617 298,97

Dépenses réalisées (1) E 0,00 223 960,27 223 960,27

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 187 136,94 -223 960,27 -36 823,33

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -187 136,94 233 114,91 45 977,97

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 0,00 9 154,64 9 154,64

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 0,00 9 154,64 9 154,64

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-223 960,27

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

233 114,91

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

9 154,64

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

187 136,94

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-187 136,94

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

0,00

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

0,00

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 233,11

Terrains   Résultat de l'exercice -223,96

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) 9,15

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 42,85

Stocks   Autres dettes non financières  

Créances 52,01 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 42,85

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 52,01 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 42,85

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 52,01 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 52,01

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services    

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée -187,14  

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) -187,14  

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 36,82  

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 36,82  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -223,96  

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -223,96  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 187 144,53 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 187 144,53 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 187 144,53 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 187 136,94      
Total des dépenses de la section d’investissement 374 281,47 0,00 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 187 144,53 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 187 144,53 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 187 136,94 187 136,94 100,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 187 136,94 187 136,94 100,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 374 281,47 187 136,94 50,00 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 374 281,47 187 136,94 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

76 800,00 36 822,88 0,00 36 822,88 47,95 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

166 217,50 0,45 0,00 0,45 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

243 017,50 36 823,33 0,00 36 823,33 15,15 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

243 017,50 36 823,33 0,00 36 823,33 15,15 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

187 136,94 187 136,94 0,00 187 136,94 100,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

187 136,94 187 136,94 0,00 187 136,94 100,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

430 154,44 223 960,27 0,00 223 960,27 52,07 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

430 154,44 223 960,27 0,00
223 960,27 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 9 895,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 9 895,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 9 895,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 187 144,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 187 144,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 197 039,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 233 114,91          
Total des recettes de la section de fonctionnement 430 154,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 187 144,53       187 144,53

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

187 144,53       187 144,53

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

187 144,53       187 144,53
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

187 136,84        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

374 281,37       374 281,37
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 187 144,43       187 144,43

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

187 144,43       187 144,43

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

3354 Études et prestations de services   29 472,20   29 472,20  

3355 Travaux   47 600,89   47 600,89  

33581 Frais accessoires   4 276,44   4 276,44  

3555 Terrains aménagés   105 787,41   105 787,41  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 187 136,94 187 136,94   187 136,94  

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

187 136,94 187 136,94   187 136,94  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

374 281,37 187 136,94   187 136,94 187 144,43

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

374 281,37 187 136,94   187 136,94 187 144,43
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6045 Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  975,00   975,00  

605 Achats de matériel, équipements et travaux   35 847,88   35 847,88  

total chapitre 011 Charges à caractère général 76 800,00 36 822,88   36 822,88 39 977,12

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

65888 Autres   0,45   0,45  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 166 217,50 0,45   0,45 166 217,05

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

243 017,50 36 823,33   36 823,33 206 194,17

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

243 017,50 36 823,33   36 823,33 206 194,17

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

7133 Variation des en-cours de production de biens.   81 349,53   81 349,53  

71355 Variation des stocks de terrains aménagés   105 787,41   105 787,41  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 187 136,94 187 136,94   187 136,94  

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

187 136,94 187 136,94   187 136,94  

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

430 154,44 223 960,27   223 960,27 206 194,17
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

430 154,44 223 960,27   223 960,27 206 194,17

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

9 895,00       9 895,00

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

9 895,00       9 895,00

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

9 895,00       9 895,00

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 187 144,53       187 144,53

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

187 144,53       187 144,53

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

197 039,53       197 039,53

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

233 114,91        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

430 154,44       430 154,44
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS         187 136,94

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  4 745,00   4 745,00  

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes   47 260,62   47 260,62 47 260,62

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   52 005,62   52 005,62 234 397,56

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)         0,87

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   52 005,62   52 005,62 234 398,43
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   233 114,91 233 114,91

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   -223 960,27  

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   9 154,64 233 114,91

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   42 850,98 1 283,52

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes      

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   42 850,98 1 283,52

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   42 850,98 1 283,52

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   52 005,62 234 398,43
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services        

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   -187 136,94    

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   -187 136,94    

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   36 822,88    

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)   0,45    

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   36 823,33    

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   -223 960,27    

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   -223 960,27    
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 13/03/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M Gilles LE GALL du 01/01/2022 au 13/03/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
POUGET Eric (1013483318-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A DDFiP DU FINISTERE, le 14/03/2023
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
LE GALL Gilles (1013737397-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BREST, le 16/03/2023
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le



 

 
Présentation du Budget Lotissement de Goarem an Eol 

Compte financier unique 2022 
 
 
 

Le compte financier unique 2022 est établi avec une section de fonctionnement 

excédentaire à hauteur de 9.154,64€ et une section d’investissement à l’équilibre, en 

résultat cumulé. 

- Section de fonctionnement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) -223.960,27€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) +233.114,91€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) +9.154,64€ 

 

Il n’y a eu aucune recette réelle en 2022, tous les lots ayant été vendus. Seules des 

dépenses de travaux sur les parties communes ne pouvant intervenir qu’après la fin des 

travaux sur les dernières habitations ont eu lieu. 

Ces dépenses concernent du terrassement de chaussée et la prestation de la maîtrise 

d’œuvre pour un montant total de 41.567,46€.  

Et un seul mouvement d’opération d’ordre a également eu lieu pour sortir les stocks 

finaux de 2021. 

 

- Section d’investissement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) +187.136,94€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) -187.136,94€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) 0,00€ 

 

Les mouvements comptables réalisés en section d’investissement portent exclusivement 

sur la contrepassation de l’écriture de stock établie en section de fonctionnement pour 

sortir le stock à fin 2021, soit une recette. 

La section d’investissement est arrêtée sur un résultat excédentaire pour l’exercice 2022 

identique au déficit cumulé à fin 2021, le résultat cumulé à fin 2022 est donc à l’équilibre. 
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EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 14

OBJFT

Affectation du résultat 2022 -
Budget Lotissement de Goarem an

eol

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget Lotissement de Goarem an eol

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé:
Conformément à l'instruction M57 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à
affecter les résultats 2022 du budget Lotissement de Goarem an Eol ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Financier Unique 2022 du budget Lotissement de Goarem an Eol présente :

. un excédent de la section de fonctionnement de 9. 154, 64  

. un résultat d'investissement à l'équilibre

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De reprendre le résultat de fonctionnement de 9. 154, 64  au compte de recette 002 « Résultat
de fonctionnement reporté »

. De prendre acte du résultat d'équilibre de la section d'investissement

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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^ff ^/ EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 15

OBJFT

Budget supplémentaire 2023 -
Lotissement de Goarem an Eol

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Budget supplémentaire 2023 - Lotissement de Goarem an Eol

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :
Le budget supplémentaire étant un acte d'ajustement, il permet d'efFectuer l'inscription de dépenses
courantes non inscrites pour le budget primitif dans leur intégralité. En effet, le Compte Financier Unique
n'ayant pas été arrêté au moment du vote du budget primitif, le budget supplémentaire va permettre
d'ajuster les résultats votés par anticipation lors des BP 2023.

Par rapport, aux résultats anticipés inscrits au BP 2023 et aux résultats définitifs de 2022, des
ajustements sont nécessaires :

Section de Section d'investissement
fonctionnement

Résultat définitif 2022 9. 154,64 0,00
Résultat anticipé 2021 inscrit au BP 2022 9. 144,64 0,00
Eort +10,00 0,00

Afin de tenir corn te de cette situation les écritures ci-dessous sont ro osées :

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

o02 - Résultat de la section lo'°o
de fonctionnement reporté
70878 - Remboursement par . 19 QQ

TOTAL 000

autres redevables

TOTAL 000

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver le budget supplémentaire du Budget Lotissement de Goarem an Eol comme susvisé

Projet de délibération soumis à la .
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04. 16

OBJFT

Compte de gestion 2022 - Budget
Port de Lauberlac'h

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP/ Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan IACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte de gestion 2022 - Budget Port de Lauberlac'h

Ra rteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Après avoir entendu l'exposé du Comptable public ;
Le Compte de gestion 2022 retrace, sous forme de bilan, les opérations comptables d'ordre budgétaires
et non budgétaires de l'exercice.

Pris connaissance du Compte de gestion 2022 « Port de Lauberlac'h Four à chaux » comme suit :

AUTORISATIONS BUD6ETAIRES

DEPENSES REALISEES

TOTAL DEPENSES

RECErTE5 REALISEES

EXCE&ENT DE FONCT CAPITALISE (1068)

TOTAL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

RE5ULTAT DE FONCT. REPORTE 2021 (002)

RESULTAT O'INVEST.REPORTÎ 2021 (001)

RESULTAT REEL CUMULE

FONCTIONNEMENT

s oio.oo e

6 040^6  

6CM0.66C

8079,33 

8 079. 33  

2 038.67  

0.00  

Z 038.67  

INVESTISSEMENT

30 903,21  

15 446^0  

»S 446. 50  

6 137,60

l 851,74

7 989.34  

-7 457. 16  

2334S.43C

15888.27 

TOTAL

38913,21e

21 487 J6  

21 487. 16  

14 216,93  

l 851,74  

16 068. 67  

-5 418, 49  

Ofl0 

23 345,43  

17 926.94  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident

. D'adopter le Compte de gestion 2022 « Port de Lauberlac'h Four a chaux » susvisé.

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munid al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominiq

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secré ire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04. 17

OBJFT

Compte administratif 2022 -
Budget Port de Lauberlac'h

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Dominique CAP, Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte administratif 2022 - Budget Port de Lauberlac'h

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Le Compte Administratif retrace, sous forme de bilan, les opérations comptables de l'exercice.

Pris connaissance des pièces annexes tout particulièrement le Compte Administratif 2022 « Budget Port de
Lauberlac'h Four à chaux » ;

Pris connaissance du Compte Administratif 2022 « Budget Port de Lauberlac'h Four à chaux » comme
suit:

AUTOMSATTCNS BUt)6ET/IIRES

~ EPENSE'- REALISEES

TOT<IL DEP&iSES

RECETTCS REALISEES

EXCEDENT ÛE FONCT CAPITALI5E (1068)

TOTAL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

RESULTAT DE FONCT. REPORTE 2021 (OOZ)

RESULTAT tï'INVEST. REPORTE 2021 (001)

RESULTAT REEL CUMULE

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Administratif 2022 « Budget Port de Lauberlac'h Four à chaux » susvisé

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

FONCTIONNEMENT

8 010,00  

6040,66

6 040. 66  

8 079.33  

8 079. 33 <

2 038, 67  

0.00 «

2 038, 67  

INVESTISSEMENT

30903^1

15446,50 

IS4<6.BO 

6137^0

1B51,74 

7 989. 34  

-7 457. 16  

23 345.43

15 888, 27  

TOTAL

38 913,21  

21 487 J6 e

21 487, 16  

14 216,93

l 851.74  

16 068. 67  

-S 418. 49  

0,00  

23 345,43  

17 926.94  

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 18

OBJFT

Affectation du résultat 2022
Budget Port de Lauberlac'h

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations ; l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS/ Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget Port de Lauberlac'h

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé:
Conformément à l'instruction M4 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à affecter
les résultats 2022 du budget Port de Lauberlac'h Four à chaux ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Administratif 2022 du budget Port de Lauberlac'h R)ur à chaux présente :

. un excédent de la section de fonctionnement de 2. 038, 67  

. un excédent de la section d'investissement 15. 888, 27  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'affecter le résultat de fonctionnement de 2.038,67   à la section d'investissement au compte
de recette 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé »

. De reprendre le résultat d'investissement de 15. 888, 27   au compte de recette 001 « résultat
d'investissement reporté ».

Projet de délibération soumis à la .
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy 3EZEQUEL

r

^

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 19

OBJET

Budget supplémentaire 2023 -
Port de Lauberlac'h Four à chaux

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Lan 2023 à 181-130, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE/ Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Budget supplémentaire 2023 - Port de Lauberlac'h Four à chaux

Rapporteur :
Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Le budget supplémentaire étant un acte d'ajustement, il permet d'effectuer l'inscription de dépenses
courantes non inscrites pour le budget primitif dans leur intégralité. En effet, les comptes de gestion et
comptes administratifs n'ayant pas été arrêtés au moment du vote du budget primitif, le budget
supplémentaire va permettre d'ajuster les résultats votés par anticipation lors des BP 2023.

Par rapport, aux résultats anticipés inscrits au BP 2023 et aux résultats définitifs de 2022, des
ajustements sont nécessaires .

Section de Section d'investissement
fonctionnement

Résultat définitif 2022 2.038,67 14.036.53
Résultat anticipé 2022 inscrit au BP 2023 2.038,67 15.888,27
Ecart 0 00 1. 85174

Afin de tenir corn te de cette situation les écritures ci-dessous sont ro osées .

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Op° 0802 - 2135 - Installation
énérale 1.85174

TOTAL 1.851 74

ooi - Résultat
d'investissement re orté 1.85l 74

TOTAL 1.85174

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver le budget supplémentaire du budget annexe « Port de Lauberlac'h - Fow a chaux »
comme susvlsê

Projet de délibération soumis à la .
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Cette délibération peut faire l'objef d'un recours pour excès de pouvoir devant le tn'bunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Fait à Plougastel-DaouIas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominiqu

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secré de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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2023.04.20

OBJET

de gestion 2022
RAF du Tinduff

/. lia

- Budget

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte de gestion 2022 - Budget RAF du Tinduff

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Après avoir entendu l'exposé du Comptable public ;

Le Compte de gestion 2022 retrace, sous forme de bilan, les opérations comptables d'ordre budgétaires
et non budgétaires de l'exercice.

Pris connaissance du Compte de gestion 2022 « RAF du Port du TtndufF » comme suit :

AUTORI5,4TTONS BUÛ6ETAIRES

DEPENSES RE/ILISEES

TOTAL DEPENSES

RECETTES RE/tLISEES

TOTAL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCTCE 2022

RESULTAT DE PONCT. REPORTE 2021 (002)

RESULTAT D'INVEST. REPORTE 2021 (001)

RESULTAT REEL CUMULE

FONCTIONNEMENT

42122, 29 

25S18, Î7 

SS 818.97  

25857,40 

2S8S7,40 

38, 43  

-5 818.50  

-5 780. 07  

INVESTISSEMENT

4é 339,72  

229S255C

22 982. SS  

14 439,27  

14 439. 27  

-8 543, 28  

28945. 93 

20 402, 65  

TOTAL

88 462,01  

48 801,52  

W801.BZ 

40 296.67

W 296,67  

-8 S04.85  

-seis^oe

28 945,93  

14 622, 58  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident

. D'adopter le Compte de gestion 2022 « RAF port du TindufF » susvisé.

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici ai : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



-a
ï

Si

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.21

OBJET

Compte administratif 2022 - RAF
du Tinduff

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 3.1

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Ttphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER, DOMINIQUE CAP

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte administratif 2022 - RAF du Tinduff

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Conformément à l'instruction M4 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à affecter
l'excédent de fonctionnement 2022 du budget RAF du Port du Tinduff ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Administratif 2022 du budget RAF du Port du Tinduff présente :

. un déficit de la section de fonctionnement de 5.780,07  

. un excédent de la section d'investissement 20.402,65  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Administratif 2022 « Budget RAF du Port du TindufF » susvisé (le Maire s'est
absenté de la salle pendant ce vote) ;

Projet de délibération soumis à la .
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023
Notifié le

Le crétaire de séance,
Rémy 3EZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



 

Présentation du Budget RAF Port du Tinduff 
Compte Administratif 2022 

 
 

Le compte financier unique 2022 est établi avec une section de fonctionnement 

déficitaire à hauteur de 5.780,07€ et une section d’investissement excédentaire à 

hauteur de 20.402,65€, en résultat cumulé. 

- Section de fonctionnement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) +38,43€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) -5.818,50€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) -5.780,07€ 

Le résultat de l’exercice 2022 est un résultat excédentaire qui vient réduire le déficit 

cumulé des années antérieures. Les recettes de ce budget proviennent exclusivement 

des redevances d’occupation du domaine public et des hivernages et mouillages. Les 

dépenses de fonctionnement à caractère général sont en baisse de 31,35%, les 

mouillages ayant nécessité moins d’intervention que l’année précédente. A ces 

dépenses, s’ajoutent des charges de personnel à hauteur de 3.100€.  

Les dépenses restantes sont les amortissements des biens d’investissement acquis les 

années antérieures, elles sont stables par rapport aux années antérieures. 

Et enfin, des dépenses exceptionnelles liées à des annulations de titres émis en 2019 et 

2020. 

- Section d’investissement :  

Résultat de l’exercice 2022 (A) -8.543,28€ 

Résultat cumulé à fin 2021 (B) +28.945,93€ 

Résultat cumule à fin 2022 (A+B) +20.402,65€ 

Les dépenses d’investissement réalisées en 2022 concernent l’installation d’échelle et de 

main courante, d’un coffret de prises à proximité des WC public, le déplacement des 

rochers présents sur le terreplein et des travaux de réparation d’ouvrage maritime. 

Elles ont été financées par l’autofinancement dégagé à partir des amortissements des 

biens acquis les années précédentes, et l’encaissement d’une subvention liée aux 

études menées pour la mise en place d’une structure de carénage (4.261,25€). 

La section est donc clôturée avec un résultat d’exercice déficitaire mais grâce au résultat 

cumulé à fin 2021 qui est excédentaire, cette dernière reste excédentaire à fin 2022. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 6,09 Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions 133,64 Réserves 104,71
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

0,52 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau -5,82
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 0,04

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables 4,26
Total immobilisations corporelles
(nettes)

134,16 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

51,67

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 140,24 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 154,87
Créances 5,25 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 17,27 Fournisseurs(2) 4,78

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 3,10
TOTAL ACTIF CIRCULANT 22,52 Total dettes à court terme 7,88
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 7,88

Comptes de régularisations 0,02

TOTAL ACTIF 162,77 TOTAL PASSIF 162,77

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D 6 087,50 6 087,50 6 087,50

Conces, brev, licences, marques, procéd 5 480,00 5 480,00
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété 838 710,58 705 074,09 133 636,49 120 799,51

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 937,28 418,08 519,20 551,65

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 851 215,36 710 972,17 140 243,19 127 438,66
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 851 215,36 710 972,17 140 243,19 127 438,66
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Construct reçues au titre d'affectation

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 851 215,36 710 972,17 140 243,19 127 438,66
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 970,13 970,13 3 524,38

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 4 277,33 4 277,33 3 538,00

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 3 651,25

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 17 273,23 17 273,23 15 554,90

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 22 520,69 22 520,69 26 268,53



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 029004 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BREST ETABLISSEMENT : PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL

7/

BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser 2,58 2,58 2,28
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 2,58 2,58 2,28

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 873 738,63 710 972,17 162 766,46 153 709,47
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 51 672,15 51 672,15

Écarts de réévaluation
Réserves 104 712,44 104 712,44

Report à nouveau -5 818,50 -11 117,29
Résultat de l'exercice 38,43 5 298,79

Subventions d'investissement 4 261,25
Provisions réglementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 154 865,77 150 566,09
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 4 783,19 43,38

Dettes fiscales et sociales
Autres

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ 3 100,00 3 100,00
Dettes fiscales (impôts sur bénéfices)

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 7 883,19 3 143,38
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BILAN (en Euros)
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 17,50

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 17,50

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 162 766,46 153 709,47
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 24,29 31,04

Autres produits 1,57 1,57
Transfert de charges

Produits courants non financiers 25,86 32,61
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 12,66 17,02
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 10,18 10,29
Autres charges

Charges courantes non financières 22,84 27,31
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 3,02 5,30

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 3,02 5,30

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles 2,98

RESULTAT EXCEPTIONNEL -2,98
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 0,04 5,30
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COMPTE DE RESULTAT 2022
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Prestations de services 24 285,19 31 040,76

Divers
Production stockée

Production immobilisée
Subventions d'exploitation

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Autres produits 1 572,21 1 572,22
TOTAL I 25 857,40 32 612,98

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises

Variation de stock
Achat de mat prem et autres approvis

Variation de stock
Autres achats et charges externes 12 657,61 17 022,23
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
Salaires et traitements
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COMPTE DE RESULTAT 2022
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges sociales

Dotations amortissements sur immob 10 178,02 10 291,96
Dotations aux dépréciations des immob

Dot aux dépréc sur actif circulant
Dot aux prov pour riques et charges

Autres charges
TOTAL II 22 835,63 27 314,19

A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 3 021,77 5 298,79
PRODUITS FINANCIERS

Valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Gains de change
Produits net sur cessions de VMP

TOTAL III
CHARGES FINANCIERES

Dot. amort, dépréc et aux provisions
Intérêts et charges assimilées

Pertes de change
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COMPTE DE RESULTAT 2022
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL IV
B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT 3 021,77 5 298,79
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Subventions exceptionnelles
Autres opérations de gestion

Produits des cessions d'immobilisations
Autres opérations en capital

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

TOTAL V
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Subventions exceptionnelles
Autres opérations de gestion 2 983,34

Valeur comptable des immo cédées
Autres opérations en capital

Dot. amort, dépréc et aux provisions
TOTAL VI 2 983,34

C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -2 983,34
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COMPTE DE RESULTAT 2022
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 25 857,40 32 612,98
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 25 818,97 27 314,19

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 38,43 5 298,79
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Opérations Compte de Tiers
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 46 339,72 42 122,29 88 462,01
Titres de recette émis (b) 14 439,27 25 857,40 40 296,67
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 14 439,27 25 857,40 40 296,67
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 46 339,72 42 122,29 88 462,01
Mandats émis (f) 22 982,55 25 862,35 48 844,90
Annulations de mandats (g) 43,38 43,38
Depenses nettes (h = f - g) 22 982,55 25 818,97 48 801,52
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 38,43
(h - d) Déficit 8 543,28 8 504,85



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 029004 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BREST ETABLISSEMENT : PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL

22/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL
Investissement 28 945,93 -8 543,28 20 402,65
Fonctionnement -5 818,50 38,43 -5 780,07

Sous-Total 23 127,43 -8 504,85 14 622,58
TOTAL III 23 127,43 -8 504,85 14 622,58

TOTAL I + II + III 23 127,43 -8 504,85 14 622,58
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
21 Immobilisations corporelles 46 339,72 46 339,72 22 982,55 22 982,55 23 357,17
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
46 339,72 46 339,72 22 982,55 22 982,55 23 357,17

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 46 339,72 46 339,72 22 982,55 22 982,55 23 357,17
TOTAL GENERAL 46 339,72 46 339,72 22 982,55 22 982,55 23 357,17
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
13 Subventions d'investissement 4 261,25 4 261,25 -4 261,25
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
4 261,25 4 261,25 -4 261,25

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 261,25 4 261,25 -4 261,25
021 Virement de la section

d'exploitation
7 215,77 7 215,77 7 215,77

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 178,02 10 178,02 10 178,02 10 178,02

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 17 393,79 17 393,79 10 178,02 10 178,02 7 215,77
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
28 945,93 28 945,93 28 945,93

TOTAL GENERAL 46 339,72 46 339,72 14 439,27 14 439,27 31 900,45
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 12 300,00 12 300,00 9 600,99 43,38 9 557,61 2 742,39
012 Charges de personnel et frais

assimilés
3 100,00 3 100,00 3 100,00 3 100,00

65 Autres charges de gestion
courante

10,00 10,00 10,00

67 Charges exceptionnelles 3 000,00 3 000,00 2 983,34 2 983,34 16,66
022 Dépenses imprévues de la section

d'exploitation
500,00 500,00 500,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

18 910,00 18 910,00 15 684,33 43,38 15 640,95 3 269,05

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

7 215,77 7 215,77 7 215,77

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 178,02 10 178,02 10 178,02 10 178,02

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

17 393,79 17 393,79 10 178,02 10 178,02 7 215,77

002 Résultat d'exploitation reporté 5 775,09 43,41 5 818,50 5 818,50
TOTAL GENERAL 42 078,88 43,41 42 122,29 25 862,35 43,38 25 818,97 16 303,32



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 029004 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BREST ETABLISSEMENT : PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL

26/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations de services
marchandises

40 000,00 43,41 40 043,41 24 285,19 24 285,19 15 758,22

75 Autres produits de gestion
courante

2 078,88 2 078,88 1 572,21 1 572,21 506,67

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

42 078,88 43,41 42 122,29 25 857,40 25 857,40 16 264,89

TOTAL GENERAL 42 078,88 43,41 42 122,29 25 857,40 25 857,40 16 264,89
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

22 982,55 22 982,55

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 22 982,55 22 982,55
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
22 982,55 22 982,55

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 22 982,55 22 982,55
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

22 982,55 22 982,55
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1311 Etat et Etablissements Nationaux 4 261,25 4 261,25
SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 4 261,25 4 261,25

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

4 261,25 4 261,25

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 261,25 4 261,25
28135 Amortissements installations

générales agencements
aménagements des constructions

10 114,23 10 114,23

28138 Amortissements autres
constructions

31,34 31,34

28157 Amortissements agencements et
aménagements du matériel et
outillage industriels

32,45 32,45

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 178,02 10 178,02

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 10 178,02 10 178,02
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

14 439,27 14 439,27
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie ...)

3 902,38 43,38 3 859,00

61521 Bâtiments publics 4 764,00 4 764,00
61528 Autres 254,61 254,61
6156 Maintenance 680,00 680,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 9 600,99 43,38 9 557,61
6215 Personnel affecté par la

collectivité de rattachement
3 100,00 3 100,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

3 100,00 3 100,00

673 Titres annulés exercices
antérieurs

2 983,34 2 983,34

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 2 983,34 2 983,34
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
15 684,33 43,38 15 640,95

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

10 178,02 10 178,02

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 178,02 10 178,02

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 178,02 10 178,02

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

25 862,35 43,38 25 818,97
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

706 Prestations de services 24 285,19 24 285,19
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques

prestations de services
marchandises

24 285,19 24 285,19

7588 Autres 1 572,21 1 572,21
SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion

courante
1 572,21 1 572,21

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

25 857,40 25 857,40

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

25 857,40 25 857,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres
réserves

104 712,44 104 712,44 104 712,44

106 Sous Total
compte 106

104 712,44 104 712,44 104 712,44

10 Sous Total
compte 10

104 712,44 104 712,44 104 712,44

119 Report à
nouveau solde
débiteur

11 117,29 5 298,79 11 117,29 5 298,79 5 818,50

11 Sous Total
compte 11

11 117,29 5 298,79 11 117,29 5 298,79 5 818,50

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

5 298,79 5 298,79 5 298,79 5 298,79 0,00

12 Sous Total
compte 12

5 298,79 5 298,79 5 298,79 5 298,79 0,00

1311 Etat et EPN 4 261,25 4 261,25 4 261,25
131 Sous Total

compte 131
4 261,25 4 261,25 4 261,25

13 Sous Total
compte 13

4 261,25 4 261,25 4 261,25

181 Cpte liaison :
affectation

51 672,15 51 672,15 51 672,15

18 Sous Total
compte 18

51 672,15 51 672,15 51 672,15

Total classe 1 11 117,29 161 683,38 5 298,79 5 298,79 4 261,25 16 416,08 171 243,42 5 818,50 160 645,84
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2031 Frais d'études 6 087,50 6 087,50 6 087,50
203 Sous Total

compte 203
6 087,50 6 087,50 6 087,50

2051 Concessions
et droits
assimilés

5 480,00 5 480,00 5 480,00

205 Sous Total
compte 205

5 480,00 5 480,00 5 480,00

20 Sous Total
compte 20

11 567,50 11 567,50 11 567,50

2135 Instal gales
agenct amégts
const

815 101,16 22 982,55 838 083,71 838 083,71

2138 Autres
constructions

626,87 626,87 626,87

213 Sous Total
compte 213

815 728,03 22 982,55 838 710,58 838 710,58

2153 Instal à
caractère
spécif

288,28 288,28 288,28

2157 Agenct amégat
mat outil
indust

649,00 649,00 649,00

215 Sous Total
compte 215

937,28 937,28 937,28

21 Sous Total
compte 21

816 665,31 22 982,55 839 647,86 839 647,86

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

5 480,00 5 480,00 5 480,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

280 Sous Total
compte 280

5 480,00 5 480,00 5 480,00

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

694 771,82 10 114,23 704 886,05 704 886,05

28138 Amort autres
constructions

156,70 31,34 188,04 188,04

2813 Sous Total
compte 2813

694 928,52 10 145,57 705 074,09 705 074,09

28153 Instal à
caractère
spécif

288,28 288,28 288,28

28157 Amort agenct
amégat mat
outil indust

97,35 32,45 129,80 129,80

2815 Sous Total
compte 2815

385,63 32,45 418,08 418,08

281 Sous Total
compte 281

695 314,15 10 178,02 705 492,17 705 492,17

28 Sous Total
compte 28

700 794,15 10 178,02 710 972,17 710 972,17

Total classe 2 828 232,81 700 794,15 22 982,55 10 178,02 851 215,36 710 972,17 851 215,36 710 972,17
4011 Fournisseurs 3 560,41 3 560,41 3 560,41 3 560,41 0,00
401 Sous Total

compte 401
3 560,41 3 560,41 3 560,41 3 560,41 0,00

4041 Fournis immob 27 579,06 27 579,06 27 579,06 27 579,06 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

404 Sous Total
compte 404

27 579,06 27 579,06 27 579,06 27 579,06 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

43,38 43,38 4 783,19 43,38 4 826,57 4 783,19

40 Sous Total
compte 40

43,38 31 182,85 35 922,66 31 182,85 35 966,04 4 783,19

411 Clients 2 839,38 17 661,07 20 215,32 20 500,45 20 215,32 285,13
4161 Créances

douteuses
685,00 685,00 685,00

416 Sous Total
compte 416

685,00 685,00 685,00

41 Sous Total
compte 41

3 524,38 17 661,07 20 215,32 21 185,45 20 215,32 970,13

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

3 100,00 3 100,00 3 100,00 3 100,00 6 200,00 3 100,00

443 Sous Total
compte 443

3 100,00 3 100,00 3 100,00 3 100,00 6 200,00 3 100,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

4 596,51 4 596,37 4 596,51 4 596,37 0,14

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

1 298,47 1 298,28 1 298,47 1 298,28 0,19

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

3 538,00 8 580,00 7 841,00 12 118,00 7 841,00 4 277,00

4456 Sous Total
compte 4456

3 538,00 14 474,98 13 735,65 18 012,98 13 735,65 4 277,33
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

10700 - PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44571 Etat - TVA
collectée

5 155,35 5 155,35 5 155,35 5 155,35 0,00

4457 Sous Total
compte 4457

5 155,35 5 155,35 5 155,35 5 155,35 0,00

445 Sous Total
compte 445

3 538,00 19 630,33 18 891,00 23 168,33 18 891,00 4 277,33

44 Sous Total
compte 44

3 538,00 3 100,00 22 730,33 21 991,00 26 268,33 25 091,00 1 177,33

46721 Débiteurs
divers -
amiable

3 651,25 149,16 3 800,41 3 800,41 3 800,41 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

3 651,25 149,16 3 800,41 3 800,41 3 800,41 0,00

467 Sous Total
compte 467

3 651,25 149,16 3 800,41 3 800,41 3 800,41 0,00

46 Sous Total
compte 46

3 651,25 149,16 3 800,41 3 800,41 3 800,41 0,00

4711 Verst des
régisseurs

31 775,21 31 775,21 31 775,21 31 775,21 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

4 261,25 4 261,25 4 261,25 4 261,25 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

12,44 19,94 12,44 19,94 7,50

47141 Sous Total
compte 47141

12,44 19,94 12,44 19,94 7,50

4714 Sous Total
compte 4714

12,44 19,94 12,44 19,94 7,50
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4718 Autres
recettes à
régulariser

590,00 600,00 590,00 600,00 10,00

471 Sous Total
compte 471

36 638,90 36 656,40 36 638,90 36 656,40 17,50

4721 Dép sans
mandatement
préalable

1 989,09 1 989,09 1 989,09 1 989,09 0,00

472 Sous Total
compte 472

1 989,09 1 989,09 1 989,09 1 989,09 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

2,28 0,30 2,58 2,58

478 Sous Total
compte 478

2,28 0,30 2,58 2,58

47 Sous Total
compte 47

2,28 38 628,29 38 645,49 38 630,57 38 645,49 14,92

Total classe 4 10 715,91 3 143,38 110 351,70 120 574,88 121 067,61 123 718,26 5 250,04 7 900,69
515 Compte au

trésor
15 554,90 37 917,00 36 198,67 53 471,90 36 198,67 17 273,23

51 Sous Total
compte 51

15 554,90 37 917,00 36 198,67 53 471,90 36 198,67 17 273,23

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

10 178,02 10 178,02 10 178,02 10 178,02 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

80,54 80,54 80,54 80,54 0,00

58 Sous Total
compte 58

10 258,56 10 258,56 10 258,56 10 258,56 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 5 15 554,90 48 175,56 46 457,23 63 730,46 46 457,23 17 273,23
6061 Fournitures

non stockables
(eau,énergie)

3 902,38 43,38 3 902,38 43,38 3 859,00

606 Sous Total
compte 606

3 902,38 43,38 3 902,38 43,38 3 859,00

60 Sous Total
compte 60

3 902,38 43,38 3 902,38 43,38 3 859,00

61521 Bâtiments
publics

4 764,00 4 764,00 4 764,00

61528 Autres 254,61 254,61 254,61
6152 Sous Total

compte 6152
5 018,61 5 018,61 5 018,61

6156 Maintenance 680,00 680,00 680,00
615 Sous Total

compte 615
5 698,61 5 698,61 5 698,61

61 Sous Total
compte 61

5 698,61 5 698,61 5 698,61

6215 Persel
affecté par
collectivité
rattacht

3 100,00 3 100,00 3 100,00

621 Sous Total
compte 621

3 100,00 3 100,00 3 100,00

62 Sous Total
compte 62

3 100,00 3 100,00 3 100,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

2 983,34 2 983,34 2 983,34

67 Sous Total
compte 67

2 983,34 2 983,34 2 983,34

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

10 178,02 10 178,02 10 178,02

681 Sous Total
compte 681

10 178,02 10 178,02 10 178,02

68 Sous Total
compte 68

10 178,02 10 178,02 10 178,02

Total classe 6 25 862,35 43,38 25 862,35 43,38 25 818,97
706 Prestations de

services
24 285,19 24 285,19 24 285,19

70 Sous Total
compte 70

24 285,19 24 285,19 24 285,19

7588 Autres 1 572,21 1 572,21 1 572,21
758 Sous Total

compte 758
1 572,21 1 572,21 1 572,21

75 Sous Total
compte 75

1 572,21 1 572,21 1 572,21

Total classe 7 25 857,40 25 857,40 25 857,40
Total général 865 620,91 865 620,91 163 826,05 172 330,90 48 844,90 40 340,05 1 078 291,86 1 078 291,86 905 376,10 905 376,10
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
POUGET Eric (1013483318-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A DDFiP DU FINISTERE, le 14/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de PORT DU TINDUFF PLOUGASTEL pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
LE GALL Gilles (1013737397-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BREST, le 16/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 13

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 14

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 15

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 16

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 17

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 20

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 21

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 22

A1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 24

A1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 25

A1.8 - Etat de la dette - Autres dettes 26

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 27

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 28

A3.2 - Etalement des provisions 29

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 30

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 31

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) 32

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) 33

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) 34

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) 35

A5.3.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement 36

A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 37

A6 - Etat des charges transférées 38

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers 39

A8.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 40

A8.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 41

A8.3 - Opérations liées aux cessions 42

A9.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 43

A9.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 44

A10 - Etat des travaux en régie 45

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 47

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 48

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 49

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 50

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé 51

B1.6 - Etat des autres engagements donnés 52

B1.7 - Etat des engagements reçus 53

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 54

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 55

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 56

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 58

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) 59

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) 60
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C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 61

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 63

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 25 818,97 G 25 857,40 G-A 38,43

Section d’investissement B 22 982,55 H 14 439,27 H-B -8 543,28

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 5 818,50 I 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 28 945,93  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
54 620,02

Q=

G+H+I+J
69 242,60 =Q-P 14 622,58

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 31 637,47 = G+I+K 25 857,40 -5 780,07

Section
d’investissement

= B+D+F 22 982,55 = H+J+L 43 385,20 20 402,65

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
54 620,02

=

G+H+I+J+K+L
69 242,60 14 622,58

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 12 300,00 4 774,42 4 783,19 0,00 2 742,39

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 100,00 3 100,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 0,00 0,00 10,00

Total des dépenses de gestion courante 15 410,00 7 874,42 4 783,19 0,00 2 752,39

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 3 000,00 2 983,34 0,00 0,00 16,66

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 500,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 18 910,00 10 857,76 4 783,19 0,00 3 269,05

023 Virement à la section d'investissement (4) 7 215,77        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 178,02 10 178,02     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 17 393,79 10 178,02     7 215,77

TOTAL 36 303,79 21 035,78 4 783,19 0,00 10 484,82

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

5 818,50        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 40 043,41 24 285,19 0,00 0,00 15 758,22

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 2 078,88 1 572,21 0,00 0,00 506,67

Total des recettes de gestion courante 42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

021 Virement de la section d'exploitation (2) 7 215,77      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 10 178,02 10 178,02   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 17 393,79 10 178,02   7 215,77

TOTAL 17 393,79 14 439,27 0,00 2 954,52

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

28 945,93      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 9 557,61   9 557,61

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 100,00   3 100,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 983,34 0,00 2 983,34
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 10 178,02 10 178,02
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 15 640,95 10 178,02 25 818,97

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 5 818,50

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 31 637,47

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 22 982,55 0,00 22 982,55
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 22 982,55 0,00 22 982,55

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 22 982,55

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 24 285,19   24 285,19

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 572,21   1 572,21

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 25 857,40 0,00 25 857,40

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 25 857,40

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 4 261,25 0,00 4 261,25
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   10 178,02 10 178,02

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 4 261,25 10 178,02 14 439,27

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 28 945,93

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 385,20

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 12 300,00 4 774,42 4 783,19 0,00 2 742,39

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 2 200,00 3 839,81 19,19 0,00 -1 659,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 100,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 2 000,00 0,00 4 764,00 0,00 -2 764,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 6 000,00 254,61 0,00 0,00 5 745,39
6156 Maintenance 500,00 680,00 0,00 0,00 -180,00
6281 Concours divers (cotisations) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 100,00 3 100,00 0,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 3 100,00 3 100,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 0,00 0,00 10,00

658 Charges diverses de gestion courante 10,00 0,00 0,00 0,00 10,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

15 410,00 7 874,42 4 783,19 0,00 2 752,39

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 3 000,00 2 983,34 0,00 0,00 16,66

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 3 000,00 2 983,34 0,00 0,00 16,66

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 500,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
18 910,00 10 857,76 4 783,19 0,00 3 269,05

023 Virement à la section d'investissement 7 215,77        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 10 178,02 10 178,02     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 10 178,02 10 178,02 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

17 393,79 10 178,02     7 215,77

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 17 393,79 10 178,02     7 215,77

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

36 303,79 21 035,78 4 783,19 0,00 10 484,82

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

5 818,50        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 40 043,41 24 285,19 0,00 0,00 15 758,22

706 Prestations de services 40 043,41 24 285,19 0,00 0,00 15 758,22

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 2 078,88 1 572,21 0,00 0,00 506,67

7588 Autres 2 078,88 1 572,21 0,00 0,00 506,67

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

42 122,29 25 857,40 0,00 0,00 16 264,89

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

2135 Installations générales, agencements 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

46 339,72 22 982,55 0,00 23 357,17

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 4 261,25 0,00 -4 261,25

021 Virement de la section d'exploitation 7 215,77      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 10 178,02 10 178,02   0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 10 114,23 10 114,23 0,00

28138 Autres constructions 31,34 31,34 0,00

28157 Aménagements des matériels industriels 32,45 32,45 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

17 393,79 10 178,02   7 215,77

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 17 393,79 10 178,02   7 215,77

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

17 393,79 14 439,27 0,00 2 954,52

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

28 945,93      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.8
 

A1.8 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €

 
2019-10-07

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais d'études 1 07/10/2019

L Installations, agencements 10 07/10/2019

L Installations, agencements 20 07/10/2019

L Installations, agencements 30 07/10/2019

L Autres constructions 20 07/10/2019

L Réseaux divers 1 07/10/2019
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2

 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 17 393,79 III 10 178,02

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 17 393,79 10 178,02

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28135 Installations générales, agencements, .. 10 114,23 10 114,23
28138 Autres constructions 31,34 31,34
28157 Aménagements des matériels industriels 32,45 32,45

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 7 215,77 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

10 178,02 0,00 28 945,93 0,00 39 123,95

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 39 123,95

Solde V = IV – II (3) 39 123,95

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A5.3.1

 
A5.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.3.2

 

A5.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée de
l’étalement

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
14/04/2022 ECHELLE ET MAIN COURANTE - PORT DU TINDUFF 1 504,70 0,00 30

06/07/2022 COFFRET PRISES CÔTÉ WC PUBLIC POUR LE

PORT

1 716,85 0,00 10

02/11/2022 TRAVAUX RÉPARATION D'OUVRAGES MARITIMES 18 040,00 0,00 30

14/11/2022 TERRE PLEIN DEPLCT ROCHER + MISE EN PLACE

CAILLOU

1 721,00 0,00 30

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   22 982,55 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3
 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A9.1
 
 

A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A9.2
 
 

A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A10
 

SECTION D’EXPLOITATION

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A10

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles d’exploitation 25 857,40

Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 

(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)

 
C4

 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ

 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 13 404 217,10 12 310 477,25 0,00 12 310 477,25
RECETTES 13 450 217,10 13 762 070,14 0,00 13 762 070,14

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 9 227 580,35 4 546 560,04 629 170,82 5 175 730,86
RECETTES 9 227 580,35 5 768 563,04 1 192 037,07 6 960 600,11

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET GALERIE MARCHANDE PLACE DU CALVAIRE / Numéro SIRET :

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

BUDGET PORT DE PLAISANCE DU TINDUFF / Numéro SIRET :

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

BUDGET BUDGET PORT DE LAUBERLACH / Numéro SIRET : 21290189600101

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 8 010,00 6 040,66 0,00 6 040,66
RECETTES 8 010,00 8 079,33 0,00 8 079,33

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 30 903,21 15 446,50 0,00 15 446,50
RECETTES 30 903,21 6 137,60 0,00 6 137,60

BUDGET BUDGET LOTISSEMENT DE KERDREVEL / Numéro SIRET : 21290189600127

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 2 513 700,49 1 490 059,88 0,00 1 490 059,88
RECETTES 2 513 700,49 1 115 435,47 0,00 1 115 435,47

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 2 126 671,14 1 009 321,97 0,00 1 009 321,97
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BUDGET BUDGET LOTISSEMENT DE KERDREVEL / Numéro SIRET : 21290189600127

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

RECETTES 2 126 671,14 1 110 127,03 0,00 1 110 127,03

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 15 925 927,59 13 806 577,79 0,00 13 806 577,79
RECETTES 15 971 927,59 14 885 584,94 0,00 14 885 584,94

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 11 385 154,70 5 571 328,51 629 170,82 6 200 499,33
RECETTES 11 385 154,70 6 884 827,67 1 192 037,07 8 076 864,74

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 27 311 082,29 19 377 906,30 629 170,82 20 007 077,12

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 27 357 082,29 21 770 412,61 1 192 037,07 22 962 449,68

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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2023.04.22

OBJET

.-. ^

Affectation du résultat 2022
Budget RAF du Tinduff

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Affectation du résultat 2022 - Budget RAF du Tinduff

Rapporteur :
Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Conformément à l'instruction M4 et à l'avis du comptable public, le Conseil municipal est invité à affecter
l'excédent de fonctionnement 2022 du budget RAF du Port du TindufF ;
Considérant les dépenses à couvrir en investissement et en fonctionnement ;
Considérant que le Compte Administratif 2022 du budget RAF du Port du Tinduff présente .

. un déficit de la section de fonctionnement de 5.780/07  

. un excédent de la section d'investissement 20. 402, 65  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. De reprendre le résultat de fonctionnement de 5.780, 07   au compte de dépense 002 « Résultat
de fonctionnement reporté »

. De reprendre le résultat d'investissement de 20.402,65   au compte de recette 001 « résultat
d'investissement reporté »

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.24

OBJET

Subventions exceptionnelles 2023

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations ; l
Nombre de votants : 30

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote 2

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

E ient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, Tiphaine
BOISSON, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane
LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS,
François CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, ROMAIN ABGRALL, FRANÇOIS THOUROUDE

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions exceptionnelles 2023

Rapporteur :

Brigitte DENIEL Conseillère municipales

Exposé :
Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions exceptionnelles ;

Cette liste a été établie à la suite de la réception des dossiers de demande de subvention adressés par
les associations.

La liste des bénéficiaires est la suivante our l'ensemble du Conseil munici al artici ant au vote :

Nom de l'association

FONCTIONNEMENT DES ASSOCIATIONS

AUB (Association des Usagers de Bigorn) Tro Plougastel
Association La Kersillien (villages Kerdrein, Kernisi, lllien)

Associations Village et Ports

Association Les Bannières de Plou astel Daoulas

Associations Culturelles

PLO Skate club
Plougastel BMX

Association Ar Rederien Mor

Associations Sportives

TOTAL SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

Montant de la
subvention

exceptionnelle

1 000,00  
250,00  
1 250,00  

1 250,00  
1 250,00  
2 000,00  

2 500,00  
3 000,00  

7 500,00  

10 000, 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions exceptionnelles communales aux bénéficiaires précités conformément
au tableau ci-dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Projet de délibération soumis à la .
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 05 avril 2023

Délibération du Conseil Munid al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Lèse rétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

'/.' ..t.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



is-y EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.25

OBJET

Attribution d'une subvention
exceptionnelle au cercle cynophile

de la pointe d'Armorique

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 181-130, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Attribution d'une subvention exceptionnelle au cercle cynophile de la pointe d'Armorique

Rapporteur :
Françoise LOUEDEC Adjointe déléguée à la Culture et à la Vie associative

Le cercle cynophile de la pointe de l'Armorique (CCPA) est une association d'éducation canine, qui a pour
vocation l'éducation des chiens et l'accompagnement de leurs maîtres. Le CCPAS propose également
deux disciplines canines :

Le ring : sport canin réservé aux chiens de berger et de garde. L'enjeu du ring est de mettre
en valeur les qualités et le comportement du chien
L'obéissance : discipline ouverte à tous les chiens.

Pour l'année 2023, le CCPA doit organiser son concours de ring annuel, investir dans un costume d'homme
assistant pour la discipline du ring, et raccorder le terrain d'entrainement au réseau électrique (actuellement,
utilisation de groupes électrogènes).

L'organisation du concours est estimée à 1500 euros, l'achat du costume à 1100 euros et le devis Enédis est d'un
montant de 1331. 28 euros.

Le CCPA sollicite la commune pour procéder au raccordement électrique du terrain.

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. D'attribuer une subvention au profit de l'association du cercle cynophile de la pointe d'Armorique
d'un montant de 1000  .

. D'autoriser Monsieur le maire à engager les crédits sur le budget primitif 2023.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 05 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.26

OBJFT

Subventions de fonctionnement
2023

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administraW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023

Ra rteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :
Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;

Cette liste a été établie à la suite de la réception des dossiers de demande de subvention adressés par
les associations, et ne tient pas des subventions versées aux associations dans le cadre de conventions.

La liste des bénéficiaires est la suivante our l'ensemble du Conseil munici al artici ant au vote :

Nom de l'association

Association des Usagers du Tinduff
La ferme de Kervilavel

Cercle Bleuniou Sivi

Ensemble vocal Grain de Phonie

Association Foto'Gastel

Association Les Bannières de Plou astel Daoulas
Comité de jumelage II Gattopardo

Avalou Atao

Les Amis de l'Orgue
Secours catholique

Association Gymnique Plougastel
Pont de l'Iroise Hand Bail

Redeg E Plougastell
Club des pétanqueurs

PLO Skate club
Plougastel Sports Nature

Association ZATOVO

Association Salsa Iroise

Association GASPAR (spéléologie)
Association Ar Rederien Mor

Atlantic civi Diving club

Div Askeel Plougastel
Association La Mairie'Dienne

Place au vélo à Plougastel
COLSADA

Cercle cynophile de la pointe d'Armorique

Montant de la subvention
de fonctionnement
Montant proposé

800,00  
500,00  

1 500,00  
280,00  
250,00  
250,00  
792,00  
372,00  
838,00  

1 100, 00  
5 586,00  
1 100,00  

465,00  
235,00  

1 250,00  
142,00  
465,00  
100,00  
100,00  
500,00  
400, 00  

80,00  
200,00  
300,00  

80,00  
100,00  

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 05 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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2023. 04. 27

OBJET
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Subventions de fonctionnement
2023-2

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote l

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

E lent résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, ROMAIN ABGRALL

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-2

Rapporteur :
Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association

AUB (Association des Usagers de Bigorn) Tro
Plouaastel

Association Lenn Vor
Skol Gouren Plouiastell

OGEC Saint-Jean/Saint-Pierre

Montant de la subvention
140,00  

700 00  
350 00  

10240 00 

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau d-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance/
RémyJEZEQUEL

Ceffe délibération peut faire l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.28

OBJFT

Subvention de fonctionnement
2023-3

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de PlougasteI-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Française MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Stéphane MICHEL, Brigitte DENIEL,
Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, CLAUDINE ORVOEN

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un ocours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subvention de fonctionnement 2023-3

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Comité Pont Callec

Montant de la subvention
250.00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 29

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-4

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude BURGER-
CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL,
Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE
GALL

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Etaient absents :
Julie MERCIER, FRANÇOIS THOUROUDE

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-4

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Association La Kersillien (villages Kerdrein,

Kernisi IIIien

Montant de la subvention

250, 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire/
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy 3EZEQUEL

Cette délibération peut faire l'otsjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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2023. 04. 30

OBJFT

Subventions de fonctionnement
2023-5

DATE DE CONVODmON

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations ; l
Nombre de votants : 27

Vote
Ayant voté pour 27
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 5

EXTRAFT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous ta présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Brigitte DENIEL, Romain
ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, Pascal JEULAND,
Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François THOUROUDE,
Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON,
Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Julie MERCIER, JEAN-PAUL TOULLEC, WAN LACHUER,
CLAUDINE ORVOEN, STEPHANE MICHEL, NATHALIE BATHANY

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Monsieur Rémy JEZEQUEL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a
acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-5

Rapporteur:

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Entente Patriotique

Montant de la subvention
1800, 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture te 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 31

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-6

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, DAMIEN RIVIER

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-6

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Bagad Plougastel Adarre

AEP Diwan Plo stel

Montant de la subvention
750.00  

688 00  

Délibération ;
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 32

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-7

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents .
Julie MERCIER, Nathalie BATHANY

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Monsieur Rémy JEZEQUEL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a
acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibération peut faire l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-7

Ra rteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association

Plougastel Loisirs
Montant de la subvention

140,00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munid al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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l EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.33

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-8

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Raymond-Jean LAURET,
François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT,
Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR,
Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien
RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient a sents :
Julie MERCIER, Claire LE VOT

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cetfe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-8

Rapporteur :
Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Association An Daoulamm

Montant de la subvention
355, 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident .

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire/
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance/
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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ï-^ EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 34

OBJFT

Subventions de fonctionnement
2023-9

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 28

Vote
Ayant voté pour 28
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 4

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 181-130, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Bernard
NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Wan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Claire LE VOT,
Raymond-Jean LAURET, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT,
Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR,
Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien
RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient bsents :

Julie MERCIER, Pascal JEULAND, Haoua LE GALL, François
THOUROUDE, Françoise LOUEDEC

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-9

Ra orteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante .

Nom de l'association
Gym ar Mor

Montant de la subvention
931, 00  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Domini ue CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 35

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-10

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 26

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 6

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Michel CORRE, Yvan LACHUER, Claudine
ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL,
Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Raymond-
Jean LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON,
Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL,
Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, François CORRE, Damien
RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient bsents :
Julie MERCIER, Dominique CAP, Françoise LOUEDEC, Bernard
NICOLAS, Nathalie BATHANY, Françoise MORVAN, Claire LE VOT,
Kristen LE BLEIS

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-10

Ra rteur :

Sylvain GANGLOFF Conseiller municipal

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'assodation
Centre Social Astérie

Centre Social Multisoorts
Centre Social - Proets actions Dréventions
Centre Social - Animation collective Famille

Montant de la subvention
52 415,00  

1397 00  
5 773 00  
5 307 00  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cete délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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y EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 36

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-11

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 26

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 6

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC, Michel CORRE,
Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, Tiphaine BOISSON,
Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL,
Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François
CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, Patricia HENAFF, Bernard NICOLAS, Françoise
MORVAN, Nathalie BATHANY, Pascal JEULAND, François
THOUROUDE

Etaient re résentés .
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-11

Rapporteur :

Sylvain GANGLOFF Conseiller municipal

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Comité de jumelage Saltash

Montant de la subvention
792,00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.37

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-12

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-PauI TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tlphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

E ient absents :
Julie MERCIER, Haoua LE GALL

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-12

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Basket Club

Mushindo karaté club

Montant de la subvention
2048 00  
745 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secré ire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.38

OBJFT

Subventions de fonctionnement
2023-13

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane MICHEL, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL,
Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, Patricia HENAFF

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-13

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
UCP Union C cliste Plou astel

Montant de la subvention
838 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'obj'et d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Domini

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notiRcation et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 39

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-14

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 30

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 2

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE, Bernard
NICOLAS, Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel
CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN,
Stéphane MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT,
Raymond-Jean LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine
BOISSON, Guillaume PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane
LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS,
François CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, Françoise LOUEDEC, Gwenaelle GOUENNOU

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-14

Ra rteur:
Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante .

Nom de l'assodation
ADASAP Danse

Montant de la subvention
960 00  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.40

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-15

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L/an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

E ient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Etaient sents .
Julie MERCIER, Pascal JEULAND

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-15

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Club Nautique de Plougastel

(Remboursement assurance 2023 Bateau St
Guénolé

Montant de la subvention

4334, 12  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibér tion du Conseil Munici ai : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.41

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-16

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER, Stéphane LE GALL

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-16

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Plou astel Football Club

Montant de la subvention
7448 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04. 42

OBJET

Subventions de fonctionnement
2023-17

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 31

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Brigitte DENIEL,
Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua LE GALL, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy
JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER,
Xavier LE GALL

E ient absents :

Julie MERCIER, Stéphane MICHEL

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Subventions de fonctionnement 2023-17

Rapporteur :
Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Vu les articles L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ,
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;
Vu la délibération n°2023-02-09 en date du 9 février 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du
budget Ville ;

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations pour
l'année 2023 sur les subventions de fonctionnement annuelles ;
La liste des bénéficiaires est la suivante :

Nom de l'association
Tennis Club

Montant de la subvention
2 500 00  

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident .

. D'attribuer les subventions communales aux bénéficiaires précités conformément au tableau ci-
dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution par la
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023 de la Ville.

Délibération du Conseil M nid al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
RémyJEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.43

OBJFT

Remplacement de l'éclairage du
terrain synthétique Kerbrat l par
un système à Leds : autorisation

du Maire à solliciter des
subventions

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de PlougasteI-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Lan 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

E ient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Remplacement de l'éclairage du terrain synthétique Kerbrat l par un système à Leds : autorisation du
Maire à solliciter des subventions

Rapporteur :
Pascal JEULAND Conseiller municipal délégué

Exposé
Depuis sa création en 2013, le terrain synthétique a un taux d'occupation très important notamment en
soirée avec de nombreux entraînements hebdomadaires. Cet outil est d'autant plus sollicité en période
hivernale du fait de sa polyvalence face aux conditions météorologiques défavorables. Le système
d'édairage de ce dernier est donc fortement sollicité avec des consommations énergétiques élevées et un
taux de remplacement des ampoules (au coût élevé) au-dessus de la moyenne. Ces casses régulières
entraînent une sur utilisation de l'éclairage « compétition » afin de garantir un minimum d'éclairage sur
certaines zones du terrain.
Aussi, cet éclairage va être remplacé par un nouveau dispositif à Leds déjà budgétisé à la Programmation
Pluri-annuelle des Investissements pour l'année 2023.
Des subventions étant possibles pour ce type de rénovation apportant confort, durabilité et économies
d'énergies, des dossiers seront déposés en ce sens.
Le coût global de ces travaux est de 49 700   HT avec le plan de financement projeté suivant .

Mairie de Plougastel

Aide FFF via le FAFA
sollicitée

Total

34 700  

15 000  

49 700   HT

69.8%

30.2 %

100 %

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'autoriser le Maire à engager les crédits nécessaires,

. D'autoriser le Maire à solliciter les subventions auprès des financeurs susceptibles d'accompagner
le projet,

. D'autoriser le Maire à engager toutes les démarches et signer tous les documents nécessaires à la
mise en ouvre du projet et de la présente délibération.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 06 avril 2023
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 05 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secr ire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.44

OBJET

Appel à candidature ADEME:
Schéma Directeur Immobilier et

Énergétique

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Appel à candidature ADEME: Schéma Directeur Immobilier et Energétique

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé
L'Agence de la Transition Ecologique (ADEME), en partenariat avec la Banque des Territoires, lance un
appel à candidatures visant à identifier des collectivités de la région Bretagne volontaires pour mettre
en ouvre en interne un schéma directeur immobilier et énergétique (SDIE) de leur patrimoine bâti.
L'aide consiste à mettre à disposition des collectivités sélectionnées un AMO régional.

Objectif: mieux connaître son patrimoine pour optimiser les surfaces, être en adéquation avec les
besoins et révolution de la population, élaborer une stratégie immobilière sur son patrimoine visant la
sobriété énergétique tant sur les bâtiments que dans les déplacements liés à leur activité.

Cet appel à candidature rejoint la démarche des services de formaliser ce SDIE depuis plusieurs années
ainsi que d'optimiser les usages et consommations énergétiques du patrimoine communal dans un
contexte de forte inflation (plan sobriété, audits énergétiques actee 2...)

L'appel à candidatures permettra la sélection en Bretagne de 20 collectivités.

L'objectif est d'identifier des collectivités vraiment prêtes à mettre les moyens pour arriver à
un résu/tatet en particulier la mise à disposition de moyens humains dédiés.

Le dossier de candidature doit être déposé le 11 avril 2023 avec à 17a ui une délibération

validant en cas de sélection la mise en ouvre de l'organisation et des moyens internes
nécessaires à sa participation.

l Les critèos de sélection :

Les candidatures des collectivités seront appréciées à travers plusieurs critères, démontrant une réelle
mobilisation de leur part et certains prérequis importants :

Le portage politique, l'ambition forte pour une sobriété énergétique du patrimoine, l'inscription de
l'action dans un projet territorial de développement durable (PCAET, TEPOS, CTE... ),

Les moyens humains, une organisation interne transversale en mode projet, la pratique d'outils
d'animation transversale élus-services

La connaissance du patrimoine, de son usage, à travers différentes études (enquêtes usagers, audits
énergétiques, diagnostics « amiante », ... ) mais aussi via leur suivi au quotidien (notamment des
consommations et des factures énergétiques des bâtiments, la présence d'un gestionnaire des fluides... ).

En cohérence avec les enjeux cités en éléments de contexte notamment les échéances du décret
tertiaire, priorité sera donnée aux collectivités disposant d'un patrimoine de plus de 30 établissements
avec une bonne proportion d'assujettis au décret tertiaire.

La Direction du Cadre de Vie et du Patrimoine gère un patrimoine communal conséquent de 74 bâtiments
représentant environ 50 000 m2 construits dont 11 soumis au décret tertiaire (+ de l 000 m2 ).

Pour mémoire, rentrée en vigueur du décret tertiaire le 1er octobre 2019 impose de réduire les
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à

compter de sa notification et de sa publication.



consommations énergétiques des bâtiments tertiaires de plus de 1000 m2 de 40% en 2030, de 50% en

2040 et de 60% en 2050.

l Le ramme :

Le programme comportera :

un travail collectif organisé au sein de chaque région (8 ateliers en présentiel prévus, ainsi
que des points réguliers en visio) rassemblant les référents de chacune des collectivités lauréates
(élu, technique/financier) ; ce travail collectif a pour ambition de faciliter l'appropriation des outils, de
créer du lien entre collectivités, d'instaurer une dynamique de montée en compétences des participants
par des retours d'expériences réciproques ;

Un accompagnement individuel pour chaque collectivité lauréate, sous forme de points
d'étape avec le prestataire ;

Un rdv mensuel en distandel/ format Ih, pour maintenir la dynamique collective et poser vos
questions entre 2 ateliers

Un partage d'expériences et la valorisation des opérations, à l'échelle régionale et/ou nationale.

l Ob-ectifs durée

C'est un programme qui se veut opérationnel : il doit permettre à ['ensemble des collectivités
participantes d'élaborer au sein de leurs services, puis de commencer à mettre en ouvre, la gestion
dynamique de leur patrimoine dans un contexte budgétaire défini.

C'est un programme d'accompagnement dans la durée : la durée estimative d'élaboration du
SDIE par une collectivité est de 2 ans ; l'accompagnement se poursuivra sur les 18 mois suivants
pour maintenir la dynamique et épauler le démarrage effectif de la mise en ouvre du SDIE.

l Les mo ens :

Les moyens humains nécessaires évalués par la Direction cadre de vie et patrimoine consistent en le
recrutement d'1 ETP avec un profil d'économe de flux de niveau technicien sous la responsabilité du
Responsable du service des ports, chargé d'opérations et de maintenance du patrimoine bâti.

En sus de la mission de mise en place et du suivi du SDIE, cette personne sera également amenée à :

Déployer la stratégie de production énergétique communale
Valoriser les investissements réalisés par la ville en faveur du climat.

o Recherche de subventions,
o Contrat d'économies d'énergie (CEE)

Mettre en place la télégestion des chaufferies et optimiser la gestion technique des bâtiments
(GTB)
Contribuer à la gestion immobilière des biens immobiliers communaux (baux, conventions)

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident .

. D'autoriser le Maire à répondre à l'appel à candidature de l'ADEME pour la mise en ouvre en
interne d'un schéma directeur immobilier et énergétique (SDIE) du patrimoine bâti communal.

. Dans ce cadre, de mettre en place l'organisation interne adéquate et d'autoriser le Maire à

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



recruter l ETP avec un profil d'économe de flux de niveau technicien sous la responsabilité du
responsable du service des ports et de la maintenance du patrimoine bâti au sein de la Direction
du cadre de vie et du patrimoine.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire/
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023.04.45

OBJFT

Approbation d'un projet de
convention d'échange de données

géographiques et de services
associés

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

L/an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Approbation d'un projet de convention d'échange de données géographiques et de services associés

Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Exposé
Les collectivités du Pays de Brest sont engagées dans une démarche d'harmonisation et de diffusion des
données géographiques à l'échelle de ce territoire.

Cette démarche s'appuie sur un dispositif impliquant chaque niveau territorial :

. La commune qui produit des informations relevant de ses domaines de compétences.

. Brest métropole qui produit des informations relevant de ses domaines de compétences qui
assure l'entretien du Système d^nformation Géographique (SIG) métropolitain.

. Le Pôle métropolitain du Pays de Brest qui dispose d'une Infrastructure de Données
Géographiques ci-après dénommée « GéoPaysdeBrest », et qui assure la cohérence du dispositif.

Afin de formaliser l'implication de chaque niveau territorial, deux types de conventions d'échange de
données géographiques et de sen/ices associés ont été établis en 2014 .

. Entre le Pôle métropolitain et les intercommunalités d'une part.

. Entre les intercommunalités et leurs communes d'autre part.

Cette démarche a permis la mise en cohérence de données telles que le plan cadastral, les voies, les
adresses, le plan de ville, les réseaux d'eau ou les documents d'urbanisme a l'échelle des Î03 communes
du Pays de Brest. Ces données sont aujourd'hui consultables sur Sigéo et GéoPaysdeBrest et pour une
grande partie, accessibles au grand public, contribuant ainsi à la démarche d'ouverture des données des
collectivités du territoire.

C'est grâce à cet effort de mise en cohérence que le pôle métropolitain est dorénavant en capacité, de
proposer par exemple l'accès aux règles d'urbanisme pour les communes et les administrés. Ou encore
de publier les données adresses vers la Base Adresses Nationale pour répondre aux obligations
réglementaires et permettre la réutilisation des données par les opérateurs GPS notamment.

Les conventions de 2014 arrivent aujourd'hui à échéance. Afin de pérenniser le dispositif, deux nouveaux
modèles sont proposés, prenant en compte les nouveaux services proposés par GéoPaysdeBrest :

. Une convention d'échange de données géographiques et de services associés entre le pôle
métropolitain et les intercommunalités d'une part.

. Une convention d'échange de données géographiques et de sen/ices associés entre les
intercommunalités et leurs communes d'autre part.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver le modèle de convention d'échange de données géographiques et de services
associés entre la commune de Brest métropole,

. D'autoriser le Maire à signer avec Brest métropole la convention d'échange de données
géographiques et de services associés.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Projet de délibération soumis à la :
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

:^

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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g 'W ̂ ^ EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04.46

OBJET

Charte "Ya d'ar Brezhoneg" :
Engagement vers le niveau 4

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris pari: au vote 0

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaien absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Charte "Ya d'ar Brezhoneg" : Engagement vers le niveau 4

Rapporteur :
Claire LE VOT Conseillère municipale déléguée

Depuis 2007, la ville de Plougastel-Daoulas s'est engagée, avec l'Office publie de la langue
bretonne, à mettre en ouvre une politique visant à développer le bilinguisme français-brefon,
au travers de la charte « Ya d'ar brezhoneg » (Oui au breton).

Il existe 4 niveaux de certification. Plougastel a validé le niveau 3 en 2022 et peut prétendre au
niveau 4.

L'action « Développer renseignement bilingue », est validée lorsque les deux critères suivants
sont atteints cumulativement :

Nombre d'habitants

Entre 10 000 et 19 999

Situation de Plougastel au
08/03/2023

Pourcentage d'écoles
maternelles publiques

bilin ues
40%

100%

Pourcentage d'élèves dans
le 1er degré bilingue

35%

28%

L'effectif de 35% pourrait être atteint d'ici les prochaines années, sachant qu'à ce jour, il n'y a
pas d'élèves bilingues en primaire à l'école Mona Ozouf (seulement en maternelle).
En conséquence, la ville souhaite donc s'engager pour atteindre le niveau 4 de ce'rtifîcation de la
charte Ya d'ar brezhoneg.

Par^ ailleurs, pour atteindre le niveau 4, la commune devra mettre en place l'action obligatoire

 

34 « Disposer d'au moins une crèche en langue bretonne (publique ou associative) et
approfondir l'action  37 « Disposer d'un ou plusieurs centres de loisirs en langue bretonne ».

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident.

. de s'engager à mettre en ouvre les objectifs obligatoires pour permettre à la commune
d'atteindre la certification de niveau 4,

. de dire que l'ensemble des actions retenues sont à mettre en ouvre sur une période de 3
années,

. d'autoriser Monsieur le maire à signer le contrat de mission avec l'OPLB et verser la
somme de 1. 000,00 euros/an à l'OPLB conformément aux termes dudit contrat.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Projet de délibération soumis à la :
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 05 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTEFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secrétaire de séance,
Rémy JEZEQUEL

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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^ EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2023. 04.47

OBJET

Recrutements contractuels sur
emplois permanents

DATE DE CONVOCATION

07 avril 2023

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 31
Nombre d'absents : l
Procurations : l
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 13 avril 2023

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0

N'ayant pas pris part au vote 0

L'an 2023 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Stéphane
MICHEL, Brigitte DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF,
Haoua LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, François THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume
PARANT, Aude BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE
MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE BLEIS, François CORRE,
Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient re résentés :
Loise QUERE A Sylvain GANGLOFF

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Recrutements contractuels sur emplois permanents

Rapporteur :

Patricia HENAFF 1ère Adjointe au Maire

Exposé
La majorité des emplois permanents est actuellement pourvue par des fonctionnaires en référence aux
grades minimum et maximum mentionnés dans le tableau des emplois.
A l'issue d'une procédure de recrutement, le choix du jury peut se porter, en cas de candidature
statutaire ne correspondant pas aux besoins, sur la candidature d'un contractuel de droit public.
Ainsi, il convient de préciser pour l'ensemble des emplois mentionnés, hors premier grade accessible sans
concours, les modalités de recours à ces contractuels.

En effet, l'articleL332-23 du CGFP prévoit les principaux cas dans lesquels les collectivités peuvent avoir
recours à des contractuels. L'artide L332-14 (ancien article 3-2 de la loi n°84-53) fait référence à la
vacance temporaire d'un emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire et permet d'établir un
contrat d'un an maximum, renouvelable l fois si la nouvelle procédure de recrutement n'a pas abouti.
L'article L332-8 du CGFP (ancien artide3-3-2 de la loi n°84-53) prévoit désormais pour les 3 catégories,
lorsque la nature des fonctions ou le besoin du service le justifient, de proposer un contrat de 3 ans
maximum, renouvelable dans la limite de 6 ans pouvant conduire à un CDI au-delà, là encore après
nouvelle procédure de recrutement.
Ainsi, il est proposé, à défaut de candidat fonctionnaire répondant aux besoins recherchés, d'autoriser le
maire à pourvoir les empjois permanents par un contractuel disposant des diplômes et/ou expériences
nécessaires à l'activité, rémunéré au maximum sur l'indice terminal du grade maxi associé à remploi,
selon ses compétences, expériences, résultats.

Avis favorable du Comité Social Territorial qui s'est tenu le 4 avril 2023.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'autoriser le recrutement d'agents contractuels de droit public selon les modalités énoncées ci-
dessus

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 06 avril 2023

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 13 avril 2023

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Transmis à la Préfecture le 18 avril 2023
Publié le 19 avril 2023

Le secré
RémyJEZEQUEL

ce,

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.


